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FURIE
Meilleur cheval d’âge 2013 en plat,
catégorie 37,5 %,
119 638 € de gains,
135 938 € depuis ses débuts.

FLINGUEE
Meilleur 3 ans 2013 en plat, catégorie 37,5 %,
81 096 € de gains.

H I P P O D R O M E  D E  L A  T E S T E

JEUDI 25 SEPTEMBRE 2014
• Concours modèle et allures

• Présentation-vente de poulains (mâles et hongres)

et pouliches de 2 ans

Renseignements :

Paul COUDERC 06 08 10 85 04
Patrick DAVEZAC 06 08 80 21 68
Yan de KERSABIEC 06 13 41 02 48

www.anglocourse.com

AURKO, anglo-arabe (15,61%)
par Balko et L’Auriébatoise,

vainqueur de 2 courses de haies
pour 2 sorties à 3 ans,

exporté en Irlande début 2014.

DE TARBES… À LA TESTE

Rejoignez-nous sur



MONPILOU
Meilleur cheval d’obstacles en 2013 (haies et steeple),

119 770 € de gains,
503 135 € depuis ses débuts.

FEU CROISÉ
Meilleur cheval de cross-country en 2013,
38 140 € de gains,
113 884 € depuis ses débuts.

DON TOMAS
Meilleur cheval d’âge 2013 en plat
Catégorie 12,5 %,
80 360 € de gains, 127 081 € depuis ses débuts

ILLUSION SAUVAGE
Meilleur 3 ans 2013 en plat, catégorie 12,5 %,
65 516 € de gains
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LE MOT DU PRÉSIDENT

Pourquoi ai-je accepté la présidence du syndicat ANGLO-COURSE ?

Après avoir réfléchi longuement, j’ai accepté la présidence pour rendre
à l’ANGLO-ARABE ce qu’il m’a apporté. En effet ma culture hippique s’est
construite au contact des anglo-arabes de sport et de courses à travers
les concours d’élevage (départementaux, régionaux, nationaux) et les champs
de courses que je fréquentais dans ma jeunesse.

Au sein de l’association mon « maître de stage » a été Christian BELLOT qui a
porté le syndicat ANGLO-COURSE sur les fonts baptismaux : il a défendu la race
avec acharnement, il a créé le Fonds de l’élevage et a participé aux discussions
qui nous ont permis d’intégrer les chevaux ayant un pourcentage de 12,5 %
de sang arabe.

Dans l’avenir ,à partir de ces acquis, toute l’équipe du syndicat et moi-même
allons travailler collectivement pour défendre et développer ce potentiel
génétique :
• classiquement, les 25 % et les 37,5 % ont leur programme de plat et d’obstacle,

ils sont les fondements de la race ;
• l’ouverture de toutes les courses aux 12,5% est aussi une opportunité

commerciale qu’il faut soutenir assidûment.

Il faut poursuivre dans ce sens-là : pour cela nous allons organiser un grand
concours de chevaux de 2 ans (mâles, hongres et femelles) qui sera la vitrine de
notre élevage : celui-ci aura lieu le jeudi 18 septembre 2014 dans l’enclosure
de l’hippodrome de La Teste.

Cette manifestation permettra la rencontre des éleveurs avec des futurs
investisseurs (propriétaires, courtiers…) et devra prendre date dans le calendrier
automnal.

J’assurerai aussi une relation étroite avec nos tutelles (FRANCE GALOP, PMU)
et les différentes associations professionnelles.

Meilleurs vœux à vous tous et toutes pour cette nouvelle année 2014 et bonne
année hippique.

PAUL COUDERC
PRÉSIDENT DU SYNDICAT NATIONAL ANGLO-COURSE
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Le Steeple-Chase National des Anglo-Arabes
est l’une des épreuves phares du programme
d’obstacle de la race. L’édition 2013 qui s’est
courue le 31 octobre à Enghien a sacré des
chevaux « nés pour sauter ». Ce sont ces
mêmes courants de sang qui se sont imposés
au meilleur niveau un peu partout en Europe.

Le retour gagnant de Cherco
A l’arrière du peloton au début de l’épreuve,
Cherco (12,5 % par Lavirco et Chesnette par
RB Chesne) a entamé sa remontée dès la mi-
parcours pour attaquer les animateurs dans
le dernier tournant et s’imposer de deux
longueurs à la lutte.
Son jockey Vincent Cheminaud a confié à
JDG (édition du 01/11/2013 consultable sur
www.jourdegalop.com) : « Il était au-dessus.
J’avais déjà gagné une course face aux « purs »
avec lui. C’est un cheval un peu coquin. J’ai
préféré le monter de derrière. J’ai eu un peu
peur à la dernière haie que sa faute lui coûte
la course, mais il a dominé pour finir ».
Interrogée au soir de cette victoire parisienne
l’éleveur et propriétaire de Cherco, Véronique
Laborde, confiait : « On est encore sur notre
nuage. Cherco confirme et il nous a fait
comprendre qu’il fallait composer avec sa
manière d’être. Il va continuer dans le
programme Anglo-Arabe et éventuellement
revenir à Auteuil. Nous travaillons en confiance
avec Didier Guillemin ».
Elle poursuit : « L’Anglo-Arabe prend de l’im-
portance dans notre haras. Cela fait quelques
années que les Anglo-Arabes participent
grandement à faire vivre notre structure. Je
tiens d’ailleurs à remercier Christian Bellot
de nous avoir bâti un si bon programme car
nous avons de vraies courses ».
Après avoir été un remarquable trois ans en
plat (4 victoires et 3 places dont le Grand

Critérium devant Benevolo de Paban) Cherco
s’est reconverti avec succès en obstacle. Il s’est
adjugé le Prix Samaritain, le Prix de Buros puis
le Prix Hubert de Navailles sur les haies
d’Auteuil contre les Purs (il laisse le placé de
listed Ulysse des Pictons à une longueur et
demi). Alors qu’il n’était plus sorti en épreuves
publiques depuis plus d’un an, Cherco a repris
directement parmi les meilleurs à Enghien.
Il cumule à présent 215 000 Euros de gains
en 10 victoires et 7 places.
Outre Cherco, le Haras du Bosquet est à l’ori-
gine d’autres bons Anglo-Arabes ces dernières
années comme Manganour (2 fois gagnant du
Prix Charles de Ginestet mais aussi du Grand
Steeple d’Enghien 2011, Prix du Conseil
Général des Pyrénées-Atlantiques, Coupe des
Anglo-Arabes à Pau), Lebeaumani (Poule
d’Essai à 12,5 % 2013), Manga Sun (Critérium
des Poulains 2012), Mangara (Grand Prix des
Pouliches 2011)…

Orfan de Roumanie et Paulin de Sourniac
sur le podium
A la seconde place on retrouve Orfan de
Roumanie (cheval en association : Thierry de
Laurière, Hubert Dumont Saint-Priest, Charles
de Chaisemartin) qui portait le même poids
que Cherco alors qu’il a 30 % de sang arabe.
Ce véritable métronome a signé avec cette
seconde place sa onzième sortie successive
dans les trois premiers ! Orfan de Roumanie
(31 % par Chef de Clan et Osterlitz par Jolie
Mars) est un produit de l’élevage Dumont
Saint-Priest.
Le podium est complété par l’inoxydable Paulin
de Sourniac (25 % né chez Simone Larroumets
par Zeffir et Jalousie Sourniac par Quart de
Vin) qui du haut de ses 10 ans a fait la course
en tête, faisant toujours preuve d’une aptitude
au saut et d’une énergie incroyable tout au

DU ROYAUME-UNI EN TCHEQUIE
EN PASSANT PAR PARIS, LE SANG ANGLO BRILLE EN OBSTACLE !

LES ANGLO-ARABES
NÉS POUR SAUTER
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long du parcours ! L’élève de François Nicolle a
amassé 260 000 Euros de gains en haie, steeple-
chase et cross-country (discipline dans laquelle
il a d’ailleurs battu les Purs). Quel cheval !

Des pédigrées de sauteurs
Les partants de cette épreuve sont issus de
pédigrées alliant des courants sang pur de
référence à l’obstacle (Cyborg, Lavirco, Quart
de Vin, Dom Alco, Saint-Cyrien, Balko…) avec
des souches anglo-arabes reconnues pour
produire des sauteurs comme les souches
Labordes, la souche Fondelyn, les souches de la
Baronne de Freycinet, la souche de Cascarine,
la souche de Faveur, la souche de Divette IV
(liste non exhaustive concernant cette
épreuve)…
Chesnette la mère de Cherco est issue de RB
Chesne (par Brigadier Gérard, l’un des meil-
leurs chevaux de l’histoire des courses
Britanniques, et Vive la Reine, propre sœur de
Vaguely Noble lui-même gagnant de l’Arc de
Triomphe) qui était un cheval de vitesse
(gagnant de Groupe II sur 1 400 mètres). Au
Haras RB Chesne s’est révélé améliorateur en
produisant des chevaux performants sur 1 600
mètres à partir d’une jumenterie moyenne. On
trouve également de bons chevaux de course à
obstacles dans sa descendance. Il est également
le père de mère du crack de concours complet
Neuf des Cœurs (membre de l’équipe de
Grande Bretagne).
Cherco et Orfan de Roumanie sont issus
de la même souche, celle de la remarquable
Lonlaine évoquée dans l’article « Orfan
de Roumanie, le gène du sauteur n’est pas
un hasard » (http://www.anglocourse.com/
orfan-de-roumanie-le-gene-du-sauteur-n-est-
pas-un-hasard-a8342.html). Une souche qui a
par ailleurs donné Benevolo de Paban. Ce dernier
a sailli pas moins de 37 juments en 2013 dont
la crème des anglo-arabes et plusieurs très
bonnes pur-sang.

En utilisant Benevolo de Paban les éleveurs
bénéficient de l’aptitude de sa remarquable
famille maternelle mais également du sang
précieux de l’exceptionnel père de sauteurs
que fut Lavirco. Car « l’air de rien » c’est
l’anglo-arabe qui fait perdurer certaines
lignées de tops sauteurs en voie mâle.
L’incroyable destin de Lavirco a été conté à
plusieurs reprises sur France Sire :
- http://www.france-sire.com/lavirco-le-grand-

frere-eclair-a8256.html
- http://www.france-sire.com/lavirco-est-mort-

un-genie-est-parti-a2039.html

L’anglo-arabe un vivier d’aptitude au saut
En mariant des étalons d’obstacle à des sou-
ches anglo-arabes on produit de remarquables
sauteurs comme ce fut le cas dans cette édition
2013 du Steeple-Chase National des Anglo-
Arabes. D’autres exemples s’offrent à nous
dans l’actualité.
Le 2 novembre 2013 l’anglo-arabe de complément
Roi du Mée (issus des deux remarquables pères
de sauteurs Lavirco et Le Pontet) s’est imposé
dans le Champion Chase, un groupe 1 qui se
courait à Down Royal en Grande-Bretagne. Ce
cheval s’est imposé de bout en bout face à des
concurrents du calibre de Sizing Europe, Quito
de la Roque ou Kauto Stone ! Son entraîneur
confiait à son sujet : « Il met son cœur sur
la piste à chaque fois, a déclaré Gordon Elliott.
Il est brillant, vraiment brillant ! » (édition
du 3 novembre 2013 du JDG consultable sur
www.jourdegalop.com).
http://www.youtube.com/watch?v=pwfI1iLvoSg
Le 13 octobre dernier l’anglo-arabe de
complément Orphée des Blins (Lute Antique
et une mère par Kings Road) est entré dans
l’histoire de l’obstacle européen en s’imposant
pour la seconde année consécutive dans le
mythique Grand National de Pardubice. Cette
épreuve est considérée comme l’une des
courses d’obstacle les plus difficiles de la
Crystal Cup. La jument française a gagné
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l’édition 2013 avec une aisance déconcertante.
On notera qu’Orphee des Blins présente dans
son pedigree, comme Benevolo de Paban, le
fameux étalon Kesbeth (50 % par Dadji Ps et
Kraina Ar par Denouste Ar). Ce propre frère de
la célèbre Kesbera (grande gagnante en cross-
country) produisit peu mais bon en Limousin,
laissant au passage une série de bons chevaux
d’obstacle mais également de très bons repro-
ducteurs pour les sports équestres comme le
chef de race Nithard.
http://www.youtube.com/watch?v=JNfmmaTZlWU

L’obstacle une chance pour l’anglo-arabe
Dans un contexte où les institutions hippiques
s’emploient à reformer et économiser pour
pérenniser le système français, l’obstacle apparaît
comme une chance pour l’anglo-arabe.
Le fait que l’anglo-arabe apporte des partants
aux courses d’obstacles pour tous chevaux et

que sa génétique génère des gagnants dans
son stud-book et en dehors représente un atout
considérable. L’existence de l’anglo-arabe dans
toute sa diversité (différents pourcentages,
différentes disciplines…) s’en trouve légitimée.
Enfin l’obstacle c’est aussi un marché très actif
aussi bien en France qu’à l’étranger.
L’aptitude au saut est le fil de rouge de nom-
breux articles publiés sur le site Anglo-Course.
Un leitmotiv qui trouve son origine dans une
réalité généalogique et sportive. Un patrimoine
qu’il nous faut continuer à cultiver. Ainsi au
moment de choisir ses reproducteurs, il
convient de garder à l’esprit qu’on a tout à
gagner à conserver l’aptitude au saut d’une
souche. Et ce quel que soit le pourcentage de
sang arabe souhaité.

Adrien CUGNASSE
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ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE
Le Président ouvre la séance à 9 h 30.
Le quorum étant atteint il est procédé au vote
concernant les modifications des articles 7, 8 et
9 des statuts du Syndicat National Anglo Course.

Dispositions nouvelles
Article 7 : Les membres du Conseil d’Adminis-
tration élus par l’Assemblé Générale sont portés
de 18 à 30 (au lieu de 18 à 24) et rééligibles
tous les 4 ans (en remplacement de tous les ans
par tiers).

Article 8 : Chaque membre ne peut disposer
de plus de 4 procurations (au lieu de 3).

Les 3 collèges sont supprimés.
Article 9 : Ce fonds d’intervention est géré
au profit de ses seuls membres cotisants
(en remplacement de ce fonds est géré au profit
des seuls membres du Syndicat qui contribuent
à l’alimenter).

Toutes ces mesures ont été approuvées à
l’unanimité des membres présents.

Le Président, Christian BELLOT

COMPTES RENDUS DES ASSEMBLÉES GÉNÉRALES
TARBES 19 OCTOBRE 2013

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE
Le Président ouvre la séance à 9 h 50. Il remercie
l’assemblée et plus particulièrement Loïc MALIVET,
Président du Syndicat des Eleveurs de Chevaux
de Sang de France, Vice-Président de France Galop
et Président du Conseil du Plat, Jean BIRABEN,
Vice-Président du Syndicat des Eleveurs de Chevaux
de Sang et membre du Conseil d’Administration
de France Galop, Yves FREMIOT, Président du
Syndicat des Eleveurs de Chevaux de Sang du
Sud-Ouest. Le procès-verbal de l’Assemblée
Générale 2012 est approuvé par l’assemblée.

Rapport financier Syndicat
Le Président donne la parole à Paul COUDERC,
trésorier, qui présente de façon détaillée le
bilan du Syndicat au 31 décembre 2012 avec un
solde positif de 258,63 €.

Rapport financier Fonds de l’Élevage
Paul COUDERC présente ensuite le rapport
financier du Fonds de l’Élevage qui fait ressortir
un solde positif de 93 250 €, arrêté au 31
décembre 2012.
Paul COUDERC présente également les budgets
prévisionnels avec des soldes positifs arrêtés à
ce jour de 1 252,63 € pour le Syndicat et de
110 000 € pour le Fonds.
Un décompte détaillé de l’ensemble de ces
rapports et budgets prévisionnels est remis aux
membres présents.
Le quitus est donné au trésorier par l’assemblée.

Rapport moral et comptes rendus exercices
2012-2013
Le programme 2013 a été axé sur les courses
prémium (40), dont 28 courses bénéficient du
paiement de la 6ème et 7ème place. Le Président se
félicite de l’augmentation sensible des partants
dans ces épreuves qui assurent la recette.
En 2013, les épreuves réservées aux 12,5 % ont
été augmentées et les courses réservées aux
pouliches à 37,5 % ont été ramenées de 3 à 1.
D’une manière générale, on a constaté une
diminution des partants en début d’année mais
un bon rétablissement au 2ème semestre.
Plusieurs courses ont été annulées ou déplacées.
Les critériums des poulains et pouliches à 37,5 %
ont été transformés en une seule épreuve
(30 000 €) avec création d‘une course pour
4 et 5 ans réservée aux 12,5 %.

Obstacle
De bons chiffres notamment durant le meeting
de Pau.
Le poids de base dans les courses de haies de
3 ou 4 ans, a été ramené à 68 kg.
Allocations : aucune augmentation en obstacle.

Plat
Dans un premier temps aucune augmentation
des allocations n’est prévue mais grâce au
soutien du Président Loïc MALIVET une somme
de 8 000 € a été allouée au profit des 12,5 %.
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Chaque année en octobre,
l’hippodrome de Tarbes

accueille les plus belles courses d’Anglo Arabes

pour poulains et pouliches de 3 ans

(Prix du Ministère et Grand Prix des Pouliches 12,5 % et 37,5 %)
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Les nouveaux soutiens aux propriétaires en 2013
- création d’une prime obstacle de 1 500 €

pour poulains et pouliches élites et non-élites
ayant obtenu à 3 et 4 ans deux allocations
dans des courses prémium.

- la prime de sélection obstacle pour juments
à 25 % au moins est portée à 2 000 €

- à compter du 1er septembre 2013 les anglo
ont bénéficié d’une remise de poids pour les
jeunes jockeys et apprentis.

Fonds de l’élevage 2014 (évolution des primes)
Les primes élites sont portées à 2 000 € sous
réserve que les poulains entiers et pouliches
aient couru à 3 ans dans 2 courses prémium
(plat ou obstacle).
La prime obstacle est également portée à 2 000 €.
L’article 5 du Fonds de l’Élevage est modifié.
Tout nouvel engagement aura une durée de
5 ans. L’obtention éventuelle des primes sera
effective 1 mois après sa date d’entrée.

Communication (guide - site)
Une newsletter a été mise en place en 2013.
Le Président remercie Paul COUDERC et Adrien
CUGNASSE pour les articles publiés sur le site.
Relations avec France Galop
Le Président précise qu’elles sont directes mais
constructives, voir les divers courriers visibles sur
le site, adressés par le Président à France Galop.

Avant-projet Plat et Obstacle 2014
- Protéger les courses prémium.
- Désexer le critérium de Mont-de-Marsan à

12,5 % qui deviendra un prix de 30 000 € et
création d’une course réservée aux 37,5 %.

- Journée du Ministère : les Prix du Ministère et
Grand Prix des Pouliches sont ramenés à 25 000 €
chacun, ce qui permettra de porter à 25 000 €,
les Prix C. de Freycinet et J. Laborde ainsi que
le Prix Castelbajac 24 000 €, Critérium de
Tarbes 20 000 €, Laloubère 20 000 €.

- Remise des poids pour jeunes jockeys et
apprentis : toutes les courses en bénéficieront
à l’exception du Grand Critérium, des

Poules d’essai, Ministères, du Grand Prix
des Pouliches pour les 3 ans.
• du Prix de la Fédération ; du Grand Prix

d’Aquitaine, Omnium, du Grand Prix des
Anglos-Arabes et du Prix de l’Elevage pour
les 4 et 5 ans.

- Obstacle : le poids de bas des steeples et cross
sera ramené à 69 kg.

Le 2ème cross du meeting de Pau devient une
consolante comme pour les courses de haies et
steeple.
- La 1ère course de plat réservée aux 37,5 % de

3 ans à Mont-de-Marsan deviendra une course
de haies 5 ans et plus (échange entre les
sociétés de Dax et Mont-de-Marsan).

Intervention du Président Loïc MALIVET
Le Président MALIVET prend la parole à plusieurs
reprises et déclare notamment :
« Comme je vous l’ai indiqué l’année dernière,
France Galop est particulièrement attentive
concernant les courses prémium qui assurent
la recette. La moyenne des courses d’anglo est
passée de 8,1 partants à 9, soit une augmenta-
tion de 10 %. Dans le même temps, les partants
des courses des purs ont diminué de 0,1 %. ».
Le Président MALIVET rajoute que des économies
seront faites à France Galop, qui pourraient
permettre de sauver les allocations.

Questions diverses
L’administration a décidé de procéder à la vente
aux enchères publiques de 6 étalons anglo-arabe
nationaux. Un long débat est engagé entre
tous les participants. Le Président confie à Paul
COUDERC, Patrick DAVEZAC, François MAILLOT,
Pascal SACHOT, Francis DELORD, la mission
de rédiger une motion qui sera adressée à
l’administration avec pour objectif de continuer
la noria des étalons.
Les derniers mots du Président C. BELLOT
« Vous n’ignorez pas que j’ai choisi de ne pas
me représenter en qualité de Président du
Syndicat Anglo Course. Je ne suis pas inquiet
pour l’avenir car je sais que je laisse les guides
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dans des mains expertes. Aujourd’hui, il
m’appartient de faire le bilan.
En 1977, je suis de ceux qui ont fondé
l’Association Nationale Anglo-Arabe. J’ai
immédiatement intégré une commission courses
prestigieuse comprenant notamment Charles
de GINESTET, Colonel LE MAN, Jean-Louis
FOURCADE, Jean LABORDE, Pierre DUMONT
SAINT-PRIEST, Jean COL… Puis je fus successive-
ment Secrétaire Général et Président de la
Commission Course, mais me trouvant à
l’étroit, dans cette association, j’ai créé le
Syndicat Anglo Course où j’ai réuni non seule-
ment les éleveurs mais aussi les propriétaires et
les entraîneurs d’anglo.
Je vais faire preuve d’immodestie mais je tiens
à rappeler les actions que j’ai menées en faveur
des anglo depuis 36 ans :
- En plat : j’ai multiplié par 3 les courses avec

des périodes de rattrapage des allocations,
- j’ai transformé les courses AQPS pour chevaux

comptant au moins 25 % de sang arabe en
courses d’anglo permettant de baisser les
poids de base,

- j’ai supprimé les courses de série dont certai-
nes des mieux dotées se courraient sur des
hippodromes de 3ème catégorie, pour les rem-
placer par un programme progressif dont les
courses principales seront organisées sur des
hippodromes sélectifs,

- j’ai ouvert les courses à 25 % qui étaient toutes
fermées au contraire des épreuves à 50 % qui
bénéficiaient de la prime propriétaire,

- j’ai mis en place un programme de sélection
attractif, pour les anglo à 50 %. Au début
des années 80, il n’y avait aucune course
pour chevaux d’âge de 4 et 5 ans pour cette
catégorie et une seule épreuve inter-génération,
l’Omnium se courrait à Pau en juin…

- En obstacle j’ai multiplié par 10 les courses
réservées aux anglo grâce au soutien du
président des steeples de l’époque, Alain
du BREIL a qui je tiens à rendre hommage,

- J’ai obtenu une journée de courses tournante
réservée aux anglo, ce qui a permis la création
des parcours de cross d’Agen, Castéra et Dax,

- J’ai obtenu des AQPS des décharges de 2 kg
pour les 12,5 % et 4 kg pour les 25 % dans
les steeples AQPS,

- J’ai fondé le Syndicat Anglo Course et le
Fonds de l’Elevage Anglo-Arabe, fonds qui
aujourd’hui possède en caisse plus de 100 000 E
et nous permet de soutenir les courses
prémium et les propriétaires,

- j’ai mis en place le nouveau contrat d’élevage
offrant de nouvelles possibilités de croisement
et un plus grand brassage des sangs avec
ouverture des courses aux 12,5 et 37,5 %.

Enfin, si je dois laisser quelque chose en héritage,
ce serait incontestablement l’intitulé de mon
premier rapport de la commission course de
l’ANAA 1978 : pour une meilleure selection grace
a un encouragement particulier pour les 50 % et
la mise en place d’un programme obstacle cohe-
rent, discipline qui est la finalite et le porte-dra-
peau de la race anglo-arabe.
Au futur Président, je tiens à lui dire qu’être
Président c’est écouter, accepter les critiques,
en faire le tri avec discernement et les décisions
prises, c’est assumer ses choix, garder le cap,
bref être Président c’est DROIT et DEVANT.
Vifs applaudissements de l’assemblée.

Élections au Conseil d’Administration
Sont élus : Hervé AUDOY, Jean BIRABEN, Yan
BOUTIN Mylène BORDES, Jacques BROUARD,
Xavière CAUHAPE, Charles de CHAISEMARTIN,
Bénédicte CHARLET du RIEU, Paul COUDERC,
Jacques CROUZILLAC, Patrick DAVEZAC, Patrick
DELAUNAY, Francis DELORD, Jean-Luc GAILLARD,
Joseph GENTILE, Jean-Henri JUTEAU, Yan de
KERSABIEC, Véronique LABORDE, Daniel
LACASSAGNE, Martine LAPOUJADE, Jean-Paul
LENFANT, François MAILLOT, Nadine MINVIELLE,
Marguerite PRUNET FOCH, Pascal SACHOT,
Patrick SAINT-MARTIN, Arthur SERRES, Jean-François
SUTRA, Mathieu TALLEUX.
Le Conseil d’Administration s’est réuni et a élu
à l’unanimité comme nouveau Président Paul
COUDERC, seul candidat, Christian BELLOT a
été désigné comme délégué aux programmes
et Président d’honneur.
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Article 1
Un syndicat national des éleveurs et utilisateurs
de chevaux anglo-arabes de type course, est
constitué conformément aux dispositions de la
loi du 1er juillet 1901 et le décret du 16 août
1901. Il prend le nom d’ANGLO COURSE.

Article 2
Ce syndicat a pour but :
• de regrouper au sein d’un syndicat profes-

sionnel les éleveurs, propriétaires et entraî-
neurs de chevaux anglo-arabes sélectionnés
pour et par les courses de galop.

• de représenter leurs intérêts et de constituer
un interlocuteur qualifié auprès des collecti-
vités locales, des administrations françaises
ou européennes, des associations étrangères
homologues, des sociétés de course, notam-
ment France Galop, des autres associations,
en particulier l’ANAA (Association Nationale
des éleveurs d’Anglo-Arabes) à laquelle
Anglo Course adhère ;

• de promouvoir l’anglo-arabe de course français
sur le territoire national et à l’étranger.

Pour y parvenir, Anglo Course s’emploie à
organiser la production, aider à la sélection et
faciliter la commercialisation et à développer
les courses de chevaux anglo-arabes en plat et
en obstacle.

Article 3
Anglo Course a son siège social à la Mairie de
Tarbes (65000).
Il peut être déplacé sur proposition du conseil
d’administration ratifiée par l’assemblée
générale.

Article 4
La durée du syndicat est illimitée.

Article 5
Le syndicat est constitué de : 
• membres d’honneur, personnes ayant rendu des

services importants, désignées par l’assemblée
générale sur proposition du conseil d’admi-
nistration. Ils sont dispensés de cotisation, mais
conservent leur voix délibérative à l’assemblée
générale.

• membres bienfaiteurs qui versent une somme
supérieure à la cotisation annuelle

• membres actifs ou adhérents à jour de leur
cotisation annuelle.

Article 6
La qualité de membre se perd : 
• par décès,
• par démission notifiée par lettre simple adressée

au président de l’association,
• par radiation prononcée par le conseil

d’administration, soit pour non-paiement de
cotisation, soit pour motif grave. Dans ce
dernier cas, le membre exclu a été invité,
au préalable, à s’expliquer devant le conseil
d’administration.

Article 7
L’Association est dirigée par un conseil d’admi-
nistration de 18 à 30 membres élu par l’assemblée
générale, rééligibles tous les 4 ans, les membres
sortants sont rééligibles.

Après chaque renouvellement, le conseil d’ad-
ministration élit un bureau composé de quatre
à dix membres comprenant au moins :
• un président,
• un vice-président,
• un secrétaire,
• un trésorier.

Les fonctions d’administrateurs sont bénévoles.

SYNDICAT NATIONAL DES ELEVEURS ET UTILISATEURS DE CHEVAUX
ANGLO-ARABES DE TYPE COURSE, dit ANGLO COURSE FRANCE

SYNDICAT ANGLO COURSE FRANCE
STATUTS
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Le conseil d’administration se réunit une fois
au moins tous les six mois sur convocation du
président ou sur la demande écrite d’au moins
le tiers de ses membres ; ses délibérations font
l’objet d’un procès-verbal. La qualité d’admi-
nistrateur se perd sur proposition du bureau
pour trois absences consécutives non motivées
aux réunions du conseil.
Les décisions du conseil d’administration sont
prises à la majorité simple des membres pré-
sents ou représentés dont le nombre doit être
égal ou supérieur à la moitié des membres
du conseil ; chaque administrateur ne peut
disposer de plus de deux procurations ; en
cas d’égalité des voix, celle du président est
prépondérante. Le conseil d’administration
élabore, si nécessaire, le règlement intérieur
et le fait ratifier par l’assemblée générale.

Le conseil d’administration peut déléguer au
bureau certaines de ses attributions.
Le Président représente Anglo Course dans
toutes les circonstances et assure l’exécution
des décisions prises par le conseil ou l’assemblée
générale. Il peut, sous sa responsabilité,
déléguer un membre du bureau à sa place.

Article 8
Une assemblée générale est constituée des
membres du syndicat. Elle se réunit au moins
une fois par an sur convocation du président
faite à l’initiative du conseil d’administration.
Elle peut valablement délibérer si le tiers au
moins de ses membres sont présents ou repré-
sentés. Chaque membre ne peut disposer de
plus de quatre procurations.

Au cas où le quorum ne serait pas atteint, une
nouvelle assemblée générale est convoquée ;
elle peut délibérer valablement quel que soit
le quorum. Le délai minimum de convocation
aux assemblées générales est de quinze jours.

L’assemblée générale prend les décisions à la
majorité absolue des suffrages exprimés : elle

approuve les rapports annuels et financiers
du conseil d’administration sur l’exercice
écoulé, ainsi que son programme et le budget
du nouvel exercice. Le procès-verbal des
délibérations est soumis à l’approbation de
l’assemblée générale suivante.

Article 9
Les ressources du syndicat comprennent :
• le montant des cotisations annuelles,
• les subventions,
• les intérêts des placements,
• les dons et legs,
• toutes autres ressources autorisées par les

textes législatifs ou réglementaires.
En outre, le syndicat gère un Fonds d’interven-
tion en faveur de l’élevage abondé par un pré-
lèvement sur les gains et primes perçus par les
membres volontaires à l’occasion de courses au
galop de chevaux anglo-arabes. Ces prélève-
ments peuvent être plafonnés sur décision de
l’assemblée générale. Le taux de prélèvement
est fixé par elle. Ce Fonds d’intervention est
géré au profit de ses seuls membres cotisants.

Article 10
Une assemblée générale extraordinaire doit être
convoquée pour se prononcer sur la modification
des statuts ou la dissolution de l’association.

Elle se réunit et délibère dans les mêmes condi-
tions qu’une assemblée générale ordinaire, à
l’exception du quorum requis fixé à 50 % et de
la majorité délibérative fixée à 66 %.

Article 11
En cas de dissolution, un ou plusieurs liquida-
teurs sont nommés par l’assemblée générale
extraordinaire pour procéder aux opérations
de liquidation.

L’actif, s’il y a lieu, est dévolu par cette assemblée
à une ou plusieurs associations œuvrant pour
le développement de l’élevage ou l’utilisation
du cheval en France.
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Article 1
Le Fonds d’intervention en faveur de l’élevage
ANGLO-ARABE de type course fonctionne par
participation volontaire d’éleveurs, propriétai-
res et entraîneurs de chevaux anglo-arabes,
aux fins de promouvoir l’anglo-arabe de course
français sur le territoire national et à l’étran-
ger. Le gestionnaire du Fonds est le syndicat
Anglo Course.

Article 2 - Adhérents
Ont la qualité d’adhérent les éleveurs proprié-
taires et entraîneurs, ayant payé un droit
d’entrée fixé en Assemblée Générale d’Anglo
Course et ayant signé un engagement de
cotisation volontaire au Fonds pendant une
durée de trois ans renouvelable par tacite
reconduction par période de trois ans sauf
dénonciation par lettre recommandée avec
accusé de réception trois mois avant le terme,
adressée au président d’Anglo Course. Le droit
d’entrée sera fixé chaque année par le conseil
d’administration d’Anglo Course.

Article 3 - Ressources
Les ressources proviennent des prélèvements
des adhérents concernant les chevaux anglo-
arabes ou anglo-arabes de complément (au moins
12,5 % de sang arabe), suivant le barème :
• Eleveurs : 2 % au profit du Syndicat des Eleveurs

de Chevaux de sang, 2 % au profit du Syndicat
National d’Anglo Course.

• Propriétaires : 2 % des allocations brutes.
• Propriétaires ayant un permis d’entraîner ou

un entraîneur salarié : 3 % des allocations
brutes.

• Entraîneurs publics : 2 % sur le % des prix de
course leur revenant.

Dans le cadre d’une location, dont le contrat a été
déposé à France Galop, les bailleurs et locataires
doivent être tous deux adhérents au présent
Fonds et sont considérés comme propriétaires
au prorata de leurs parts.

2 - Des aides de collectivités locales (département,
région) situées en berceau de race (Aquitaine,
Auvergne, Corse, Limousin, Midi-Pyrénées et
départements limitrophes).
3 - Des subventions au titre de l’encouragement
à l’élevage anglo-arabe accordées par France-
Haras ou le Ministère de l’agriculture.
4 - Des aides éventuelles de l’Europe.

Article 4 - Emploi des ressources
1 - Courses Prémium.
Les propriétaires des chevaux classés 6ème ou
7ème dans 30 courses Prémium (plat et obstacle)
recevront des primes de 600 € au 6ème et 400 €
au 7ème. Les propriétaires, éleveurs et entraî-
neurs devront être tous inscrits au Fonds de
l’Elevage Anglo-Arabe.

2 - Primes d’aide à la mise à l’entraînement.
Les propriétaires de pouliches et poulains
entiers issus de juments de 1ère catégorie ayant
couru à 3 ans (plat ou obstacle) au moins
deux fois dans des courses Prémium, recevront
2 000 € sous réserve de les avoir présentés à
2 ans au championnat national élites Anglo
Course (Tarbes 2013). Si le produit est en
location, la prime sera versée au locataire. Les
propriétaires, éleveurs et entraîneurs devront
être tous inscrits au Fonds de l’Elevage Anglo-
Arabe.

3 - Primes d’encouragement à l’obstacle.
Les propriétaires de poulains entiers, hongres
et pouliches ayant participé au concours natio-
nal de Tarbes, élites et non élites, ayant obtenu
à 3 ou 4 ans deux allocations dans des courses
Prémium obstacle, recevront 2 000 €. En cas
de location, la prime sera versée au locataire.
Les propriétaires, éleveurs et entraîneurs
devront être tous inscrits au Fonds de l’Elevage
Anglo-Arabe.

FONDS D’INTERVENTION EN FAVEUR DE L’ELEVAGE ANGLO-ARABE
DE TYPE COURSE

FONDS DE L’ÉLEVAGE
RÈGLEMENT
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4 - Primes de sélection obstacle.
Les propriétaires de femelles qui, la même année,
seront gagnantes ou placées deux fois 2ème

ou 3ème de courses de sélection ou Prémium,
bénéficieront d’une prime de 2 000 €. Ces
primes sont réservées aux anglo-arabes à 25 %
minimum. Une seule prime par carrière de
course. En cas de location, la prime sera versée
au locataire. Les propriétaires, éleveurs et
entraîneurs devront être tous inscrits au Fonds
de l’Elevage Anglo-Arabe.

Article 5 - Modalités de participation
Les bénéficiaires du Fonds de l’élevage devront
avoir signé leur engagement de cotisation
volontaire au Fonds prévu à l’article 2 au plus
tard le 31 mars avec effet rétroactif au 1er janvier
de l’année en cours. En cas de non-respect
des engagements, les bénéficiaires des primes
devront en effectuer le remboursement au
Fonds d’intervention. Tout nouvel engagement
aura une durée de 5 ans. L’obtention éven-
tuelle des primes sera effective 1 mois après la
date d’entrée de l’adhérent.

Article 6 - Versement des Primes
Pour obtenir le versement des primes, les béné-
ficiaires devront adresser une demande, par
lettre recommandée avec accusé de réception
au président d’Anglo Course, accompagnée
des pièces justificatives, au plus tard le 31 mars
de l’année suivant celle de l’exercice considéré.

Article 7 - Comité de suivi et d’exécution
Un comité de suivi et d’exécution chargé de
l’application du présent règlement et de l’attri-
bution des encouragements est constitué.
Il comprend au minimum : 
• un éleveur, un propriétaire et un entraîneur

désignés par le conseil d’administration du
Syndicat Anglo Course sur proposition de son
président.

Chaque partenaire financier aura, s’il le souhaite,
au moins un représentant au comité de suivi et
d’exécution.

Article 8 - Détermination du montant
des primes
Le montant des primes sera déterminé par
l’ajustement de l’offre et de la demande sui-
vant la disponibilité du Fonds et les demandes
à satisfaire.
Les ressources en provenance des régions ou
départements ne pourront être utilisées que
pour payer des compléments de primes ou des
aides spécifiques aux propriétaires ou éleveurs
domiciliés dans ces régions ou départements.

Article 9 - Modification du règlement
Le présent règlement pourra être modifié en
cours d’année avec effet sur l’année suivante
sur proposition du Conseil d’administration
d’Anglo Course ratifiée en assemblée générale
par vote conforme des seuls adhérents au
Fonds d’intervention.

Article 10 - Modalités de gestion
Le syndicat national des éleveurs et utilisateurs
des chevaux anglo-arabes de type course dit
Anglo Course assure la gestion administrative
et financière du Fonds d’intervention. Il perçoit
pour couvrir ses frais de gestion un pourcentage
sur tous les versements au Fonds.
Chaque année, l’assemblée générale d’Anglo
Course arrête sur proposition du conseil
d’administration :
• le taux de rémunération du syndicat pour

la gestion du Fonds d’intervention qui sera
appliqué l’année en cours,

• le droit d’entrée au Fonds.

Article 11 - Compte rendu
Un rapport de gestion et les comptes du Fonds
d’intervention sont établis tous les ans par
l’organisme gestionnaire.
Ils sont consultables sur simple demande par
les participants au Fonds. Chaque partenaire
financier en reçoit un exemplaire.



Bienvenue aux courses Anglo-Arabes 2014

Courses principales pour 12,5 %
- 11 avril Prix Roger Crouzillac

4 et 5 ans

- 20 juin Omnium - 4 et 5 ans

- 12 août Poule d’Essai - 3 ans

Courses principales pour 37,5 %
- 26 avril Prix de Sélection - Prix de l’Association Anglo Course

4 et 5 ans

- 19 juin Omnium - 4 et 5 ans

- 12 août Poule d’Essai - 3 ans

Courses d’obstacles pour anglo-arabes
- 19 juillet Prix de Pau - Haies 4 et 5 ans

- 20 septembre Prix du Béquet - Haies 4 ans et +

785 route de Cazaux - 33260 LA TESTE-DE-BUCH
Tél. 05 56 54 74 26 - Fax 05 56 54 74 32 - www.hippodrome-lateste.com

Restaurant panoramique, réservations au 05 56 54 10 27

RÉUNION

PREMIUM

RÉUNION

PREMIUM

RÉUNION

PREMIUM

RÉUNION

PREMIUM

RÉUNION

PREMIUM

RÉUNION

PREMIUM

RÉUNION

PREMIUM
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Primes exceptionnelles, courses PREMIUM
En 2014, Anglo Course offrira aux propriétaires des chevaux classés 6ème et 7ème dans des
courses PREMIUM d’une valeur totale de 20 000 € au moins, des primes respectivement
de 600 et 400 € sous réserve que le (les) propriétaire(s), le (les) naisseur(s) et l’entraîneur
soient TOUS inscrits au Fonds de l’Elevage Anglo-Arabe. Pour être inscrit à ce fonds, il
suffit d’en adresser la demande à Martine LAPOUJADE (Trésorière), Moulin de Mestre -
82190 LACOUR, en joignant un chèque de 40 € et en indiquant votre numéro de compte
France Galop. Le fonds est alimenté par les prélèvements mentionnés dans le règlement
du Fonds de l’Elevage.

Courses concernées
BORDEAUX Prix du Conseil Régional d’Aquitaine 37,5 % 4 et 5 ans
BORDEAUX Critérium des Jeunes 37,5 % 3 ans
DAX Prix Pierre Vergez 3 ans
LA TESTE Prix de Sélection 4 et 5 ans
LA TESTE Omnium 12,5 % 4 et 5 ans
LA TESTE Omnium 37,5 % 4 et 5 ans
LA TESTE Poule d’Essai 12,5 % 3 ans
LA TESTE Poule d’Essai 37,5 % 3 ans
LONGCHAMP Grand Prix des Anglo-Arabes 3, 4 et 5 ans
MONT-DE-MARSAN Critérium des Landes 4 et 5 ans
MONT-DE-MARSAN Prix d’Essai 3 ans
MONT-DE-MARSAN Grand Critérium 12,5 % 3 ans
MONT-DE-MARSAN Grand Critérium 37,5 % 3 ans
TARBES Prix de Laloubère 37,5 % 4 et 5 ans
TOULOUSE Prix de l’Elevage 3, 4 et 5 ans
TOULOUSE Critérium des Jeunes 12,5 % 3 ans
TOULOUSE Grand National 12,5 % 3, 4 et 5 ans
TOULOUSE Prix de la Fédération 12,5 % 4 et 5 ans
TOULOUSE Grand National 37,5 % 3, 4 et 5 ans
VICHY Critérium d’Auvergne 12,5 % 4 et 5 ans

ENGHIEN Steeple-Chase National 5 ans et +
PAU La Coupe (Haies) 3 ans
PAU Prix des Pyrénées-Atlantiques (Steeple) 4 ans
PAU Prix Charles de Ginestet (Steeple) 5 ans et +
PAU Prix Jean Granel (Cross) 5 ans et +

Obstacle
Poids : dans les courses dans lesquelles les jockeys n’ayant pas gagné 40 courses bénéficient
d’une décharge de 2 kg, le poids minimum est de 62 kg.
Courses AQPS : dans les steeples pour 4 ans et plus, les anglo-arabes à 25 % bénéficient
d’une décharge de 4 kg, ceux à 12,5 % d’une décharge de 2 kg.
Prime de sélection : les femelles qui seront gagnantes ou classées deux fois 2ème ou 3ème

d’une course de sélection ou d’une course PREMIUM, bénéficieront d’une prime de
sélection “obstacle” de 2 000 €. Le propriétaire, l’entraîneur et le naisseur devront être
adhérents au Fond de l’Elevage. Ces primes sont réservées aux anglo-arabes à 25 %
minimum. Une seule prime par carrière de courses.

INFORMATIONS UTILES
Plat et Obstacle 2014





Plat • 3 ans 12,5 % et +

Plat • 4 et 5 ans 12,5 % et +

Plat • 3 ans 37,5 % et +

Plat • 4 et 5 ans 37,5 % et +

Plat • Journées de courses en Corse

Haies • 4 et 5 ans

Steeple • 4 et 5 ans

Steeple • 5 ans et +

Cross • 5 ans et +

Programme
des courses

Plat
et Obstacle (jusqu’au 31 juillet)
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9 mars MONT-DE-MARSAN Prix de Valmy 2 100 m - 10 000 €
14 avril AGEN Prix Corène - Pouliches maiden 1 850 m - 11 000 €
21 avril TARBES Critérium de Tarbes 2 100 m - 20 000 €
12 mai BORDEAUX Prix Pierre Vergez

N’ayant pas reçu une allocation de 10 000 € 1 900 m - 12 000 €
29 mai TARBES Prix Carabine - Pouliches maiden 2 100 m - 12 000 €
8 juin TOULOUSE CRITERIUM DES JEUNES 2 000 m - 20 000 €
15 juin MONTAUBAN Prix Barrié

N’ayant jamais gagné, ni reçu 2 000 € en places 2 200 m - 9 000 €
29 juin ROYAN Prix Bonne Anse - Maiden 1 700 m - 9 000 €
17 juillet MONT-DE-MARSAN GRAND CRITERIUM 2 200 m - 30 000 €
18 juillet MONT-DE-MARSAN Prix Bas Armagnac - Pouliches maiden 2 200 m - 12 000 €

24 février MONT-DE-MARSAN Prix Jacques et Xavier de Watrigant
N’ayant pas reçu une allocation de 10 000 € en 2013 2 200 m - 12 000 €

10 mars TOULOUSE Prix Xavier de Watrigant
N’ayant pas reçu une allocation de 6 000 €
depuis le 1er janvier 2013 2 400 m - 10 000 €

11 avril LA TESTE Prix Roger Crouzillac
Juments n’ayant pas reçu une allocation de 7 000 €
depuis le 1er janvier 2013 2 400 m - 14 000 €

13 avril AUCH Prix d’Eauze
N’ayant pas reçu10 000 € en victoires et places 2 650 m - 8 000 €

21 avril TARBES PRIX DE CASTELBAJAC 2 300 m - 24 000 €
4 mai DAX Prix Dunamis - A réclamer 2 300 m - 9 000 €
4 mai LIMOGES Prix Colonel Le Man

N’ayant pas reçu 7 000 € en victoires et places 2 400 m - 8 000 €
26 mai TOULOUSE PRIX DE LA FEDERATION 2 400 m - 30 000 €
29 mai TARBES Prix Dunamisette - A réclamer 2 300 m - 10 000 €
6 juin TARBES Prix Kiludi

N’ayant pas reçu 20 000 € en 2013
ni reçu une allocation de 6 000 € 2 300 m - 12 000 €

14 juin LE DORAT Ricou
N’ayant pas reçu 10 000 € victoires et places 2 200 m - 8 000 €

20 juin LA TESTE OMNIUM 2 400 m - 35 000 €
6 juillet CASTERA VERDUZAN Prix Verduzan

N’ayant pas reçu une allocation de 6 000 € en 2013 2 400 m - 10 000 €
25 juillet VICHY Critérium d’Auvergne 2 400 m - 24 000 €

20

PROGRAMME 2014 (jusqu’au 31 juillet) - PLAT
TOUTES LES COURSES PAR AGE ET CATÉGORIE
Calendrier provisoire, consulter les programmes officiels de France Galop

PPLLAATT --  44  EETT 55  AANNSS 1122,,55  %%  EETT ++
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30 mars MONT-DE-MARSAN Prix Grand Pins 2 000 m - 12 000 €

21 avril TARBES Prix Lavarède - Maiden 2 100 m - 10 000 €

8 mai BORDEAUX CRITERIUM DES JEUNES 1 900 m - 22 000 €

1 juin AGEN Prix de la Chambre Agriculture - Maiden 1 850 m - 11 000 €

17 juin DAX Prix Pierre Vergez 2 100 m - 20 000 €

29 juin ROYAN Prix des Haras Nationaux - Maiden 2 300 m - 10 000 €

13 juillet POMPADOUR Prix Farceur VIII - Maiden 1 700 m - 10 000 €

17 juillet MONT-DE-MARSAN GRAND CRITERIUM 2 200 m - 30 000 €

9 mars MONT-DE-MARSAN Prix Francis Daugreilh
N’ayant pas reçu 20 000 €,
ni reçu une allocation de 6 000 € depuis 1er janvier 2013 2 200 m - 12 000 €

25 mars BORDEAUX Prix Anglo-Course
N’ayant pas reçu 25 000 € depuis 1er janvier 2013 2 400 m - 16 000 €

5 avril TARBES Prix de Laloubère - N’ayant pas reçu une allocation
de 10 000 € depuis le 1er janvier 2013 2 300 m - 20 000 €

21 avril TARBES Prix Jean-Louis Fourcade - N’ayant pas reçu 20 000 €,
ni une allocation de 5 000 € en 2013 2 300 m - 10 000 €

26 avril LA TESTE PRIX DE SELECTION 2 400 m - 26 000 €

4 mai DAX Prix Florestan
N’ayant pas reçu 20 000 € depuis 1er janvier 2013 2 300 m - 12 000 €

24 mai BORDEAUX PRIX DU CONSEIL REGIONAL D’AQUITAINE 2 400 m - 30 000 €

6 juin TARBES Prix du Grand Tarbes
N’ayant pas reçu une allocation de 8 000 € 2 300 m - 16 000 €

19 juin LA TESTE OMNIUM 2 400 m - 35 000 €

29 juin DAX Prix Farida - N’ayant pas reçu une allocation
de 6 500 € depuis le 1er janvier 2013 2 300 m - 13 000 €

13 juillet POMPADOUR Prix des Haras Nationaux - N’ayant pas reçu une allocation
de 5 000 € depuis le 1er janvier 2013 2 200 m - 10 000 €

18 juillet MONT-DE-MARSAN CRITERIUM DES LANDES 2 400 m - 24 000 €

PPLLAATT 33  AANNSS 3377,,55  %%  EETT ++

PPLLAATT 44  EETT 55  AANNSS 3377,,55  %%  EETT ++

JOURNÉES DE COURSES AA EN CORSE (jusqu’au 31 juillet)

BIGUGLIA : 16 mars • 13 avril • 5 mai • 15 juin
AJACCIO : 23 mars • 27 avril • 18 mai • 1er juin
PRUNELLI : 30 mars • 21 avril • 25 mai • 8 juin
ZONZA : 29 juin • 13 juillet • 20 juillet
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16 janvier PAU Prix Emile Lestorte
4 ans, n’ayant pas reçu une allocation de 9 000 € 3 500 m - 26 000

5 février PAU Prix du Tursan
4 ans 3 500 m - 26 000

16 mars MONT-DE-MARSAN Prix de la Côte d’Argent
5 et +, n’ayant pas reçu 20 000 € en victoires et places
en obstacle 3 600 m - 15 000

14 avril AGEN Prix Catulus
4 ans et +, n’ayant pas reçu 13 000 € en obstacle 3 600 m - 12 000

4 mai DAX Prix Château de Poyanne
4 ans et +, n’ayant pas reçu 16 000 € en obstacle 3 800 m - 15 000

1er juin DAX Prix Florineige
5 ans et +, n’ayant pas reçu 16 000 € en 2013 3 800 m - 15 000

29 juin POMPADOUR Peuch
4 et 5 ans 3 400 m - 16 000

19 juillet LA TESTE Prix de Pau
4 ans et +, n’ayant pas reçu 20 000 € en obstacle 3 900 m - 15 000

2 mars MONT-DE-MARSAN Prix Marc de Valicourt
4 ans 3 600 m - 16 000

30 mars MONT-DE-MARSAN Prix R. Chimits
4 et 5 ans 3 800 m - 16 000

18 mai DAX Prix Hôtel de Chièvres
4 et 5 ans 3 800 m - 16 000

1er juin DAX Prix d’Abesse
4 et 5 ans, les 5 ans n’ayant pas gagné en obstacle
depuis le 1er juillet 2013 3 800 m - 17 000

14 janvier PAU Prix Charles de Ginestet 4 600 m - 40 000
25 janvier PAU Prix de Casanove

5 et 6 ans
n’ayant pas reçu 25 000 € en victoires et places 3 700 m - 30 000

10 février PAU Prix de Sers
n’ayant pas reçu 35 000 € en victoires et places en 2013 4 000 m - 28 000

2 mars MONT-DE-MARSAN Prix Hardiesse
N’ayant pas reçu une allocation de 8 000 €
depuis le 1er décembre 3 800 m - 15 000

30 mars MONT-DE-MARSAN Prix Laroche 3 800 m - 19 000

HHAAIIEESS 44  AANNSS EETT ++,,  55  EETT ++

PROGRAMME 2014 (jusqu’au 31 juillet) - OBSTACLE
TOUTES LES COURSES PAR AGE ET DISCIPLINE
Calendrier provisoire, consulter les programmes officiels de France Galop

SSTTEEEEPPLLEE 44  EETT 55  AANNSS

SSTTEEEEPPLLEE 55  AANNSS EETT ++
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20 avril BORDEAUX PRIX JEAN DES ROCHES DE CHASSAY 4 100 m - 34 000

11 mai DAX Prix des Echassiers
N’ayant pas reçu une allocation de 8 000 € cette année 3 800 m - 16 000

25 mai POMPADOUR PRIX ANDRÉ VALAT 4 200 m - 26 000

8 juin TOULOUSE Prix Nésus
N’ayant pas reçu 20 000 € depuis le 1er janvier 2013 4 200 m - 16 000

29 juin POMPADOUR Prix du Colonel Le Man
N’ayant pas reçu 15 000 € depuis le 1er juillet 2013 3 600 m - 16 000

20 juillet POMPADOUR Prix Fayriland 3 600 m - 16 000

16 janvier PAU Prix Elie de Mallet
N’ayant pas reçu 35 000 € en 2013 4 100 m - 26 000

10 février PAU PRIX RIVIÈRE D’ARC 4 100 m - 34 000

2 mars MONT-DE-MARSAN Prix Loris de Portal
N’ayant pas reçu une allocation de 9 000 €
en 2013 4 100 m - 17 000

30 mars MONT-DE-MARSAN Prix Diasos 4 100 m - 19 000

14 avril AGEN Prix de Langon
N’ayant pas reçu 20 000 € depuis le 1er janvier 2013 4 200 m - 14 000
ni une allocation de 8 000 €

4 mai DAX PRIX G. BRANÈRE 4 400 m - 17 000

25 mai POMPADOUR Prix Nikanor 4 500 m - 32 000

9 juin DAX Prix Vieux Pont
N’ayant pas reçu une allocation de 8 000 € cette année 4 400 m - 16 000

6 juillet POMPADOUR Prix Guy de Lassence 4 500 m - 17 000

SSTTEEEEPPLLEE 55  AANNSS EETT ++  ((SSUUIITTEE))

CCRROOSSSS

Calendrier provisoire, consulter les programmes officiels de France Galop
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Plat 12,5 % et +

Plat 37,5 % et +

Grands Prix en Corse 25 % et +

Obstacle

Résultats
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courses en 2013



TOULOUSE - Lundi 27 mai 2013
COURSE SÉLECTIVE

PRIX DE LA FÉDÉRATION
AA 25 % • 2 400 M

30 000 €

I N T E R N A T I O N A L - C L A S S E A
Pour chevaux entiers, hongres et
juments de 4 et 5 ans.

11 partants
Distances à l’arrivée :
1,5 • 1/2 • 1 3/4 • 1/4 • 1,5 • 3/4 • 1/4 •

Enc. • Loin

Prix + primes aux propriétaires
15 000 € + 9 600 €

6 000 € + 2 580 €

4 500 € + 2 880 €
3 000 € + 1 290 €
1 500 € + 645 €

Primes aux éleveurs
3 444 € Mise de Moratalla
1 201 € D. Lacassagne, J.-M. Davezac
1 033 € Mme M.-P. Lejeune,

T. de Laurière
1 600 € P. Davezac
1 300 € Mme P. Coyne, J. Coyne

1 • DON TOMAS
M. 4 ans, par Annapolis et Dona Cécilia (Le Grillon II),
57 kg, Mise de Moratalla (P. Sogorb), E. Révolte

2 • FRACASSÉE
F. 5 ans, par Loudéac et Foly du Pécos (Khanjer Joli),
56,5 kg, Mme Michel Thomas (X. Thomas-Demeaulte),
R.-C. Montenegro

3 • VITAVIE DES PLACES
H. 4 ans, par Regality et Perle Claire du Lac
(Air de Cour), 55 kg, Philippe Viallard (T. de Laurière),
I. Mendizabal

4 • FARCE DU PÉCOS
F. 5 ans, par Zamouncho et Frivole du Pécos (Safir),
56,5 kg, Philippe Viallard (T. de Laurière), F.-X. Bertras

5 • UPLANDEFOREZ
F. 5 ans, par Jebeland Pontadour et Pomme du Forez
(Apple Tree), 52,5 kg, Bernard Favennec (B. Favennec),
Mlle M.-A. Bernadet

6 • UNIKLANDE
H. 5 ans, par Annapolis et Keenlande (Ramouncho),
58 kg, Valérie Dasque / Mme X. Cauhapé (L. Manceau),
C. Nora

7 • ZAUREEN
H. 4 ans, par Bernebeau et Laureen (Dearling), 56 kg,
Béarn Arabians (D. Guillemin), J.-B. Hamel

8 • VINO DE BELLEVUE
H. 4 ans, par Roman Saddle et Flortcha du Tounut
(Floriland Tounut), 54 kg, J.-L. Dubord / M. Benvenuto
(J.-L. Dubord), D. Michaux26
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LA TESTE DE BUCH - Vendredi 21 juin 2013
COURSE SÉLECTIVE

OMNIUM
ANGLO-ARABES
AA 12,5 % • 2 400 M

35 000 €

I N T E R N A T I O N A L - C L A S S E A
Pour chevaux entiers, hongres et
juments de 4 et 5 ans.

12 partants
Distances à l’arrivée :
7 • 6 • 2 • 4 • 6 • 3 • 3,5 • 1,5 • 8

Prix + primes aux propriétaires
17 500 € + 11 200 €

7 000 € + 4 480 €

5 250 € + 3 360 €

3 500 € + 2 240 €
1 750 € + 752 €

Primes aux éleveurs
4 018 € D. Clos
1 607 € Mise de Moratalla
1 205 € Gfa Estivaux
1 803 € Ecurie Biraben, V. Corp,

R. Sabatier
1 350 € P. Davezac

1 • HINDILAYA
F. 4 ans, par Jebeland Pontadour et Hindi (Big John),
56,5 kg, Didier Clos (P. Boisgontier), I. Mendizabal

2 • DON TOMAS
M. 4 ans, par Annapolis et Dona Cécilia (Le Grillon II),
58 kg, Mise de Moratalla (P. Sogorb), E. Révolte

3 • VALSE D’ESTIVAUX
F. 4 ans, par Fétiche d’Estivaux et Noces d’Or à Estivaux
(Zeffir), 56,5 kg, Charles de Chaisemartin
(T. de Laurière), J.-B. Eyquem

4 • ZAUREEN
H. 4 ans, par Bernebeau et Laureen (Dearling), 58 kg,
Béarn Arabians (D. Guillemin), J.-B. Hamel

5 • FARCE DU PÉCOS
F. 5 ans, par Zamouncho et Frivole du Pécos (Safir),
56,5 kg, Philippe Viallard (T. de Laurière), F.-X. Bertras

6 • JOYAU DE BERSAC
H. 5 ans, (AC), par Fairly Ransom et Perle de Bersac
(Fast), 62 kg, Yannick Boutin (T. Lemer), T. Henderson

7 • FRACASSÉE
F. 5 ans, par Loudéac et Foly du Pécos (Khanjer Joli),
56,5 kg, Mme Michel Thomas (X. Thomas-Demeaulte),
R.-C. Montenegro

8 • UHNGARO
M. 5 ans, par Fantagaro et Lambada des Forêts
(Fayriland II), 58 kg, Fernand Minetti (F. Minetti), J. Augé



MONT-DE-MARSAN - Jeudi 18 juillet 2013
COURSE SÉLECTIVE

CRITERIUM
DES POULAINS
AA 12,5 % • 2 200 M

22 000 €

I N T E R N A T I O N A L - C L A S S E A
Pour poulains entiers de 3 ans.

4 partants
Distances à l’arrivée :
4 • 2 • 8

Prix + primes aux propriétaires
11 000 € + 7 040 €

4 400 € + 2 816 €

3 300 € + 2 112 €

2 200 € + 1 408 €

Primes aux éleveurs
2 525 € Y. de Kersabiec
1 010 € B. Thierry, Mlle V. Laborde,

J. Gerard-Dubord
1 757 € R. Sabatier
1 505 € J. Boulesteix,

Mme J. Boulesteix

1 • ILLUSION SAUVAGE
M. 3 ans, par Solid Illusion et Laghouat du Barp
(Faalem), 56 kg, William Bates (D. Guillemin),
J.-B. Eyquem

2 • LEBEAUMANI
H. 3 ans, (AC), par Bernebeau et Manitoba (Valanour),
60 kg, Bruno Thierry (J.-P. Daireaux), T. Fourcy

3 • IKALANA
M. 3 ans, par Zamouncho et Jegua (Albert du Berlais),
57 kg, Béarn Arabians (D. Guillemin), D. Morisson

4 • AXEL LAUTEIX
H. 3 ans, par Panoramic et Petite Perle du Lac
(Fayriland II), 56 kg, Mme Martine Lapoujade
(T. de Laurière), F.-X. Bertras

28
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MONT-DE-MARSAN - Jeudi 18 juillet 2013
COURSE SÉLECTIVE

CRITERIUM
DES POULICHES
AA 12,5 % • 2 200 M

22 000 €

I N T E R N A T I O N A L - C L A S S E A
Pour pouliches de 3 ans.

11 partantes
Distances à l’arrivée :
3 • 1,5 • 1,5 • 2,5 • 3 • 3/4 • Loin • 2,5 • 4

Prix + primes aux propriétaires
11 000 € + 7 040 €

4 400 € + 2 816 €

3 300 € + 2 112 €

2 200 € + 1 408 €

1 100 € + 704 €

Primes aux éleveurs
2 525 € F. Maillot
1 010 € P. Saint-Martin
1 757 € J. Boulesteix,

Mme J. Boulesteix
1 505 € Mme M. Prunet-Foch
1 252 € D. Clos

1 • APPLE PONTADOUR
F. 3 ans, par Jebeland Pontadour et Nora Vergoignan
(Panoramic), 56 kg, Comtesse H. de Pourtalès / F. Maillot
(C. Gourdain), D. Morisson

2 • RAYANELMAR
F. 3 ans, (AC), par Dyhim Diamond et Dona Raimunda
(Don Filoheno), 57 kg, Patrick Saint-Martin
(X. Thomas-Demeaulte), J. Martin

3 • ALABELLE LAUTEIX
F. 3 ans, (AC), par Chef de Clan et Perle Lauteix
(Moon Madness), 59 kg, James Boulesteix (T. de Laurière),
B. Fouchet

4 • AYLA D’AYZA
F. 3 ans, par Chef de Clan et Ixiafleur de l’Ayza (Fast),
55 kg, Mme Marguerite Prunet-Foch (Mme M. Prunet-Foch),
G. Heurtault

5 • POLYNDAYA
F. 3 ans, par Freeleau et Polynskaya (Kadounor), 55 kg,
Pedro Ventena Alves (P. Ventena Alves), E. Delbarba

6 • AUXIGÈNE D’AYZA
F. 3 ans, par Nombre Premier et Oxifleur de l’Ayza
(Mangarose), 55 kg, Mme Marguerite Prunet-Foch
(Mme M. Prunet-Foch), M. Foulon

7 • ALZBETA
F. 3 ans, (AC), Laverock et Exela (L’Escalator), 59 kg,
Mlle Patricia Le Tellier (B. de Montzey), F.-X. Bertras

8 • MALIKA DE MAULDE
F. 3 ans, par Laverock et Cassandre Marival (Dormane),
55 kg, A. Dolley / J.-M. Brondet (J.-M. Brondet), A. Gavilan
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LA TESTE DE BUCH - Jeudi 8 août 2013
COURSE SÉLECTIVE

POULE D’ESSAI
AA 12,5 % • 2 400 M

30 000 €

I N T E R N A T I O N A L - C L A S S E A
Pour poulains entiers et pouliches
de 3 ans.

7 partants
Distances à l’arrivée :
3 • 3 • 1,5 • 3/4 • 5 • 20

Prix et primes aux propriétaires
15 000 € + 9 600 €

6 000 € + 3 840 €

4 500 € + 2 880 €

3 000 € + 1 920 €

1 500 € + 960 €

Primes aux éleveurs
3 444 € B. Thierry, Mlle V. Laborde,

J. Gérard-Dubord
1 377 € J. Boulesteix,

Mme J. Boulesteix
1 033 € Y. de Kersabiec
1 688 € R. Sabatier
1 344 € Mme M. Prunet-Foch

1 • LEBEAUMANI
H. 3 ans, (AC), Bernebeau et Manitoba (Valanour),
60 kg, Bruno Thierry (J.-P. Daireaux), T. Fourcy

2 • ALABELLE LAUTEIX
F. 3 ans, (AC), par Chef de Clan et Perle Lauteix
(Moon Madness), 58,5 kg, James Boulesteix
(T. de Laurière), B. Fouchet

3 • ILLUSION SAUVAGE
M. 3 ans, par Solid Illusion et Laghouat du Barp
(Faalem), 58 kg, William Bates (D. Guillemin),
J.-B. Eyquem

4 • IKALANA
M. 3 ans, par Zamouncho et Jegua (Albert du Berlais),
57 kg, Béarn Arabians (D. Guillemin), D. Morisson

5 • AYLA D’AYZA
F. 3 ans, par Chef de Clan et Ixiafleur de l’Ayza (Fast),
54,5 kg, Mme Marguerite Prunet-Foch
(Mme M. Prunet-Foch), G. Heurtault

6 • ANISSE DES ARACHIS
F. 3 ans, (AC), par Laverock et Idole de Vergne
(Satin Wood), 58,5 kg, Jean-Baptiste Lallier (J.-B. Lallier),
M. Forest

7 • FEVER DU PÉCOS
F. 3 ans, par Rashbag et Fille du Pécos (Donald Duck),
54,5 kg, Antoine Lorenzoni (T. de Laurière), S. Valles



LONGCHAMP - Jeudi 5 septembre 2013
COURSE SÉLECTIVE

GRAND PRIX
DES ANGLO-ARABES
AA 12,5 % • 2 400 M

42 000 €

I N T E R N A T I O N A L - C L A S S E A
Pour chevaux entiers, hongres et
juments de 3, 4 et 5 ans.

10 partants
Distances à l’arrivée :
1/2 • Tête • Cte tête • Cte enc. • 1/2 • 3/4 •

Cte enc. • 5/4 • 1,5

Prix + primes aux propriétaires
21 000 € + 9 030 €

8 400 € + 3 612 €

6 300 € + 2 709 €

4 200 €

2 100 €

Primes aux éleveurs
4 204 € D. Lacassagne, J.-M. Davezac
1 681 € P. Coyne, J. Coyne
1 261 € P. Davezac

1 • FRACASSÉE
F. 5 ans, par Loudéac et Foly du Pécos (Khanjer Joli),
56,5 kg, Michel Thomas (X. Thomas-Demeaulte), G. Benoist

2 • UPLANDEFOREZ
F. 5 ans, par Jebeland Pontadour et Pomme du Forez
(Apple Tree), 55,5 kg, Bernard Favennec (B. Favennec),
M.-A. Bernadet

3 • FARCE DU PÉCOS
F. 5 ans, par Zamouncho et Frivole du Pécos (Safir),
55,5 kg, Philippe Viallard (T. de Laurière), J.-B. Eyquem

4 • IMPERATORE DA CLODIA (ITY)
M. 4 ans, par Bonbon et Silky Bomb (Bombolino), 57 kg,
Roberto Bonucci (Societa di Allenamento Clodia), S. Sulas

5 • BOCHALET DA CLODIA (ITY)
M. 4 ans, par Bombolino et Tenby Ride (Tenby), 57 kg,
Roberto Bonucci (Societa di Allenamento Clodia),
C. Demuro

6 • DON TOMAS
M. 4 ans, par Annapolis et Dona Cécilia (Le Grillon II),
59 kg, Mise de Moratalla (P. Sogorb), C. Soumillon

7 • VIOLON DE BRÉJOUX
H. 4 ans, (AC), par Balko et Eoline de Bréjoux (Fast),
61 kg, M.-L. Bloodstock Ltd (G. Cherel), O. Peslier

8 • VITAVIE DES PLACES
H. 4 ans, par Regality et Perle Claire du Lac (Air de Cour),
57 kg, Philippe Viallard (T. de Laurière), F.-X. Bertras

9 • HINDILAYA
F. 4 ans, par Jebeland Pontadour et Hindi (Big John),
56,5 kg, Didier Clos (P. Boisgontier), I. Mendizabal 31



TARBES - Samedi 19 octobre 2013
COURSE SÉLECTIVE

GRAND PRIX
DES POULICHES
AA 12,5 % • 2 300 M

30 000 €

I N T E R N A T I O N A L - C L A S S E A
Pour pouliches de 3 ans, comptant
au moins 12,5 % de sang arabe à
l’exclusion de celles comptant 37,5 %
ou plus de ce sang.

14 partantes
Distances à l’arrivée :
1,5 • Cte tête • Cte tête • 1,5 • 1,5 • Cte
enc. • 1,5 • 6 • 5

Prix aux propriétaires
Prix + primes aux propriétaires
15 000 € + 9 600 €

6 000 € + 3 840 €

4 500 € + 2 880 €

3 000 € + 1 920 €

1 500 € + 960 €

Primes aux éleveurs
3 444 € Mme L. Giethlen Cadiergues
1 377 € Mme M. Prunet-Foch,

Mlle I. Prunet-Foch
1 033 € Earl Haras du Pécos
1 688 € Scea de Maulde
1 344 € J. Boulesteix,

Mme J. Boulesteix

1 • APPLE BLUE
F. 3 ans, (AC), par Dom Alco et Honey Blue (Saint-Cyrien),
59 kg, Arnaud Chaillé-Chaillé (A. Chaillé-Chaillé), T. Soulat

2 • AUXIGÈNE D’AYZA
F. 3 ans, par Nombre Premier et Oxifleur de l’Ayza
(Mangarose), 55 kg, Mme Marguerite Prunet-Foch
(Mme M. Prunet-Foch), M. Foulon

3 • FEVER DU PÉCOS
F. 3 ans, par Rashbag et Fille du Pécos (Donald Duck),
55 kg, Antoine Lorenzoni (T. de Laurière), S. Valles

4 • MALIKA DE MAULDE
F. 3 ans, par Laverock et Cassandre Marival (Dormane),
55 kg, A. Dolley / J.-M. Brondet (J.-M. Brondet),
A. Gavilan

5 • ALABELLE LAUTEIX
F. 3 ans, (AC), Chef de Clan et Perle Lauteix
(Moon Madness), 59 kg, James Boulesteix (T. de Laurière),
B. Fouchet

6 • RAYANELMAR
F. 3 ans, (AC), Dyhim Diamond et Dona Raimunda
(Don Filoheno), 57 kg, Patrick Saint-Martin (P. Sogorb),
R.-C. Montenegro

7 • ANITZKA
F. 3 ans, par Ilbarritz et Ivanika (Faucon Noir), 52,5 kg,
Mme Sylvie Henry (T. Lemer), M. Lauron

8 • AYLA D’AYZA
F. 3 ans, par Chef de Clan et Ixiafleur de l’Ayza (Fast), 55 kg,
Mme Marguerite Prunet-Foch (Mme M. Prunet-Foch),
C. Nora
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TARBES - Samedi 19 octobre 2013
COURSE SÉLECTIVE

PRIX DU MINISTÈRE
DE L’AGRICULTURE
AA 12,5 % • 2 300 M

30 000 €

I N T E R N A T I O N A L - C L A S S E A
Pour poulains entiers de 3 ans.

8 partants
Distances à l’arrivée :
1,5 • 1/2 • 4 • 5 • 7 • 1,5 • Loin

Prix + primes aux propriétaires
15 000 € + 9 600 €

6 000 € + 3 840 €

4 500 € + 2 880 €

3 000 € + 1 920 €

1 500 € + 960 €

Primes aux éleveurs
3 444 € Y. de Kersabiec
1 377 € Earl Haras du Pécos
1 033 € R. Sabatier
1 688 € Earl Haras du Pécos
1 344 € B. Thierry, Mlle V. Laborde,

J. Gérard-Dubord

1 • ILLUSION SAUVAGE
M. 3 ans, par Solid Illusion et Laghouat du Barp (Faalem),
56 kg, William Bates (D. Guillemin), J.-B. Eyquem

2 • FIRST DU PÉCOS
M. 3 ans, par Nombre Premier et Family (Donald Duck),
56 kg, Philippe Viallard (T.de Laurière), T. Henderson

3 • IKALANA
M. 3 ans, par Zamouncho et Jegua (Albert du Berlais),
56 kg, Béarn Arabians (D. Guillemin), J.-B. Hamel

4 • FUNCHAL DU PÉCOS
M. 3 ans, (AC), par Rashbag et Femme (Le Chevreuil),
60 kg, Mme Emmanuelle Kléparski Thomas
(X. Thomas-Demeaulte), J. Martin

5 • LEBEAUMANI
H. 3 ans, (AC), par Bernebeau et Manitoba (Valanour),
60 kg, Bruno Thierry (J.-P. Daireaux), T. Fourcy

6 • ALI DE LAMARTINIE
M. 3 ans, par Zamouncho et Idylle de Lavergne
(Le Chevreuil), 53,5 kg, Mme Christina Jung
(Mme C. Jung), M. Laurent

7 • DON NICANOR
M. 3 ans, (AC), par Nombre Premier et Dona Maria
Marta (Hours After), 60 kg, Don-Ange Simongiovanni
(J.-C. Sarais), M. Forest

8 • HALCHEBA TROIS
M. 3 ans, (AC), par Chef de Clan et Happy Days (Epervier
Bleu), 58 kg, Mme Stéphanie Juteau (Mme S. Juteau),
C. Nora
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TOULOUSE - Lundi 11 novembre 2013
COURSE SÉLECTIVE

GRAND NATIONAL
AA 12,5 % • 2 400 M

30 000 €

I N T E R N A T I O N A L - C L A S S E A
Pour chevaux entiers, hongres et
juments de 3, 4 et 5 ans.

8 partants
Distances à l’arrivée :
1 • 5/4 • 1,5 • Cte enc. • 9 • 8 • Loin

Prix + primes aux propriétaires
15 000 € + 9 600 €

6 000 € + 3 840 €

4 500 € + 1 935 €

3 000 € + 1 920 €
1 500 € + 645 €

Primes aux éleveurs
3 444 € Mise de Moratalla
1 377 € Gfa Estivaux

900 € D. Lacassagne, J.-M. Davezac
1 688 € Earl Haras du Pécos
1 300 € P. Davezac

1 • DON TOMAS
M. 4 ans, par Annapolis et Dona Cécilia (Le Grillon II),
59 kg, Mise de Moratalla (P. Sogorb), R.-C. Montenegro

2 • VALSE D’ESTIVAUX
F. 4 ans, par Fétiche d’Estivaux et Noces d’Or à Estivaux
(Zeffir), 57,5 kg, Charles de Chaisemartin (T. de Laurière)
F.-X. Bertras

3 • FRACASSÉE
F. 5 ans, par Loudéac et Foly du Pécos (Khanjer Joli),
58,5 kg, Mme Michel Thomas (X. Thomas Demeaulte),
G. Benoist

4 • FUNCHAL DU PÉCOS
M. 3 ans, (AC), par Rashbag et Femme (Le Chevreuil),
57 kg, Mme Emmanuelle Kléparski Thomas
(X. Thomas-Demeaulte), J. Martin

5 • FARCE DU PÉCOS
F. 5 ans, par Zamouncho et Frivole du Pécos (Safir),
57,5 kg, Philippe Viallard (T. de Laurière), J.-B. Eyquem

6 • VINO DE BELLEVUE
H. 4 ans, par Roman Saddle et Flortcha du Tounut
(Floriland Tounut), 57 kg, J.-L. Dubord / M. Benvenuto
(J.-L. Dubord), C. Nora

7 • UPLANDEFOREZ
F. 5 ans, par Jebeland Pontadour et Pomme du Forez
(Apple Tree), 54 kg, Bernard Favennec (B. Favennec),
Mlle M.-A. Bernadet

8 • HAVINLYNI
F. 3 ans, (AC), par Chef de Clan et Havinly
(Valanour), 55,5 kg, Pedro Ventena Alves
(P. Ventena Alves), D. Michaux



BORDEAUX LE BOUSCAT - Samedi 25 mai 2013
COURSE SÉLECTIVE

GRAND PRIX
D’AQUITAINE
AA 37,5 % • 2 400 M

30 000 €

I N T E R N A T I O N A L - C L A S S E A
Pour chevaux entiers, hongres et
juments de 4 et 5 ans.

8 partants
Distances à l’arrivée :
Nez • Enc. • 2,5 • 2,5 • 5 • 4 • 10

Prix + primes aux propriétaires
15 000 € + 9 600 €

6 000 € + 2 580 €

4 500 € + 2 880 €

3 000 € + 1 290 €

1 500 € + 960 €

Primes aux éleveurs
3 444 € Mme M. Bordes
1 201 € P. Davezac
1 033 € D. Lacassagne, J.-M. Davezac

600 € Y. de Kersabiec
1 344 € P. Lozano

1 • WOODHASA DE BORDES
F. 4 ans, par Hasa et Perliwood du Lac (Satin Wood),
59,5 kg, Mme Mylène Bordes (X. Thomas-Demeaulte),
R.-C. Montenegro

2 • FRISSON DU PÉCOS
M. 5 ans, par Hasa et Ferdélia (Perdalian), 58 kg,
Philippe Viallard (T. de Laurière), J.-B. Eyquem

3 • FURIE
F. 4 ans, par Donald Duck et Foly du Pécos (Khanjer Joli),
52,5 kg, Mme Michel Thomas (X. Thomas-Demeaulte),
J. Martin

4 • CANDY BOY
H. 5 ans, par Blue Boy et Laghouat du Barp (Faalem),
55 kg, Mme Martine Lapoujade (T. de Laurière), F.-X. Bertras

5 • CALANIE DE CAJUS
F. 4 ans, par Dan Music et Manon de Cajus (Djouras Tu),
53 kg, Mlle Stéphanie Genet (Mlle S. Genet), D. Michaux

6 • FALBALA DU PÉCOS
F. 5 ans, par Khanjer Joli et Fusée du Pécos (Blue Boy), 53 kg,
J.-M. Lapoujade / Mme C. Dufrêche (Mme C. Dufrêche),
E. Canal

7 • L’OCCITAN
H. 4 ans, par Hasa et Petite Perle du Lac (Fayriland II),
54 kg, Mme Martine Lapoujade (T. de Laurière),
I. Mendizabal

8 • LE PASCALIN
M. 4 ans, par El Triunfo et Caline Jolie (Blue Boy),
58 kg, Jean-Luc Gaillard (J.-L. Gaillard), M. Forest
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LA TESTE DE BUCH - Jeudi 20 juin 2013
COURSE SÉLECTIVE

OMNIUM
DES ANGLO-ARABES
AA 37,5 % • 2 400 M

35 000 €

I N T E R N A T I O N A L - C L A S S E A
Pour chevaux entiers, hongres et
juments de 4 et 5 ans.

4 partants
Distances à l’arrivée :
1 • 1 • 2

Prix + primes aux propriétaires
17 500 € + 7 525 €

7 000 € + 3 010 €

5 250 € + 3 360 €

3 500 € + 1 505 €

Primes aux éleveurs
3 503 € P. Davezac
1 401 € Y. de Kersabiec
1 205 € D. Lacassagne, J.-M. Davezac

700 € Y. de Kersabiec

1 • FRISSON DU PÉCOS
M. 5 ans, par Hasa et Ferdélia (Perdalian), 57 kg,
Philippe Viallard (T. de Laurière), J.-B. Eyquem

2 • CANDY BOY
H. 5 ans, par Blue Boy et Laghouat du Barp (Faalem),
57 kg, Mme Martine Lapoujade (T. de Laurière), F.-X. Bertras

3 • FURIE
F. 4 ans, par Donald Duck et Foly du Pécos (Khanjer Joli),
55,5 kg, Mme Michel Thomas (X. Thomas-Demeaulte)
J. Martin

4 • MASKARET
H. 5 ans, par Hasa et Taguine (Tidjani), 57 kg,
Thierry de Laurière (T. de Laurière), S. Valles
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MONT-DE-MARSAN - Jeudi 18 juillet 2013
COURSE SÉLECTIVE

GRAND CRITERIUM
AA 37,5 % • 2 200 M

30 000 €

I N T E R N A T I O N A L - C L A S S E A
Pour poulains entiers, hongres et
pouliches 3 ans.

10 partants
Distances à l’arrivée :
2,5 • 5 • 1,5 • 3/4 • 1,5 • 12 • Tête • Loin • 3,5

Prix + primes aux propriétaires
15 000 € + 9 600 €

6 000 € + 3 840 €

4 500 € + 2 880 €

3 000 € + 1 920 €
1 500 € + 960 €

Primes aux éleveurs
3 444 € Mme M. Bordes
1 377 € D. Lacassagne,

J.-M. Davezac,
Mme F. Lacassagne

1 033 € Earl Haras du Pécos
1 688 € P. Lozano
1 344 € J. Crouzillac,

Mlle M. Crouzillac,
Mlle L. Crouzillac

1 • HASAWOOD DE BORDES
M. 3 ans, par Hasa et Perliwood du Lac (Satin Wood),
59 kg, Mme Mylène Bordes (X. Thomas Demeaulte),
R.-C. Montenegro

2 • FLINGUÉE
F. 3 ans, par Gnome et Foly du Pécos (Khanjer Joli), 57,5 kg,
Mme Michel Thomas (X. Thomas Demeaulte), J. Martin

3 • FIDELIO DU PÉCOS
M. 3 ans, par Gnome et Ferdélia (Perdalian), 60 kg,
Philippe Viallard (T. de Laurière), J.-B. Eyquem

4 • LOLA DE CAJUS
F. 3 ans, par Carghèse des Landes et Manon de Cajus
(Djouras Tu), 54,5 kg, Mlle Séverine Genet (Mlle S. Genet),
D. Michaux

5 • ALOA DE LA BRUNIE
F. 3 ans, par Carghèse des Landes et Maline de la Brunie
(Dan Music), 54,5 kg, Jean-Marie Lapoujade
(T. de Laurière), S. Valles

6 • ARGESE DE LA BRUNIE
H. 3 ans, par Carghèse des Landes et Seule de la Brunie
(Fayriland II), 56 kg, Alain d’Argentre (J.-P. Daireaux),
T. Fourcy

7 • HALANA
F. 3 ans, par Freeleau et Hale Bopp (Khanjer Joli), 54,5 kg,
Didier Clos (P. Boisgontier), Maxime Foulon 

8 • CARGHANIH
H. 3 ans, par Carghèse des Landes et Badjani (Tidjani),
56 kg, Mis Guillaume d’Harambure (F. Lagarde),
G. Heurtault
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LA TESTE-DE-BUCH - Jeudi 8 août 2013
COURSE SÉLECTIVE

POULE D’ESSAI
AA 37,5 % • 2 400 M

30 000 €

I N T E R N A T I O N A L - C L A S S E A
Pour poulains entiers et pouliches
de  3  ans .

5 partants
Distances à l’arrivée :
Tête • 6 • 1 • 6

Prix et primes aux propriétaires
15 000 € + 9 600 €

6 000 € + 3 840 €

4 500 € + 2 880 €

3 000 € + 1 920 €

1 500 € + 960 €

Primes aux éleveurs
3 444 € D. Lacassagne, J.-M. Davezac,

Mme F. Lacassagne
1 377 € Mme M. Bordes
1 033 € Earl Haras du Pécos

688 € J. Crouzillac,
Mlle M. Crouzillac,
Mlle L. Crouzillac

344 € P. Lozano

1 • FLINGUÉE
F. 3 ans, par Gnome et Foly du Pécos (Khanjer Joli),
58,5 kg, Mme Michel Thomas (X. Thomas-Demeaulte),
J. Martin

2 • HASAWOOD DE BORDES
M. 3 ans, par Hasa et Perliwood du Lac (Satin Wood),
62 kg, Mme Mylène Bordes (X. Thomas Demeaulte),
R.-C. Montenegro

3 • FIDÉLIO DU PÉCOS
M. 3 ans, par Gnome et Ferdélia (Perdalian), 62 kg,
Philippe Viallard (T. de Laurière), J.-B. Eyquem

4 • ALOA DE LA BRUNIE
F. 3 ans, par Carghèse des Landes et Maline de la Brunie
(Dan Music), 55,5 kg, Jean-Marie Lapoujade
(T. de Laurière), F.-X. Bertras

5 • LOLA DE CAJUS
F. 3 ans, par Carghèse des Landes et Manon de Cajus
(Djouras Tu), 55,5 kg, Mlle Séverine Genet
(Mlle Sév. Genet), D. Morisson
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TOULOUSE - Samedi 7 septembre 2013
COURSE SÉLECTIVE

PRIX DE L’ELEVAGE
AA 37,5 % • 2 400 M

40 000 €

I N T E R N A T I O N A L - C L A S S E A
Pour chevaux entiers, hongres et
juments de 3, 4 et 5 ans.

8 partants
Distances à l’arrivée :
1/4 • 1/2 • Tête • 3/4 • 14 • 1/4

Prix + primes aux propriétaires
20 000 € + 12 800 €

8 000 € + 3 440 €

6 000 € + 2 580 €

4 000 € + 2 560 €
2 000 € + 1 280 €

Primes aux éleveurs
4 592 € D. Lacassagne, J.-M. Davezac
1 601 € P. Davezac
1 201 € Y. de Kersabiec
1 918 € Mme M. Bordes
1 459 € P. Lozano

1 • FURIE
F. 4 ans, par Donald Duck et Foly du Pécos (Khanjer Joli),
55,5 kg, Mme Michel Thomas (X. Thomas-Demeaulte),
J. Martin

2 • FRISSON DU PÉCOS
M. 5 ans, par Hasa et Ferdélia (Perdalian), 61 kg,
Philippe Viallard (T. de Laurière), J.-B. Eyquem

3 • CANDY BOY
H. 5 ans, par Blue Boy et Laghouat du Barp (Faalem),
58 kg, Mme Martine Lapoujade (T. de Laurière),
F.-X. Bertras

4 • HASAWOOD DE BORDES
M. 3 ans, par Hasa et Perliwood du Lac (Satin Wood),
57 kg, Mme Mylène Bordes (X. Thomas-Demeaulte),
R.-C. Montenegro

5 • CALANIE DE CAJUS
F. 4 ans, par Dan Music et Manon de Cajus (Djouras Tu),
55,5 kg, Mlle Stéphanie Genet (Mlle S. Genet),
D. Michaux

6 • SANTIAGUE
M. 4 ans, par L’Estragon et El Santiago (Dearling Joli),
60 kg, Jean-Luc Gaillard (J.-L. Gaillard), D. Morisson

7 • L’OCCITAN
H. 4 ans, par Hasa et Petite Perle du Lac (Fayriland II),
57 kg, Mme Martine Lapoujade (T. de Laurière),
I. Mendizabal



TARBES - Samedi 19 octobre 2013
COURSE SÉLECTIVE

PRIX DU MINISTÈRE
DE L’AGRICULTURE
AA 37,5 % • 2 300 M

30 000 €

I N T E R N A T I O N A L - C L A S S E A
Pour poulains entiers de 3 ans.

6 partants
Distances à l’arrivée :
2 • 1 • 4 • 20 • 30

Prix + primes aux propriétaires
15 000 € + 9 600 €

6 000 € + 3 840 €

4 500 € + 2 880 €

3 000 € + 1 920 €

1 500 € + 960 €

Primes aux éleveurs
3 444 € Mme M. Bordes
1 377 € Gfa Estivaux
1 033 € Earl Haras du Pécos

688 € Haras National
de Pompadour

1 344 € J.-L. Gaillard

1 • HASAWOOD DE BORDES
M. 3 ans, par Hasa et Perliwood du Lac (Satin Wood), 59 kg,
Mme Mylène Bordes (X. Thomas-Demeaulte),
R.-C. Montenegro

2 • AVATAR D’ESTIVAUX
M. 3 ans, par, Carghèse des Landes et Oasis du Galopin
(Blue Boy), 56 kg, Jean-Luc Martron (T. de Laurière), B. Fouchet

3 • FIDELIO DU PÉCOS
M. 3 ans, par Gnome et Ferdélia (Perdalian), 59 kg,
Philippe Viallard (T. de Laurière), J.-B. Eyquem

4 • VARAN DES SAVANES
M. 3 ans, par Carghèse des Landes et Valse Dompsoise
(Kesberoy), 56 kg, Jean-Marie Lapoujade (T. de Laurière),
F.-X. Bertras

5 • PTIT COQUIN
M. 3 ans, par El Triunfo et Ptite Coquine (Dearling Joli),
56,5 kg, Jean-Luc Gaillard (J.-L. Gaillard), M. Laurent

6 • BIARRITZ DES LANDES
M. 3 ans, par Ilbarritz et Zeldah (Khanjer Joli), 57,5 kg,
Mme Agnes Devèze-Sègerie (J.-L. Gaillard), C. Cadel
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TARBES - Samedi 19 octobre 2013
COURSE SÉLECTIVE

GRAND PRIX
DES POULICHES
AA 37,5 % • 2 300 M

30 000 €

I N T E R N A T I O N A L - C L A S S E A
Pour pouliches de 3 ans.

7 partants
Distances à l’arrivée :
6 • 1/2 • Nez • 6 • 9 • Loin

Prix + primes aux propriétaires
15 000 € + 9 600 €

6 000 € + 3 840 €

4 500 € + 2 880 €

3 000 € + 1 920 €

1 500 € + 960 €

Primes aux éleveurs
3 444 € D. Lacassagne, J.-M. Davezac,

Mme F. Lacassagne
1 377 € P. Saint-Martin
1 033 € D. Clos

688 € P. Lozano
1 344 € J. Crouzillac,

Mlle M. Crouzillac,
Mlle l. Crouzillac

1 • FLINGUÉE
F. 3 ans, par Gnome et Foly du Pécos (Khanjer Joli), 59 kg,
Mme Michel thomas (X. Thomas-Demeaulte), J. Martin

2 • L’ENCASTE
F 3 ans, par Donald Duck et l’Embuscade (Sast), 59 kg,
Patrick Saint-Martin (P. Sogorb), R.-C. Montenegro

3 • HALANA
F 3 ans, par Freeleau et Hale Bopp (Khanjer Joli), 56 kg,
Didier Clos (P. Boisgontier), M. Forest

4 • LOLA DE CAJUS
F 3 ans, par Carghèse des Landes et Manon de Cajus
(Djouras Tu), 56 kg, Mlle Séverine Genet (Mlle S. Genet),
D. Michaux

5 • ALOA DE LA BRUNIE
F 3 ans, par Carghèse des Landes et Maline de la Brunie
(Dan Music), 56 kg, Jean-Marie Lapoujade (T. de Laurière),
S. Valles

6 • ALKÉA TROIS
F 3 ans, par Jebeland Pontadour et Reine Misty Trois
(Donald Duck), 59 kg, Mme Stéphanie Juteau
(Mme S. Juteau), David Morisson

7 • ARITZA DE LA BRUNIE
F 3 ans, par Ilbarritz et Dawnie de la Brunie (Dan Music),
56,5 kg, Y. Boutin / Mme C. Jung (Mme C. Jung),
Mlle Lily Le Pemp



TOULOUSE - Samedi 16 novembre 2013
COURSE SÉLECTIVE

GRAND NATIONAL
AA 37,5 % • 2 400 M

30 000 €

I N T E R N A T I O N A L - C L A S S E A
Pour chevaux entiers, hongres et
juments de 3, 4 et 5 ans.

5 partants
Distances à l’arrivée :
2,5 • Cte enc. • 2,5 • Loin

Prix + primes aux propriétaires
15 000 € + 9 600 €

6 000 € + 3 840 €

4 500 € + 1 935 €

3 000 € + 1 290 €

1 500 € + 960 €

Primes aux éleveurs
3 444 € D. Lacassagne, J.-M. Davezac
1 377 € D. Lacassagne, J.-M. Davezac,

Mme F. Lacassagne
900 € P. Davezac
600 € Y. de Kersabiec

1 344 € Haras National
de Pompadour

1 • FURIE
F. 3 ans, par Donald Duck et Foly du Pécos (Khanjer Joli),
56,5 kg, Mme Michel Thomas (X. Thomas-Demeaulte),
Jimmy Martin

2 • FLINGUÉE
F. 3 ans, par Gnome et Foly du Pécos (Khanjer Joli), 52 kg,
Mme Michel Thomas (X. Thomas-Demeaulte), V. Seguy

3 • FRISSON DU PÉCOS
M. 5 ans, par Hasa et Ferdélia (Perdalian), 60 kg,
Philippe Viallard (T. de Laurière), J.-B. Eyquem

4 • CANDY BOY
H. 5 ans, par Blue Boy et Laghouat du Barp (Faalem),
58 kg, Mme Martine Lapoujade (T. de Laurière),
F.-X. Bertras

5 • VARAN DES SAVANES
M. 3 ans, par Carghèse des Landes et Valse Dompsoise
(Kesberoy), 53 kg, Jean-Marie Lapoujade (T. de Laurière),
M. Forest
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BIGUGLIA - Dimanche 5 mai 2013
COURSE PRINCIPALE

GRAND PRIX
DE BIGUGLIA
AA 25 % • 2 400 M

14 000 €

I N T E R N A T I O N A L - C L A S S E A
Pour chevaux entiers, hongres et
juments de 4 et 5 ans, comptant au
moins 25 % de sang arabe.

7 partants
Distances à l’arrivée :
1,5 • 3,5 • 3,5 • 1 L 3/4 • 3,5 • 14

Prix + primes aux propriétaires
7 000 € + 4 480 €

2 800 € + 1 792€

2 100 € + 903 €

1 400 € + 602 €

700 € + 448 €

Primes aux éleveurs
1 607 € Mise de Moratalla

642 € P. Pasquet
420 € Mise de Moratalla
280 € P. Davezac

1 160 € Mise de Moratalla

1 • SARTO
M. 4 ans, par Ilbarritz et Marruti (Freeland), 58 kg,
Antoine Bardini (D. Férir), R. Campos

2 • NAPOLÉO MALPIC
H. 4 ans, par Fairly Ransom et Lionne Rousse (Hasa),
58 kg, Gilles Leca (Mme P. Vanhove), G. Millet

3 • DONA CANDIDA
F. 5 ans, par Zamouncho et Dona Maria Marta
(Hours After), 56,5 kg, Jacques Simongiovanni
(J.-C. Sarais), C. Hanotel

4 • FURISCO DU PÉCOS
H. 5 ans, par Sunshack et Fille du Pécos (Donald Duck),
58 kg, Suc. Patrick Chiari (Suc. P. Chiari), S. Richardot

5 • DONA ALICIA
F. 5 ans, par Annapolis et Dona Serafina (Crofter),
56,5 kg, Jacques Simongiovanni (J.-C. Sarais), R. Fradet

6 • DALHOUSIE
F. 4 ans, par Ilbarritz et Daktara (Crofter), 56,5 kg,
Mme Pierre Vanhove (Mme P. Vanhove), M. Nobili

7 • PETITE REINE
F. 5 ans, par Zamouncho et Lariza (Florestan II), 56,5 kg,
Christian Barzalona (C. Barzalona), L. Oxisoglou
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AJACCIO - Dimanche 19 mai 2013
COURSE PRINCIPALE

GRAND PRIX
D’AJACCIO
AA 25 % • 2 400 M

15 000 €

I N T E R N A T I O N A L - C L A S S E A
Pour chevaux entiers, hongres et
juments de 4, 5 et 6 ans, comptant
au moins 25 % de sang arabe.

5 partants
Distances à l’arrivée :
1 L 3/4 • 4,5 • 3,5 • Nez • 2 • 30

Prix + primes aux propriétaires
7 500 € + 3 225 €

3 000 € + 1 290 €

2 250 € + 967 €

1 500 € + 645 €

750 € + 322 €

Primes aux éleveurs
1 501 € Scea de Maulde

600 € F. Guibert
450 € Y. de Kersabiec
300 € B. Lapèze-Charlier

1 150 € Mise de Moratalla

1 • TITAN DE MAULDE
H. 6 ans, par Sabrehill et Cassandre Marival (Dormane),
58 kg, Antoine Bardini (D. Férir), R. Campos

2 • TARANDOLE
F. 6 ans, par Sabrehill et Mangarole (Mangarose), 56,5 kg,
Gilles Leca (Mme P. Vanhove), Nicolas Perret

3 • WANDA BIBI
F. 5 ans, par Le Fastabibi et Dancing Fairy (Astair), 56,5 kg,
Christian Barzalona (C. Barzalona), G. Millet

4 • ANNA KARLA
F. 5 ans, par Annapolis et Karla de l’Abbaye (Le Pigeon),
56,5 kg, Suc. Patrick Chiari (Suc. P. Chiari), S. Richardot

5 • DONA CANDIDA
F. 5 ans, par Zamouncho et Dona Maria Marta
(Hours After), 56,5 kg, Jacques Simongiovanni
(J.-C. Sarais), S. Maillot
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PRUNELLI - Dimanche 29 septembre 2013
COURSE PRINCIPALE

GRAND PRIX DE
PRUNELLI DI FIUMORBO
AA 25 % • 2 400 M

15 000 €

I N T E R N A T I O N A L - C L A S S E A
Pour chevaux entiers, hongres et
juments de 4, 5 et 6 ans, comptant
au moins 25 % de sang arabe.

12 partants
Distances à l’arrivée :
4,5 • 2,5 • 3/4 • Cte tête • 1 L 3/4 • 1 L 3/4 •

Cte enc. • 3,5 • 1 L 3/4

Prix + primes aux propriétaires
8 000 € + 3 440 €

3 200 € + 1 376 €

2 400 € + 1 032 €

1 600 € + 688 €

800 € + 344 €

Primes aux éleveurs
1 601 € Suc. de Freycinet

640 € F. Guibert
480 € Mme S. Guittard, J.-C. Escalé
320 € Scea de Maulde
160 € F. Maillot

1 • FAIRY TAIL
H. 6 ans, par Funny Baby et Golden Fairy (Fayriland II),
61 kg, Etienne Cesari (E. Césari), R. Marchelli

2 • TARANDOLE
F. 6 ans, par Sabrehill et Mangarole (Mangarose), 59,5 kg,
Gilles Leca (Mme P. Vanhove), R. Campos

3 • ADHIANA
F. 7 ans, par Adieu au Roi et Asanah (Hasa), 61,5 kg,
G. Leca / P. Vanhove (Mme P. Vanhove), M. Nobili

4 • TITAN DE MAULDE
H. 6 ans, par Sabrehill et Cassandre Marival (Dormane),
62 kg, Antoine Bardini (D. Férir), J.-B. Eyquem

5 • URRY UP PONTADOUR
H. 5 ans, par Jebeland Pontadour et Crickette de Roches
(Cricket Ball), 58 kg, Frédéric Paccini (F. Paccini), C. Hanotel

6 • DANCING LORD
H. 6 ans, par Zeffir et Dancing Fairy (Astair), 56 kg,
Etienne Césari (E. Cesari), X. Bergeron

7 • DONA CANDIDA
F. 5 ans, par Zamouncho et Dona Maria Marta
(Hours After), 57,5 kg, Jacques Simongiovanni (J.-C. Sarais),
S. Maillot

8 • ZAMPATA
H. 6 ans, par Dearling et La Fille (Sabrehill), 59 kg,
Jacques Brouard (D. Ferir), G. Millet
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AJACCIO - Dimanche 13 octobre 2013
COURSE PRINCIPALE

GRAND PRIX
DE VIGNETTA
AA 25 % • 2 400 M

15 000 €

I N T E R N A T I O N A L - C L A S S E A
Pour chevaux entiers, hongres et
juments de 4 ans et au-dessus,
comptant au moins 25 % de sang
arabe.

8 partantes
Distances à l’arrivée :
1/2 • 1 • 1 L 3/4 • Nez • 14 • 6,5

Prix aux propriétaires
Prix + primes aux propriétaires
7 500 € + 3 225 €

3 000 € + 1 290 €

2 250 € + 967 €

1 500 € + 645 €

750 € + 322 €

Primes aux éleveurs
1 501 € Suc. de Freycinet

600 € Scea de Maulde
450 € F. Guibert

1 300 € Mise de Moratalla
1 150 € Suc. de Freycinet

1 • FAIRY TAIL
H. 6 ans, par Funny Baby et Golden Fairy (Fayriland II),
61 kg, Etienne Césari (E. Césari), G. Millet

2 • TITAN DE MAULDE
H. 6 ans, par Sabrehill et Cassandre Marival (Dormane),
61 kg, Antoine Bardini (D. Férir), R. Campos

3 • TARANDOLE
F. 6 ans, par Sabrehill et Mangarole (Mangarose),
55,5 kg, Gilles Leca (Mme P. Vanhove), M. Nobili

4 • DONA CANDIDA
F. 5 ans, par Zamouncho et Dona Maria Marta
(Hours After), 54,5 kg, Jacques Simongiovanni
(J.-C. Sarais), S. Maillot

5 • DANCING LORD
H. 6 ans, par Zeffir et Dancing Fairy (Astair), 56 kg,
Etienne Cesari (E. Césari), R. Juteau

6 • URRY UP PONTADOUR
H. 5 ans, par Jebeland Pontadour et Crickette de Roches
(Cricket Ball), 56 kg, Frédéric Paccini (F. Paccini),
F. Di Fédé

7 • QUIVIVE PONTADOUR
H. 9 ans, par Feu Ardent et L’Eau Vive (Fast), 56 kg,
François Battesti (F. Battesti), C. Hanotel
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PAU - Jeudi 17 janvier 2013
COURSE SÉLECTIVE

PRIX
CHARLES DE GINESTET
STEEPLE-CHASE

AA 12,5 % • 4 600 M

40 000 €

Pour chevaux entiers, hongres et
juments anglo-arabes de 5 ans et
au-dessus.

14 partants
Distances à l’arrivée :
2,5 • Cte enc. • 15 • Loin

Prix aux propriétaires
19 200 €

9 600 €

5 600 €

3 800 €

1 800 €

Primes aux éleveurs
2 880 € Mme H. Dumont Saint-Priest
1 440 € M. Millot

840 € Jean Biraben, R. Sabatier
570 € H. Audoy

1 270 € B. Fraize

1 • ORFAN DE ROUMANIE
H. 7 ans, par Chef de Clan et Osterliz (Jolie Mars), 72 kg,
H. D. Saint-Priest / C. de Chaisemartin (T. de Laurière),
J. Plouganou

2 • MISTER TWIST
H. 7 ans, par Azziz de Gargassan et Une Joy
(What A Joy), 63 kg, Jean-Yves Touzaint (E. Leray),
M.-A. Dragon

3 • GIRGATEL
H. 7 ans, (AC), par Le Triton et Rezda (Le Corrézien),
71 kg, Thierry Yon (T. Yon), M. Lamazou-Laresse

4 • GOZZO
H. 11 ans, par Marly River et Kamailya (Kalyan), 66 kg,
E. Leray (E. Leray), S. Paillard

5 • FEUER
H. 7 ans, par Feu Ardent et Musiczara (Dan Music),
64 kg, Bruno Fraize (J. Piednoel), D. Mescam



BORDEAUX LE BOUSCAT - Samedi 13 avril 2013
COURSE SÉLECTIVE

PRIX JEAN DES
ROCHES DE CHASSAY
STEEPLE-CHASE

AA 12,5 % • 4 100 M

34 000 €

I N T E R N A T I O N A L - C L A S S E A
Pour chevaux entiers, hongres et
juments de 5 ans et au-dessus.

12 partants
Distances à l’arrivée :
1 • Cte tête • 2 • 6 • 5 • 4

Prix aux propriétaires
16 320 €

8 160 €

4 760 €

3 230 €

1 530 €

Primes aux éleveurs
2 448 € Mme H. Dumont Saint-Priest
1 224 € Jean Biraben, R. Sabatier

714 € T. de Laurière, J. Boulesteix
484 € P. Traversier, A. de Watrigant

1 229 € Mme X. Cauhape

1 • ORFAN DE ROUMANIE
H. 7 ans, par Chef de Clan et Osterliz (Jolie Mars), 73 kg,
H. D. Saint-Priest / C. de Chaisemartin (T. de Laurière),
J. Plouganou

2 • GIRGATEL
H. 7 ans, (AC), par Le Triton et Rezda (Le Corrézien),
72 kg, Thierry Yon (T. Yon), M. Lamazou-Laresse

3 • QUICK LAUTEIX
H. 9 ans, (AC) par Balleroy et Perle Claire du Lac
(Air de Cour), 72 kg, Thierry de Laurière (T. de Laurière),
B. Fouchet

4 • QUARTZ DU PIC
H. 9 ans, par Jebeland Pontadour et Perle Noire du Lac
(Iris Noir), 66 kg, Bruno de Montzey (B. de Montzey),
F. Greget

5 • QUICKLAND
H. 9 ans, par Fast et Keenlande (Ramouncho), 68 kg,
Mlle V. Dasque / Mme. X. Cauhapé (L. Manceau),
V. Chenet

6 • QUANJALINE D’AYZA
F. 9 ans, par Khanjer Joli et Upsaline (Nourédine du Lirac),
62 kg, Mme Marguerite Prunet-Foch
(Mme M. Prunet-Foch), J. Geuns

7 • FEUER
H. 7 ans, par Feu Ardent et Musiczara (Dan Music), 64 kg,
Bruno Fraize (J. Piednoël), L. Désirée
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POMPADOUR - Dimanche 19 mai 2013
COURSE SÉLECTIVE

1 • KADALVOIX
F. 12 ans, par Kadalko et Voix d’Espoir (Donald Duck),
63 kg, Michel Thabuteau (M. Thabuteau), D. Ulinski

2 • TROBADOR
H. 10 ans, par Albert du Berlais et Florance (Fast), 64 kg,
Marcel Delord (M. Delord), M. Batrel

3 • SACRRIPAN
H. 7 ans, par Fantagaro et Homélie de Roches
(Le Chevreuil), 66 kg, Francis Delord (F. Lagarde),
V. Chenet

4 • KAIRAQUI DE MARBEN
H. 11 ans, par Kairouan de Jos et Mistika (River Mist),
63 kg, Marc Nicolau (M. Nicolau), C. Corduan

5 • HAS DU MONT
H. 8 ans, par Albert du Berlais et Flo du Mont (Fast),
66 kg, Francis Delord (F. Lagarde), J. Besnardière

6 • SANGARO
H. 7 ans, par Fantagaro et Lakmé de Bréjoux (Safir),
66 kg, Fernand Minetti (F. Minetti), M. Mingant

PRIX NIKANOR
CROSS-COUNTRY

AA 12,5 % • 4 500 M

32 000 €

I N T E R N A T I O N A L - C L A S S E A
Pour chevaux entiers, hongres et
juments de 5 ans et au-dessus.

9 partants
Distances à l’arrivée :
Enc. • Loin • 8 • Loin • Loin

Prix aux propriétaires
15 360 €

7 680 €

4 480 €

3 040 €

1 440 €

Primes aux éleveurs
2 304 € M. Thabuteau,

Suc. R. Petignaud
1 152 € M. Delord

672 € F. Delord, Mlle M. Chiampo
456 € Mme M.-T. Dugas

1 216 € P. Taguet, F. Delord



POMPADOUR - Dimanche 8 septembre 2013
COURSE SÉLECTIVE

1 • COELHO
H. 5 ans, (AC), par Kapgarde et Exéla (L’Escalator), 72 kg,
Mlle P. Letellier / Eurl du Chêne (G. Macaire),
M. Colm Mccormack

2 • FABRISO
H. 10 ans, par L’Escalator et Fastina (Fast), 65 kg,
Francis Delord (F. Delord), D. Ulinski

3 • FANTAGARA
F. 7 ans, par Fantagaro et Florance (Fast), 63 kg,
Francis Delord (F. Delord), V. Chenet

4 • DJOAL DE SENAM
H. 13 ans, par Safir et Perce Neige du Lac (Fast), 65 kg,
Guy Authier (F. Lagarde), J. Besnardière

5 • SOURIS DU GALOPIN
F. 7 ans, par Hasa et Fleur du Galopin (Dormane), 62 kg,
Daniel Charon (D. Charon), E. Esan

6 • SANGARO
H. 7 ans, par Fantagaro et Lakmé de Bréjoux (Safir),
64 kg, Fernand Minetti (F. Minetti), F. Greget
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PRIX JEAN ET PIERRE
DUMONT SAINT-PRIEST
CROSS-COUNTRY

AA 12,5 % • 4 500 M

26 000 €

Pour chevaux entiers, hongres et
juments de 5 ans et au-dessus.

10 partants
Distances à l’arrivée :
11 • 3 • Loin • 2,5 • Loin

Prix aux propriétaires
12 480 €

6 240 €

3 640 €

2 470 €

1 170 €

Primes aux éleveurs
1 872 € Mme P. Le Tellier,

Mlle Pat. Le Tellier
936 € C. Dufour
546 € M. Delord, F. Delord,

Mme P. Pasqualini
370 € P. Senamaud

1 175 € A. Moulène



ENGHIEN-SOISY - Jeudi 31 octobre 2013
COURSE SÉLECTIVE

STEEPLE-CHASE NATIONAL
AA 12,5 % • 3 800 M

50 000 €

Pour chevaux entiers, hongres et
juments de 5 ans et au-dessus.

8 partants
Distances à l’arrivée :
2 • 5 • 3/4 • 10 • 12

Prix aux propriétaires
24 000 €

12 000 €

7 000 €

4 750 €

2 250 €

Primes aux éleveurs
3 600 € Haras du Bosquet
1 800 € Mme H. Dumont Saint-Priest
1 050 € Mme S. Larroumets

712 € Mme L. Giethlen Cadiergues
1 337 € A. Moulène

1 • CHERCO
H. 6 ans, (AC), par Lavirco et Chesnette (R.-B. Chesne),
71 kg, Haras du Bosquet (D. Guillemin), V. Cheminaud

2 • ORFAN DE ROUMANIE
H. 7 ans, par Chef de Clan et Osterliz (Jolie Mars), 71 kg,
H.-D. Saint-Priest / C. de Chaisemartin (T. de Laurière),
J. Plouganou

3 • PAULIN DE SOURNIAC
H. 10 ans, par Zeffir et Jalousie Sourniac (Quart de Vin),
70 kg, Mme Pierre Nicolle (F. Nicolle), G. Olivier

4 • ZARA BLUE
F. 5 ans, (AC), par Dom Alco et Honey Blue (Saint-Cyrien),
70 kg, Ecurie Sagara (F. Nicolle), T. Guéguen

5 • QUICK DU GALOPIN
H. 9 ans, par Ramouncho et Fleur du Galopin (Dormane),
64 kg, Daniel Charon (D. Charon), E. Esan

6 • UN D’USSEL
H. 5 ans, (AC), par Balko et Lakmé de Bréjoux (Safir),
71 kg, Xavier Caumont (X. Caumont), F. Barrao
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PAU - Samedi 21 décembre 2013
COURSE SÉLECTIVE

PRIX JEAN GRANEL
CROSS-COUNTRY

AA 12,5 % • 4 700 M

40 000 €

Pour chevaux entiers, hongres et
juments de 5 ans et au-dessus.

9 partants
Distances à l’arrivée :
7 • 3 • 10 • 6 • 3 • 7

Prix aux propriétaires
19 200 €

9 600 €

5 600 €

3 800 €

1 800 €

Primes aux éleveurs
2 880 € Mme S. Larroumets
1 440 € Mme C. Bellot, C. Bellot

840 € Suc. de Freycinet
570 € J. Lafarge
270 € P. Traversier, A. de Watrigant

1 • PAULIN DE SOURNIAC
H. 10 ans, par Zeffir et Jalousie Sourniac (Quart de Vin),
70 kg, Mme Pierre Nicolle (F. Nicolle), G. Olivier

2 • CATHARINE
F. 8 ans, par Albert du Berlais et Catharina (Gentil Pierre),
64 kg, Mme Christian Bellot (F. Plouganou), V. Chenet

3 • FEU CROISÉ
H. 8 ans, par Feu Ardent et Kotzebué Sound (Zeffir),
71 kg, Hervé Audoy (H. Audoy), F. Barrao

4 • SANGARO
H. 7 ans, par Fantagaro et Lakmé de Bréjoux (Safir),
64,5 kg, Fernand Minetti (F. Minetti), F. Mouraret

5 • NÉOU DU PIC
H. 12 ans, par Héritable et Perle Noire du Lac (Iris Noir),
67 kg, François Plouganou (F. Plouganou), J. Plouganou

6 • KAIRAQUI DE MARBEN
H. 11 ans, par Kairouan de Jos et Mistika (River Mist),
64 kg, Marc Nicolau (M. Nicolau), C. Corduan

7 • FASTINO
H. 9 ans, par L’Escalator et Fastina (Fast), 66 kg,
Francis Delord (F. Delord), S. Zuliani
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PAU - Samedi 21 décembre 2013
COURSE SÉLECTIVE

1 • AURKO
H. 3 ans, (AC), par Balko et L’Auriébatoise (Rosy Fast),
69 kg, Patrick Joubert (T. de Laurière), J. Plouganou

2 • SYSTÉMIQUE
H. 3 ans, (AC), par Saint-des-Saints et Gavotte de Bréjoux
(Iris Noir), 68 kg, Jacques Détré (G. Macaire), J. Ricou

3 • AVIRCO SOURNIAC
H. 3 ans, (AC), par Lavirco et Rocky Star Sourniac (Vidéo
Rock), 70 kg, Ecurie Couderc (F. Nicolle), T. Guéguen

4 • BASILE DREAM
H. 3 ans, par Annapolis et Basilia du Lac (Mont Basile),
62,5 kg, Mlle Christelle Courtade (Mlle C. Courtade), F. Piret

5 • ARGÈSE DE LA BRUNIE
H. 3 ans, par Carghèse des Landes et Seule de la Brunie
(Fayriland II), 61 kg, Alain d’Argentre (J.-P. Daireaux),
E. Bureller

6 • VOGALONGA
F. 3 ans, par Balko et Kamailya (Kalyan), 61 kg,
Bruno de Montzey (B. de Montzey), E. Esan

7 • ALPHA RISK
H. 3 ans, (AC), par Grey Risk et Omega de Foissac (Fast),
71 kg, Béarn Arabians (D. Guillemin), Mlle N. Desoutter

8 • ANITZKA
F. 3 ans, par Ilbarritz et Ivanika (Faucon Noir), 64 kg,
Mme Sylvie Henry (T. Lemer), S. Massinot

COUPE
DES ANGLO-ARABES
HAIES

AA 12,5 % • 3 500 M

40 000 €

Pour poulains entiers, hongres et
pouliches de 3 ans.

9 partants
Distances à l’arrivée :
8 • Cte tête • 8 • 8 • Cte enc. • 2,5 • 20

Prix aux propriétaires
19 200 €

9 600 €

5 600 €

3 800 €

1 800 €

Primes aux éleveurs
2 880 € M. Lille
1 440 € J. Détré

840 € Mme S. Larroumets
570 € Mlle C. Courtade
270 € J. Crouzillac,

Mlle M. Crouzillac,
Mlle L. Crouzillac
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PAU - Samedi 28 décembre 2013
COURSE SÉLECTIVE

GRAND PRIX
DES PYRENEES
ATLANTIQUES
STEEPLE-CHASE • 4 ANS

AA 12,5 % • 3 700 M

40 000 €

Pour poulains entiers, hongres
et pouliches, de 4 ans.

12 partants
Distances à l’arrivée :
10 • 1,5 • 15 • 3,5

Prix aux propriétaires
19 200 €

9 600 €

5 600 €

3 800 €

1 800 €

Primes aux éleveurs
2 880 € Earl Haras du Pécos
1 440 € Gfa Bréjoux 

840 € Earl Moulin
570 € P. Pasquet, Mlle C. Pradeau
270 € Earl Haras du Pécos

1 • FOUDRE DU PÉCOS
F. 4 ans, (AC), par Network et Frivole du Pécos (Safir),
68 kg, Ecurie Couderc (T. de Laurière), J. Plouganou

2 • VIOLON DE BRÉJOUX
H. 4 ans, (AC), par Balko et Eoline de Bréjoux (Fast),
69 kg, M.-L. Bloodstock Ltd (G. Cherel), B. Thélier

3 • YDREAUGEN
H. 4 ans, par Annapolis et Farinha (Ramouncho), 65 kg,
Patrice Conquedo (J.-P. Totain), B. Lestrade

4 • VERLAINE MALPIC
H. 4 ans, (AC), par Balko et Ashtar (Fast), 69 kg,
Pierre Pasquet (T. Lemer), S. Massinot

5 • FUGÉES DU PÉCOS
F. 4 ans, Jebeland Pontadour et Femme (Le Chevreuil),
63 kg, Mme Pierre Nicolle (F. Nicolle), C.-E. Cayeux



Arès de la Brunie

Bénévolo de Paban

Carghèse des Landes

Fairplay du Pécos

Frisson du Pécos

Gnome

Hasawood de Bordes

Olzarte de Collongues

Ragtime Pontadour

Régality

Roseau de Tanues

Zamouncho

Vespone

ANGLO-ARABES

PUR-SANG AGRÉÉ
POUR CROISEMENT ANGLO-ARABE

Présentation
des

étalons*

* Les étalons présentés
dans les pages qui suivent
le sont à la demande
de leur propriétaire
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Ses 3 points forts : Précocité, générosité, tenue.
Ce qu’il faut retenir : Meilleur anglo-arabe de sa génération en 2009, il est l’un des rares
étalons étoilés à 50 %. Digne héritier du regretté Khanjer Joli, il est issu d’une famille
maternelle irréprochable. Grand performer, Arès de la Brunie devrait transmettre
ses qualités de précocité et de générosité à ses futurs poulains. Son modèle et ses allures
exceptionnelles peuvent même intéresser les éleveurs de chevaux de sport.
Le conseil de croisement : Cheval compact et solide, il convient à tout type de jument.

Naisseur :
M. Jacques CROUZILLAC

(Corrèze)

ARES DE LA BRUNIE
AA (54,30 %) • Alezan • 1,65 m • Né en 2006

CONDITIONS DE MONTE

Av. du Mal Leclerc - 64110 GELOS
Tél. 05 59 06 67 31

catherine.delartigue@sorelis.fr
Catherine de LARTIGUE

Tél. 06 14 56 96 71
Bertrand BENOIT

Tél. 06 30 07 91 84

Prix de saillie : 800 € HT poulain vivant
Pour les adhérents

au Fond d’Intervention Anglo-Course :
500 € HT à la naissance 

KHANJER JOLI

MUSIC

DE LA BRUNIE

KHANJERLION

PASCALINE JOLIE

DAN MUSIC

SEULE

DE LA BRUNIE

KHANLION

BANJERADA

FLORESTAN II

FLEUR DE SAINTES

CROWNED MUSIC

DANDOURA

FAYRILAND II

DAWNIE

LIONEL

KHANA

BANJER

PIGNADA

JACINTO

FLORISE III
THALIAN

SAINTES FLEUR

LIST

CROWNED QUEEN

MANGANATE

DJEBELLA II
THAILAND

FLORISE III
THALIAN

CORNETTE

L’AVIS DU HARAS

ORIGINE
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PERFORMANCES

15 courses, 8 victoires à 3 et 4 ans, Grand National des Anglo-Arabes à Toulouse, Omnium
des Anglo-Arabes à La Teste, Prix du Ministère de l’Agriculture à Tarbes, Poule d’Essai à 37,50 %
à La Teste, Grand Critérium des Anglo-Arabes à Mont-de-Marsan, Critérium des Jeunes à Bordeaux,
6 places, 3ème Grand National des Anglo-Arabes à Bordeaux et 117 100 €.

PREMIÈRE MÈRE
MUSIC DE LA BRUNIE, 1 vict. à 3 ans, Prix d’Essai à 50 % à Mont-de-Marsan, 5 places à 3 et 5 ans,
2ème Grand Prix des Pouliches à 50 % à Tarbes, Grand Prix d’Aquitaine à Pompadour. Mère de :

ARÈS DE LA BRUNIE (m. Khanjer Joli).
Artik de la Brunie (f. 2010, Khanjer Joli).
Bogoss de la Brunie (m. 2011, Khanjer Joli).

DEUXIÈME MÈRE
SEULE DE LA BRUNIE, 2 vict. à 3 ans, Omnium des Pouliches à 50 % à Mont-de-Marsan, 2 places
à 3 ans, 3ème Prix d’Essai à 50 % à La Teste, 4ème Grand Prix des Pouliches. Mère de 6 vainqueurs :

KHANJER DE LA BRUNIE (m. Khanjer Joli), 5 vict. à 4 et 5 ans, Grand National des AA à Toulouse,
Omnium des Anglo-Arabes à La Teste, Coupe des AA à 50 % à Pompadour, 7 places, 2ème Prix
de l’Elevage à Toulouse, GP d’Aquitaine à Agen, Grand National des AA à Toulouse, 71 594 €.
Etalon.
JUNIOR DE LA BRUNIE (m. Dan Music), 2 vict. à 3 ans, Prix du Ministère de l’Agriculture à Tarbes,
d’Essai à 50 % à Mont-de-Marsan, 11 places, 2ème GP d’Aquitaine à Bordeaux, 54 900 €.
SUZY DE LA BRUNIE (f. Dan Music), 4 vict., Prix d’Essai à 50 % à Mont-de-Marsan, 10 places,
2ème Grand Critérium des Anglo-Arabes à Mont-de-Marsan, 3ème Omnium des Anglo-Arabes
à La Teste, GP des Pouliches à Tarbes, 45 945 €. Mère de :

Coisic, 5 vict., 2 places
Céphora, 1 vict., 3ème Grand Critérium des AA à Mont-de-Marsan.

MUSIC DE LA BRUNIE (f. Dan Music).
Lepompadour La Brunie (m. Dan Music), 3 vict. à 4 ans, 11 places, 3ème Omnium des Anglo-Arabes
à La Teste et 56 500 €.
Ulk de la Brunie (m. Dan Music), 1 vict. à 3 ans, 11 places, 3ème Prix du Ministère de l’Agriculture
à Tarbes et 37 220 €.
Wood de la Brunie (f. Satin Wood), 2 places à 3 ans. Mère de :

COLETTE DE LA BRUNIE, 3 vict., Coupe des Anglo-Arabes à Pau.

TROISIÈME MÈRE
DAWNIE, 1 vict. à 3 ans, 3 places. Mère de 5 vainqueurs dont :

LA PETITE BRUNIE, 2 vict., GP des Pouliches à Tarbes. Mère de :
PETITE LIONNE, 3 vict. à 5 ans, Prix de Sélection à La Teste.
LA PETITE LIONE, 2 vict. à 3 ans, Poule d’Essai à La Teste.

Allez Brunie, 2 vict. à 3 ans, 3ème GP des Pouliches à Tarbes. Mère de :
MALINE DE LA BRUNIE, 3 vict., GP des Pouliches à Tarbes.
IRIS DE LA BRUNIE, 1 vict. à 3 ans, Grand Critérium des AA à Mont-de-Marsan,
2ème GP des Anglo-Arabes à Longchamp. Etalon.

Jolie de la Brunie, 2 vict., 3ème GP des Pouliches à Tarbes. Mère de :
TENOR DE LA BRUNIE, 3 vict., Prix du Ministère à Tarbes.

Flore de la Brunie, 1 vict. à 3 ans, 3ème GP des Pouliches à Tarbes.
David de la Brunie, 12 places, 2ème Prix de l’Elevage à Mont-de-Marsan.
Ptitt Brunie, 1 place à 3 ans. Mère de 5 vainqueurs dont :

NOEL DE LA BRUNIE, 1 vict. à 3 ans, Poule d’Essai à La Teste.

PRODUCTION

Trois saisons de monte.
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Ses 3 points forts : Génétique, performance, mental.
Ce qu’il faut retenir : il est le seul fils étalon du très améliorateur Lavirco. Allié à l’excellente
souche de Bee Blue, son pédigrée, où l’on retrouve les chefs de race Fayriland et Manganate
est des plus séduisant. Très grand performer, il obtient ses premiers lauriers dès 2 ans grâce
à son superbe modèle, puisqu’il devient Champion Suprême aux Elites de Tarbes. Bénévolo
de Paban a ensuite gagné toutes les plus belles courses pour anglo-arabes, de 3 à 5 ans.
Il apportera ses qualités d’influx, son mental de gagneur, ainsi que l’aptitude à l’obstacle
par son père Lavirco. Il intéressera sans nul doute les propriétaires de juments de pur-sang
pour l’obstacle. Premiers foals en 2014.
Le conseil de croisement : Son très beau modèle, ainsi que son mental seront des atouts
supplémentaires pour toutes les juments.

Naisseur :
Carmen DELMAS
(Haute-Garonne)

BENEVOLO DE PABAN
AA (28,60 %) • Bai • 1,65 m • Né en 2007

CONDITIONS DE MONTE

En partenariat
avec la SARL DELMAS BARRERE

Av. du Mal Leclerc - 64110 GELOS
Tél. 05 59 06 67 31

catherine.delartigue@sorelis.fr
Catherine de LARTIGUE

Tél. 06 14 56 96 71
Bertrand BENOIT

Tél. 06 30 07 91 84

Prix de saillie : 100 € HT + 900 € HT
poulain vivant

LAVIRCO

BEE BLUE

KÖNIGSSTUHL

LA VIRGINIA

BLUE BOY

ANAPHI

DSCHINGIS KHAN

KÖNIGSKRONUNG

SURUMU

LA DORADA

FAYRILAND II

TALLIE BLUE

MANGAROSE

L’ABEILLE

TAMERLANE

DONNA DIANA
TIEPOLETTO

KRONUNG
LITERAT

SURAMA
KRONZEUGE

LOVE IN
THAILAND

FLORISE III
THALIAN

BLUE BELL GIRL II
MANGANATE

ROSELINE
OPEN HOUSE

LA BIDASSOA

L’AVIS DU HARAS

ORIGINE
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PERFORMANCES

19 courses, 12 victoires de 3 à 5 ans, GP des Anglo-Arabes à Longchamp, Omnium des Anglo-Arabes à La Teste
(2 fois), Prix de la Fédération à Toulouse (2 fois), du Ministère de l’Agriculture à Tarbes, Jean Laborde (2 fois),
Pierre de Castelbajac (2 fois) à Tarbes, 6 places, 2ème Grand National des Anglo-Arabes à Toulouse, Grand
Critérium des Anglo-Arabes à Mont-de-Marsan, 3ème Poule d’Essai à La Teste et 182 950 €.

PREMIÈRE MÈRE
Bee Blue, 1 vict. à 3 ans, Prix Kiludi à Tarbes, 3 places à 3 ans, 3ème Critérium des Jeunes à 50 % à Bordeaux,
Prix Jacques et Xavier de Watrigant à Mont-de-Marsan. Mère de :

BENEVOLO DE PABAN (m. Lavirco).
Unica de Paban (f. Lavirco), 2 vict. à 3 et 4 ans, Prix Lavarède, Carabine à Tarbes, 3 places, 2ème Critérium
des Pouliches à Mont-de-Marsan, Critérium des Jeunes à Toulouse.
Guapa de Paban (f. 2011, Policy Maker).

DEUXIÈME MÈRE
Anaphi, 1 vict. à 3 ans, Prix de Tarbes à Vic-Bigorre, 5 places à 3 et 4 ans, 2ème Grand Prix d’Aquitaine à Dax.
Mère de 3 vainqueurs dont :

LA JOLIE LUCIOLE (f. Dearling), 2 vict. à 3 ans, Grand Prix des Pouliches, Prix Kiludi à Tarbes, 4 places
à 3 et 4 ans. Poulinière.
Bee Blue (f. Blue Boy).

TROISIÈME MÈRE
L’ABEILLE, 1 sortie à 3 ans. Mère de 3 produits, 2 vainqueurs dont :

L’OSSALOISE (f.), 12 vict., Grand Prix des Pouliches à Tarbes, Critérium des Pouliches à Mont-de-Marsan,
Grand Prix d’Ajaccio, 17 places, 2ème Grand Prix des Anglo-Arabes à Longchamp, 3ème Critérium des
Pouliches à Mont-de-Marsan et 88 086 €.
Anaphi (f.).
Graziella de Lème (f.), 1 sortie à 3 ans. Mère de 2 vainqueurs dont :

Roziello, 1 vict. à 3 ans, 2ème Grand Prix des AA à Longchamp.

QUATRIÈME MÈRE
LA BIDASSOA, n’a pas couru. Demi-soeur de LA FOURMI II (Omnium des Anglo-Arabes), CYGALYS (GP des
Pouliches). Mère de :

EL SOPRANO, 6 vict. à 3 ans, Grand National des Anglo-Arabes à Toulouse, Omnium des Anglo-Arabes
à La Teste, Prix du Ministère de l’Agriculture à Tarbes, 2 places. Etalon au Japon.
Nauplius, 1 vict. à 3 ans, Prix de Sanguinet à La Teste, 2 places, 2ème Omnium des Anglo-Arabes à La Teste.
4 vict. en obstacles.
La Guêpe, n’a pas couru. Mère de 6 vainqueurs dont :

LE PIGEON, 15 vict., Derby des Anglo-Arabes à Agen, GP des Anglo-Arabes à Prunelli, 21 places,
2ème Prix du Ministère de l’Agriculture à Tarbes, 3ème Omnium des AA à La Teste. Etalon.
LA MESANGE, 2 vict. à 3 ans, Grand Prix des Pouliches à Tarbes, Prix du Haras de Rodez à Toulouse,
2 places à 3 ans, 3ème Critérium Hennessy à La Teste. Mère de 3 vainqueurs.
CHEROKEES, 8 vict., Derby des Anglo-Arabes à Toulouse, Prix Samaritain à La Teste, Floraline III
à Dax, GP d’Ajaccio.
Le Bourdon, 7 vict., Prix du Haras d’Uzès à Toulouse, Steeple-Chase National des AA à Bordeaux,
15 places, 2ème Grand Prix d’Aquitaine, Poule d’Essai à 25 %, 3ème Critérium des AA.

La Bisabuéla, n’a pas couru. Mère de 4 vainqueurs dont :
KASBIS, 3 vict. à 3 ans, Critérium des Anglo-Arabes à La Teste.
FEE DU SOIR, 3 vict., Grand Prix des Pouliches à Tarbes.

Chesnette, n’a pas couru. Mère de 5 vainqueurs dont :
MOSSAKA, 5 vict., Grand Prix des Pouliches à 25 % à Tarbes.
CHERKO, 6 vict., Grand Critérium des AA à Mont-de-Marsan.

PRODUCTION

Première année de monte en 2013.



Naisseur :
Agnès DEVEZE-SEGERIE

(15250 SAINT-PAUL-DES-LANDES)

CONDITIONS DE MONTE
Caroline TETOT

La Fabrice - 12300 SAINT-SANTIN
Tél. 06 73 37 72 19

elevagedu8@orange.fr

Prix de saillie :
800 € HT poulain vivant
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CARGHESE DES LANDES
AA (50,2 %) • Bai • 1,66 m • Né en 2003

DEARLING

MARGAUX

DE TANUES

IRIS NOIR

DJEBELLA II

FAYRILAND II

AMIE PIERRE

PHARLY

EMERALDINE

BADR BEDUR

DEBORAH IV

THAILAND

FLORISE III

FAST

AMITIE

LYPHARD

COMELY

TANERKO

AMALTHEE

COMET

BINT MINURA

DJERBA OUA

DAMAS

DJERBA OUA

THAYA

OUROUR

FLORE

VALDRAGUE

FERDESIA

LE GALOP

LADY

ORIGINE

Ses 3 points forts : Performance, modèle, génétique.
Ce qu’il faut retenir : Performer irréprochable, il fut classé meilleur cheval d’âge en 2008.
Son modèle important avec de la taille et une excellente qualité de tissus semble
lui prédire un avenir de reproducteur équivalent à ses performances.
Pour sa première saison de reproduction, il a sailli 36 juments.
Le conseil de croisement : Il doit convenir à tout type de jument.

L’AVIS DU HARAS
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PERFORMANCES

18 courses, 13 victoires à 4 et 5 ans, Grand National des Anglo-Arabes à Toulouse (2 fois), Prix de
l’Elevage (2 fois), GP d’Aquitaine à Bordeaux (2 fois), Omnium des Anglo-Arabes, Prix de Sélection
à La Teste, Caroline de Freycinet (2 fois), de Laloubère (2 fois) à Tarbes, 4 places à 3 ans, 2ème Prix
du Ministère à Tarbes, Critérium des Jeunes à Bordeaux, 208 100 €.

PREMIÈRE MÈRE
MARGAUX DE TANUES, 5 vict. à 3 et 4 ans, Grand Prix des Pouliches à Tarbes, Poule d’Essai à 50 %,
Prix de Sélection à La Teste, Critérium des Jeunes à Bordeaux, 9 places, 2ème Omnium des Anglo-Arabes
à 50 % à La Teste, Prix de l’Elevage à Mont-de-Marsan, 3ème Grand Critérium des Anglo-Arabes
à 50 % à Mont-de-Marsan et 57 776 €. Mère de 7 vainqueurs dont :

Cherilily (f. Dan Music), 1 vict., Prix du Terroir à Agen, 13 places, 3ème Prix de Sélection
à La Teste, 30 311 €. Mère d’un vainqueur.
Tamarha (f. Dan Music), 1 vict. à 3 ans, 7 places de 3 à 5 ans, 2ème Prix Jacques et Xavier de
Watrigant à Mont-de-Marsan, 3ème Grand Prix des Pouliches à 50 % à Tarbes. Poulinière.
Zeldah (f. Khanjer Joli), 2 vict. à 3 ans, 4 places, 3ème Grand Prix des Pouliches à 50 % à Tarbes.
1 vict. en obstacles, Prix Robert Chimits à Mont-de-Marsan, 6 places et 31 095 €. Mère d’un
vainqueur.
LA TAPHANEL (f. Khanjer Joli), 2 vict. à 4 et 5 ans, Grand National des Anglo-Arabes à 50 %
à Toulouse, Prix de l’Elevage à La Teste, 17 places, 2ème Grand Prix d’Aquitaine à Bordeaux,
Grand National des Anglo-Arabes à 50 % à Toulouse et 92 450 €. Mère d’un vainqueur.
Sagone des Landes (f. Donald Duck), 1 vict. à 3 ans, Prix Djanguine à Tarbes, 4 places à 3 ans,
2ème Prix d’Essai à Mont-de-Marsan.
CARGHESE DES LANDES (m. Dearling).
Sangal des Landes (m. Hasa), 2 vict. à 3 ans, Prix Pierre et Benoît Vergez à Dax, 5 places,
2ème Poule d’Essai à La Teste. (2012).
Magnome des Landes (f. 2011, Gnome).

DEUXIÈME MÈRE
AMIE PIERRE, 1 vict. à 3 ans, Prix Joseph Motte à Eauze. Mère de :

MARGAUX DE TANUES (f. Fayriland II).
MANGANIE DE TANUES (f. Mangarose), 2 vict. à 3 ans, Critérium d’ACQS des Anglo-Arabes
à Dax, Critérium des Jeunes à 50 % à Bordeaux, 3 places, 4ème Prix de Sélection à La Teste.
Fayrimie de Tanues (f. Fayriland II), 1 vict. à 4 ans, 11 places à 3 et 4 ans, 3ème GP des Pouliches
à Tarbes, 4ème Omnium des AA.
Impatient de Tanues (m. Fayriland II), 1 vict. à 3 ans, Prix du Terroir à Agen, 13 places,
2ème Prix du Ministère à Tarbes, 32 943 €.
Chérami de Tanues (m. Le Chevreuil), 1 vict. à 3 ans en obstacles.

TROISIÈME MÈRE
AMITIÉ, n’a pas couru. Mère de 6 vainqueurs dont :

KALYAN (m.), 4 vict. à 3 ans, Prix de l’Elevage à Tarbes. Etalon.
CINNDY (f.), 2 vict. à 3 et 4 ans, Grand Prix des Pouliches à Tarbes.
Lady (f.), n’a pas couru. Mère de 2 vainqueurs dont :

Tétanik d’Ytrac, 1 vict. à 3 ans, 3ème Poule d’Essai à La Teste.
Radieuse Amie (f.), 2 places à 3 ans. Mère de 2 vainqueurs dont :

Radieuse Rome, 1 vict. à 3 ans, 3ème Critérium de Tarbes.

PRODUCTION

Première année de monte en 2009.
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Naisseur :
Patrick DAVEZAC

(Gers)

FAIRPLAY DU PECOS
AA (28,83 %) • Alezan • 1,65 m • Né en 2006

CONDITIONS DE MONTE

En partenariat avec France Haras
Av. du Mal Leclerc - 64110 GELOS

Tél. 05 59 06 67 31
catherine.delartigue@sorelis.fr

Catherine de LARTIGUE
Tél. 06 14 56 96 71

Bertrand BENOIT
Tél. 06 30 07 91 84

Prix de saillie :
700 € HT poulain vivant

FREELAND

FRIVOLE DU PECOS

RAMOUNCHO

ORYLANDE

SAFIR

FANTAISY

KAYLAN

SNIFFS SISTER

FAYRILAND II

SYRVENTE

IRIS NOIR

SPLENDIDE

CAFETTOT

FORTUNE ABRUPTE

THALIAN

AMITIE

LEAR JET

GRASPER

THAILAND

FLORISE

DANSEUR

KEEP LAUGHING

PHARLY

EMARALDINE

THALIAN

SPLENDEUR

DYONISOS II
VICTORIA EUGENA

MONTFLEUR

FLORANISE

ORIGINE

Ses 3 points forts : Génétique, précocité, performances.
Ce qu’il faut retenir : Avec sa génétique prestigieuse, famille plus que vivante, il véhicule le
courant de sang de Freeland, trop tôt disparu. Sa mère, Frivole du Pécos s’avère une poulinière
d’exception. Performeur de 3 à 5 ans, il a pratiquement gagné toutes les bonnes courses
pour anglo-arabes.
Le conseil de croisement : Son très bon modèle conviendra à tous types de juments.

L’AVIS DU HARAS
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PERFORMANCES

21 courses, 6 victoires de 3 à 5 ans, Grand Prix des Anglo-Arabes à Longchamp, Grand National
des Anglo-Arabes à Toulouse, Omnium des Anglo-Arabes à La Teste, Prix du Ministère de l’Agriculture
à Tarbes, Poule d’Essai à La Teste, Grand Critérium des Anglo-Arabes à Mont-de-Marsan, 9 places,
2ème Grand National des Anglo-Arabes à Toulouse et 132 100 €.

PREMIÈRE MÈRE
FRIVOLE DU PECOS, 3 vict. à 3 et 4 ans, Grand Prix des Pouliches à 25 % à Tarbes, Prix Prisme à
Pompadour, 10 places, 2ème Prix Prisme à Pompadour, Pierre de Castelbajac à Tarbes, 3ème Poule d’Essai
à La Teste. 2 vict. à 6 ans en obstacles, Prix Louis Alexandre Sers à Pau, Laroche à Mont-de-Marsan,
4 places et 77 974 €. Mère de 4 vainqueurs dont :

FRANCE DU PECOS (f. Rosy Fast), 5 vict. de 3 à 5 ans, GP des Anglo-Arabes à Longchamp,
Grand National des Anglo-Arabes, Prix de la Fédération à Toulouse, 14 places, 100 050 €.
FAIRPLAY DU PECOS (m. Freeland),
FARCE DU PECOS (f. Zamouncho), 4 vict. à 3 et 5 ans, Critérium des Pouliches à Mont-de-
Marsan, du Terroir à Toulouse, 11 places, 2ème Prix de la Fédération à Toulouse, 3ème Grand Prix
des Anglo-Arabes à Longchamp (2 fois), Critérium d’Auvergne à Vichy, 4ème Prix de la Fédération
à Toulouse et 64 650 €. (2013)
FOUDRE DU PECOS (f. 2009, Network), 1 vict. à 3 ans en plat, 2 places, 5 vict. à 3 et 4 ans en
obstacles, Grand Prix des Pyrénées-Atlantiques à Pau, Prix de Bonnefoy, Samaritain à Toulouse,
du Palais Rohan à La Teste, Prix Algan à Bordeaux, 69 250 €. (2013).
Floride du Pécos (f. 2011, Zamouncho).

DEUXIÈME MÈRE
FANTAISY, 1 place à 4 ans, 4ème Prix de Laloubère à Tarbes. Mère de :

FRIVOLE DU PECOS (f. Safir).
Fandsy (m. Safir), 1 vict. à 3 ans, Prix Pierre Vergez à Bordeaux, 4ème Omnium des Anglo-Arabes,
Poule d’Essai à La Teste.
Fée du Pécos (f. Fast), 1 vict. en Espagne, 2 places. Poulinière.

TROISIÈME MÈRE
FORTUNE ABRUPTE, 3 vict. de 3 à 5 ans, Prix Fleurus à Mont-de-Marsan
(2 fois), Farida IV à Biarritz, 5 places à 3 et 5 ans, 3ème Prix Farida IV à Tarbes, Le Corrézien à Pau,
4ème Grand Prix des Pouliches à Tarbes. Demi-sœur de FLIGHT (Prix de l’Elevage) et de FILINGT
(Prix de l’Elevage). Mère de :

Fantasme (f.), 1 vict. à 3 ans, Prix Louis Fourcade à Vic-Bigorre, 4 places, 2ème Prix Thalian à
Pompadour. 6 vict. en obstacles, Prix Commandant Mazens (3 fois), André Granel (2 fois),
Dupin de Bessat à Pompadour et 38 362 €. Mère de 2 vainqueurs.
Formate (f.), 3 vict. à 3 et 4 ans, Prix de l’Echez à Vic-Bigorre, 5 places, 3ème Prix Dunamisette
à Tarbes, 4ème Omnium des Anglo-Arabes à 50 % à Mont-de-Marsan. 1 vict. à 5 ans en obstacles,
Prix Commandant Mazens à Pompadour. Mère de :

Florimate, 4 places, 2ème Prix Carabine à Tarbes. Mère de :
OLZARTE DE COLLONGUES, 9 vict., Grand National des Anglo-Arabes à Toulouse,
Omnium des AA à La Teste. Etalon.

Frima (m.), 1 vict. à 3 ans, Prix Préneron à Vic-Bigorre, 2 places, 2ème Prix Vélox à Pompadour.
1 vict. à 4 ans en obstacles, 8 places.
Fuyant (m.), 3 vict. à 4 et 5 ans, Prix des Haras Nationaux à Pompadour, Louis de Clavières
à Aurillac (2 fois), 8 places, 2ème Prix de la Côte d’Argent à Dax. 2 places à 5 ans en obstacles.
Femme (f.), 1 vict. à 3 ans, Prix Bruno de Saint-Pastou à Cazaubon, 2 places à 3 ans. 2 vict. à
4 ans en obstacles, Prix du Tursan à Pau, Kesbéra à Mont-de-Marsan. Mère de 3 vainqueurs.

PRODUCTION

Première année de monte en 2012.



64

Naisseur :
Patrick DAVEZAC

(Gers)

FRISSON DU PECOS
AA (57,03 %) • Alezan • 1,64 m • Né en 2008

CONDITIONS DE MONTE

Haras de l’Abbaye

Le Haut Vauzellas
87110 Le Vigen

jc.escale@wanadoo.fr

Jean-Charles ESCALÉ
Tél. 06 87 10 44 24

Prix de saillie :
900 € HT poulain vivant

HASA

FERDELIA

DAN MUSIC

HANDIWORK

PERDALIAN

FERDESIA

CROWNED MUSIC

DANDOURA

FAYRILAND II

HERMA

THALIAN

PERELADE

DJERBA OUA

FLORILLA

LISTE

CROWNED QUEEN

MANGANATE

DJEBELLA II
THAILAND

FLORISE III
THALIAN

HARLEM

DJERBA OUA

THAYA

SAINT-LAURENT

PORTOR

DRAGON

DOREE II
NORTHERN LIGHT

FLORILLE III

ORIGINE

Ses 3 points forts : Génétique, performances, modèle.

Ce qu’il faut retenir : Meilleur 3 ans 2011 et meilleur cheval d’âge en 2012. Point de longs
discours, sa génétique, ses performances, sa solidité et son modèle parlent pour lui. Il fait partie
de ces rares chevaux d’exception qui devrait apporter toutes ses qualités à sa production.

Le conseil de croisement : FRISSON DU PECOS devrait convenir à tous types de juments AA
ou encore des juments PS pour produire en 25 %. Ne pas hésiter à mettre des juments avec
du cadre.

L’AVIS DU HARAS



65

PERFORMANCES

15 courses, 9 victoires de 3 à 5 ans, Omnium des Anglo-Arabes à La Teste (2 fois), Grand National des
Anglo-Arabes à Toulouse, Grand Prix d’Aquitaine, Prix de Sélection à Bordeaux, de Sélection à La Teste,
du Ministère de l’Agriculture à Tarbes, Poule d’Essai à La Teste, Prix Pierre et Benoît Vergez à Dax,
6 places, 2ème Grand Prix d’Aquitaine à Bordeaux, Prix de l’Elevage à Toulouse, Critérium des Poulains
à Mont-de-Marsan, 3ème Grand National des Anglo-Arabes à Toulouse et 158 500 €. (2013).

PREMIÈRE MÈRE
FERDELIA, 3 vict., à 3 et 4 ans, Grand Critérium des AA à 50 % à Dax, Prix Alcoran à Pompadour,
du Gouffre de Padirac à Gramat, 5 places, 2ème Grand Critérium des AA à 50 % à Mont-de-Marsan,
3ème Prix de l’Elevage à Mont-de-Marsan. Mère de 8 vainqueurs:

FAX DU PECOS (h. Kadounor), 34 vict., de 3 à 13 ans, Prix du Ministère à Tarbes, Grand Prix
de Vignetta à Ajaccio, 21 places, 2ème Grand National des AA à Toulouse (2 fois) et 230 043 €.
FAMILY (f. Donald Duck), 10 vict., de 3 à 5 ans, Grand National des AA à 50 % à Toulouse
(2 fois), Grand Prix d’Aquitaine, Prix de l’Elevage, Grand Critérium à 50 %, Poule d’Essai à
50 %, Grand Prix des Pouliches, 7 places, 2ème Omnium des AA à La Teste, 3ème Omnium des
AA à La Teste et 126 550 €. Mère de:

FABERGE DU PECOS, 2 vict., Critérium des Jeunes à Bordeaux.
Foly du Pécos (f. Khanjer Joli), 1 place à 3 ans, 3ème Prix Djanguine à Tarbes. Mère de 7 vainqueurs dont :

FRAPPÉE, 6 vict., Omnium des Anglo-Arabes à La Teste, Grand Prix des Pouliches à Tarbes,
Grand Prix d’Aquitaine à Bordeaux.
FRACASSÉE, 2 vict., Grand Prix des AA à Longchamp, Grand Prix des Pouliches à Tarbes,
Grand Prix des AA à Longchamp.
FURIE, 5 vict., Grand National des Anglo-Arabes, Prix de l’Elevage à Toulouse, Critérium des
Landes à Mont-de-Marsan.
FLINGUEE, 3 vict., Grand Prix des Pouliches à Tarbes. (2013).
Fofolle, 3 vict., 2ème Omnium des AA à La Teste et 61 200 €.

Ferdicand (m. Fayriland II), 1 vict., Prix de Tarbes à Vic-Bigorre. Etalon.
Flutelle (f. Brinkmanship), 1 vict., à 3 ans, Prix Louis Fourcade à Vic-Bigorre, 2 places, 2ème Prix
Thalian à Pompadour. Mère de :

FARNIENTE DU PECOS, 5 vict., Coupe des AA à Pompadour.
Féline de Pécos (f. Fayriland II), 2 vict., à 3 et 4 ans, Prix Lonlaine à Pompadour, de Tarbes à
Vic-Bigorre, 9 places. Poulinière.
Fidélio du Pécos (m. Gnome), 1 vict., 3ème Prix du Ministère à Tarbes.

DEUXIÈME MÈRE
FERDESIA, 7 vict. de 3 à 5 ans, Prix de l’Elevage à Tarbes. Mère de :

FAST (m. Valdrague), 4 vict., à 3 ans, Prix de l’Elevage à Tarbes, du Liban à La Teste, des Lauriers
à Tarbes, 3 places. Etalon.
FLAMINA (f. Maalem), 6 vict., à 3 et 4 ans, Omnium des AA à 50% à La Teste (2 fois), Grand
Prix des Pouliches à Tarbes, Poule d’Essai à 50 % à La Teste. Mère de 5 vainqueurs dont :

FLAROSE DU PECOS, 3 vict., Prix de Sélection à La Teste.
Floc du Pécos, 1 vict., 6 places, 3ème Poule d’Essai des 50 %.
Fouquet, 2 vict., Prix Docteur Brouqueyre à Mont-de-Marsan, 2ème Grand Critérium des
Anglo-Arabes à 50 % à Mont-de-Marsan.

Faalem (m. Maalem), 1 vict., à 3 ans, Prix Pierre Vergez à Dax, 2 places à 3 ans, 2ème Prix du
Ministère à Tarbes. Etalon.
Falyan (m. Kalyan), 2 vict., 18 places, 3ème Prix du Ministère.
Fléole (f. Kalyan), 3 vict., à 3 et 4 ans, 3ème Grand Prix des Pouliches. Mère de :

Futive (f.), 1 vict., à 4 ans, 3 places. Mère de :
FLORUS, 3 vict., Prix du Ministère à Tarbes, 7 places.

PRODUCTION

Première année de monte en 2014.
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Naisseur :
Baronne Charles de FREYCINET

(Gironde)

GNOME
AA (28,51 %) • Bai • 1,62 m • Né en 1993

CONDITIONS DE MONTE

Haras de l’Abbaye

Le Haut Vauzellas
87110 Le Vigen

jc.escale@wanadoo.fr

Jean-Charles ESCALÉ
Tél. 06 87 10 44 24

Prix de saillie :
600 € HT poulain vivant

IRIS NOIR

GOLDEN FAIRY

PHARLY

EMARALDINE

FAYRILAND II

ALOA

LYPHARD

COMELY

TANERKO

AMALTHEE

THAILAND

FLORISE III

MALIKSAO

TAPATIA

NORTHERN DANCER

GOOFED

BORAN

PRINCESSE COMMENE

TANTIEME

LA DIVINE

RIGHT ROYAL

AZULENE

DJERBA OUA

THAYA

OUROUR

FLORE

ORIVE

CHAVALI

NAGIR

ZERLINA

ORIGINE

Ses 3 points forts : Production, performances, classe de galop.

Ce qu’il faut retenir : La production de Gnome s’illustre sur les hippodromes tant en plat qu’en
obstacle. A magnifiquement bien produit avec la jumenterie Corse.
Sa génétique se poursuit en tant que père de mère.

Le conseil de croisement : Les juments avec de la taille semblent mieux lui convenir.

L’AVIS DU HARAS



67

PERFORMANCES

8 courses, 2 victoires à 3 ans, Prix du Ministère de l’Agriculture à Mont-de-Marsan, Critérium des
Jeunes à Toulouse, 4 places à 3 ans, 2ème Omnium des Anglo-Arabes à 25 % à La Teste, Derby des
Anglo-Arabes à 25 % à Bordeaux, 3ème Critérium de Tarbes, 4ème Poule d’Essai à La Teste et 26 754 €.

PREMIÈRE MÈRE
GOLDEN FAIRY, 3 vict. à 3 ans, Grand Critérium des Anglo-Arabes à 50 % à Dax, Prix Dunamis à Dax, de
Capvern-les-Bains à Lannemezan, 4 places à 3 ans, 2ème Prix du Gouffre de Padirac à Gramat, 3ème Grand Prix
des Pouliches à 50 % à Tarbes, Prix Carabine à Tarbes, 4ème Prix Sélection à Bordeaux. 2 places en obstacles,
3ème Prix Bernard de Dufau à Mont-de-Marsan. Mère de 10 vainqueurs dont :

GNOME (m. Iris Noir).
RED ROWAN (m. Dearling), 3 vict. à 3 et 4 ans, Poule d’Essai à 50 % à La Teste, 13 places, 2ème Grand
Critérium des AA à 50 % à Mont-de-Marsan, Prix de l’Elevage à Toulouse, 3ème Prix du Ministère à Tarbes,
Grand Prix d’Aquitaine à Pau et 52 587 €. Mort
DANCING FAIRY (f. Astair), 2 vict. à 3 et 4 ans, Prix d’Essai à 25 % à Mont-de-Marsan, des Haras Nationaux
à Royan, 9 places de 3 à 5 ans, 3ème Grand National des AA à 50 % à Toulouse, Grand Critérium des AA
à 25 % à Mont-de-Marsan, Grand Prix des Pouliches à Tarbes et 32 200 €. Mère d’un vainqueur.
LEPRECHAUN (m. Mangarose), 5 vict. de 3 à 5 ans, Prix de l’Elevage à Toulouse, 13 places, 2ème Grand
National des Anglo-Arabes à Toulouse. 3 vict. en obstacles, 6 places, 120 290 €.
FAIRY TAIL (m. Funny Baby), 13 vict. à 4 et 6 ans, Grand National des Anglo-Arabes à 25 % à Toulouse,
7 places et 101 100 €.
SILVER FANTOM (m. Sin Kiang), 6 vict. en obstacles, Prix Charles de Ginestet à Pau, 9 places, 2ème Steeple
des AA à Enghien, 115 970 €.
Nhairn (f. Noblequest), 2 vict. à 3 et 4 ans, Critérium des Jeunes à 25 % à Toulouse, 14 places, 2ème Critérium
de Tarbes à Tarbes, 3ème Grand Critérium des AA à 25 %. Mère de 2 vainqueurs.
Golden Ghost (m. Dounba), 3 vict. à 4 ans en obstacles, Prix du Tursan, Amaury de Cazanove, du Magnoac
à Pau, 2 places.
Chryse Echo (f. Khanjer Joli), 4 vict. de 4 à 6 ans, 26 places, 63 550 €.

DEUXIÈME MÈRE
ALOA, 3 vict. à 4 ans, Prix du Printemps à Tarbes, de Jemmapes à Mont-de-Marsan, de la Loire à Seiches-sur-
le-Loir, 4 places, 2ème Prix du Porge à La Teste, 3ème Prix Farceur VIII à Pompadour. 2 places en obstacles,
3ème Prix de Barzun à Pau. Mère de :

GOLDEN FAIRY (f. Fairyland II),
LAGHOUAT DU BARP (f. Faalem), 8 vict. de 4 à 7 ans, Grand National des Anglo-Arabes à 50 % à
Toulouse (2 fois), Prix de l’Elevage à Toulouse, du Puy Marmont à Pompadour, 31 places, 2ème Omnium
des AA à 50 % à La Teste, Grand Prix d’Aquitaine à Pau et 102 131 €. Mère de 4 vainqueurs dont :

ILLUSION SAUVAGE, 3 vict., Prix du Ministère de l’Agriculture à Tarbes, Critérium des Poulains à
Mont-de-Marsan, 41 900 €.
CANDY BOY, 2 vict., Critérium des Poulains à Mont-de-Marsan.
Nanny’s Boy, 4 vict., 12 places, 2ème Prix de l’Elevage, de Sélection à La Teste, 3ème Grand National
des AA à Toulouse, 66 250 €.

Gremlin (m. Fairyland II), 8 places à 3 ans, 2ème Prix d’Essai à 50 % à Mont-de-Marsan, Dunamis à Dax,
Alcoran à Pompadour, 3ème Critérium des Anglo-Arabes à 50 % à Dax.
Raitea (m. Jolie Mars), 3 vict. en obstacles, Prix de Saint-Gladie, de Saint-Christau à Pau, Thalian à Mont-
de-Marsan, 17 places, 2ème Prix Jean Granel à Pau et 44 899 €.
Doubtfire (m. Le Grillon II), 2 vict. à 5 ans en plat, 4 places.

PRODUCTION

Principaux vainqueurs : HOME MAID - L’ETINCELLE D’OR - L’ACADIE, - L’ESLANBRET - DOM CESAR - PENTANO -
PREFERENCE - AFA - L’ALCAZAR - FLAM DE LA PALISSE - FRED DU PECOS - RAGTIME PONTADOUR -
ROUSSETTE D’AYZA - BIOUTYLANDE - L’OCCITANIE - LE GERFAUT - AJAJOLI - DOM CESAR - FLINGUEE.
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Naisseur :
Mylène BORDES
(Haute-Vienne)

HASAWOOD DE BORDES
AA (41,40 %) • Bai • 1,67 m • Né en 2010

CONDITIONS DE MONTE

En partenariat avec Mylène BORDES
Av. du Mal Leclerc - 64110 GELOS

Tél. 05 59 06 67 31
catherine.delartigue@sorelis.fr

Catherine de LARTIGUE
Tél. 06 14 56 96 71

Bertrand BENOIT
Tél. 06 30 07 91 84

Prix de saillie :
700 € HT poulain vivant

HASA

PERLIWOOD

DU LAC

DAN MUSIC

HANDIWORK

SATIN WOOD

PETITE PERLE
DU LAC

CROWNED MUSIC

DANDOURA

FAYRILAND II

HERMA

DARSHAAN

SATANELLA

FAYRILAND II

PERLE DE PRESSAC

LIST USA

CROWNED QUEEN

MANGANATE

DJEBELLA II
THAILAND

FLORISE III
THALIAN

HARLEM

SHIRLEY HEIGHTS

DELSY

PENTATHLON

SAXIFRAGA

THAILAND

FLORISE III
THALIAN

PERLE D’ARMOR

ORIGINE

Ses 3 points forts : Génétique, modèle, mental.
Ce qu’il faut retenir : Son père, Hasa, a été meilleur étalon à 50 % ; son origine est très
recherchée depuis sa disparition. Hasawood de Bordes est le propre frère de l’invaincue
Woodhasa de Bordes. Sa souche maternelle fait indéniablement partie des souches de base
de l’anglo-arabie. Mylène Bordes, sa propriétaire, a souhaité faire jouer à Hasawood son
rôle de géniteur de façon assez précoce, afin de faire profiter les éleveurs des qualités
d’origine, de vitesse et de modèle de son élève. Hasawood de Bordes est un étalon
de grand cadre, très chic, avec un mental de guerrier, qui apportera ses qualités de modèle
et de vitesse à tous types de juments.
Le conseil de croisement : Tous types de juments

L’AVIS DU HARAS
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PERFORMANCES

6 courses, 3 victoires à 3 ans, Prix du Ministère de l’Agriculture à Tarbes, Grand Critérium des
Anglo-Arabes à Mont-de-Marsan, Prix Lavarède à Tarbes, 3 places, 2ème Poule d’Essai à La Teste,
3ème Prix Pierre et Benoît Vergez à Tarbes, 4ème Prix de l’Elevage à Toulouse et 48 000 €.

PREMIÈRE MÈRE
PERLIWOOD DU LAC, 1 vict. à 3 ans, Prix VM Matériaux à Royan, 5 places de 3 à 5 ans, 3ème Prix de
l’Alzou à Gramat, 4ème Grand Prix des Pouliches à Tarbes. Mère de 4 produits :

WOODHASA DE BORDES (f. Hasa), 8 vict. à 3 et 4 ans, Prix de l’Elevage à La Teste, Grand
National des Anglo-Arabes à Toulouse, Grand Prix d’Aquitaine à Bordeaux, Grand Prix des
Pouliches à Tarbes, Poule d’Essai à La Teste et 107 410 €.
HASAWOOD DE BORDES (m. Hasa), voir ci-dessus.
Aiwood de Bordes (f. Albert du Berlais), 2 vict. à 3 ans en obstacles, Prix Algan à Bordeaux,
Le Bécadier à Toulouse, 4 places.
Woodtime Pontadour (m. 2013, Ragtime Pontadour).

DEUXIÈME MÈRE
Petite Perle du Lac, 1 vict. à 3 ans, Prix Pierre Vergez à Dax, 5 places à 3 et 4 ans, 2ème Grand Critérium
des Anglo-Arabes à Mont-de-Marsan, 4ème Prix Kiludi à Tarbes. Mère de 4 vainqueurs :

JOLI PETIT KHANJER (m. Khanjer Joli), 3 vict. à 3 et 4 ans, Coupe des AA à Pompadour, 11 pla-
ces, 2ème Grand National des Anglo-Arabes (2 fois). 2 vict. en obstacles et 96 345 €. (2013).
L’OCCITAN (m. Hasa), 1 vict. à 3 ans, Critérium des Poulains à Mont-de-Marsan, 4 places, 2ème

Poule d’Essai à La Teste.
Moona du Lac (f. Moon Madness), 1 vict. à 3 ans, Prix Carabine à Tarbes, 2 places, 2ème Grand
Critérium des Anglo-Arabes à Mont-de-Marsan, 3ème Grand Prix des Pouliches à Tarbes.

TROISIÈME MÈRE
PERLE DE PRESSAC, 3 vict. de 3 ans, 3 places à 3 ans. Demi-sœur de O’PERLE (Etalon) et SIMAROUBA
(Etalon). Mère de :

PERLE CLAIRE DU LAC (f.), 3 vict. à 5 ans, Grand National des Anglo-Arabes à Toulouse,
Omnium des Anglo-Arabes à La Teste, 11 places, 2ème Grand Prix des Pouliches à Tarbes. 1 vict.
à 4 ans en obstacles, 2 places et 66 558 €. Mère de :

REINE LAUTEIX (f.), 5 vict., Grand Prix des Pouliches à Tarbes.
UBAC DES PLACES (f.), 1 vict., Coupe des Anglo à Pompadour.

JOLIE PERLE DU LAC (f.), 6 vict. de 3 à 5 ans, Omnium des Anglo-Arabes à La Teste, Prix de
l’Elevage à Toulouse, de l’Elevage à La Teste, Grand Critérium des Anglo-Arabes à Mont-de-
Marsan, 9 places et 85 951 €. Mère de :

DREAM PEARL DU LAC, 5 vict., Grand Prix des Pouliches à Tarbes.
PERLASBORD DU LAC, 5 vict., Prix de l’Elevage à Bordeaux.

PERLASA DU LAC (f.), 4 vict., Grand Prix des Pouliches à Tarbes.
Perle du Lac (f.), 1 vict. à 3 ans, Prix Alphonse Campet à Dax, 5 places, 2ème Grand Prix des
Pouliches à Tarbes. 3 vict. à 4 ans en obstacles, Prix de Pau à La Teste, 2 places.
Petite Perle du Lac (f.), voir ci-dessus.
Perce-Neige du Lac (f.), n’a pas couru. Mère de :

DJOAL DE SENAM, 5 vict., Prix André Valat à Pompadour.
Perle Noire du Lac (f.), 1 vict. à 4 ans, 2 places. Mère de :

Néou du Pic, 4 vict. en obstacles, 11 places et 60 285 €. (2014).
Basilia du Lac (f.), 1 vict. à 4 ans, 6 places. Poulinière.

PRODUCTION

Première année de monte en 2014.



Naisseur :
Pierre ALTHABEGOITY

(Hautes-Pyrénées)

CONDITIONS DE MONTE

Centre Technique d’Aléria

Domaine de Casablanca
20270 ALERIA

anglocoursecorse@gmail.com

Christophe COPPOLANI
Tél. 06 20 82 82 89

Prix de saillie :
600 € HT poulain vivant

+ frais techniques.
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OLZARTE DE COLLONGUES
AA (32,92 %) • Bai • 1,62 m • Né en 2001

FAUCON NOIR

FLORIMATE

PARIS JOUR

FLORIETTE

FAST

FORMATE

HERBAGER

LA PETITE HUTTE

DJERBA OUA

FLORILLA

VALDRAGUE

FERDESIA

MAALEM

FORTUNE ABRUPTE

VANDALE

FLAGETTE

BOIS ROUSSEL

BICOQUE

DRAGON

DOREE II
NORTHERN LIGHT

FLORILLE III
VAL DE LOIR

JANET

DJERBA

FLORILLA

MOUSTAFA

HAPPY GIRL

MONTFLEUR

FLORANISE

ORIGINE

Ses 3 points forts : Modèle, précocité, performances.
Ce qu’il faut retenir : Olzarte de Collongues est l’un des rares chevaux de trois ans à avoir
battu ses aînés. Avec ses remarquables performances, sa génétique irréprochable
(seul fils de Faucon Noir) et son modèle alliant rayons et bons tissus, son avenir comme 
étalon est tout tracé.
Le conseil de croisement : Il doit convenir à tout type de jument.

L’AVIS DU HARAS
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PRODUCTION

Quatre saisons de monte (1ère saison en 2010).

PERFORMANCES

14 courses, 9 victoires à 3 et 5 ans, Grand National des Anglo-Arabes à Toulouse, Omnium des
Anglo-Arabes à La Teste, Prix de la Fédération à Toulouse, du Ministère de l’Agriculture, Jean
Laborde, Pierre de Castelbajac à Tarbes, Poule d’Essai à 25 % à La Teste, 3 places, 3ème Grand
Critérium des Anglo-Arabes à Mont-de-Marsan et 127 550 €.

PREMIÈRE MÈRE
FLORIMATE, 4 places à 3 ans, 2ème Prix Carabine à Tarbes. Mère de :

OSQUICH DE COLLONGUES (m. Feu Ardent), 3 vict. à 4 et 6 ans en obstacles, Prix Charles de
Ginestet, Grand Prix du Conseil Général des Pyrénées Atlantiques à Pau, 2 places, 42 455 €.
OLZARTE DE COLLONGUES (m. Faucon Noir), voir ci-dessus.
Oskia de Collongues (f. 2012, Policy Maker)

DEUXIÈME MÈRE
FORMATE, 3 vict. à 3 et 4 ans, Prix de l’Echez à Vic-Bigorre, 5 places, 3ème Prix Dunamisette à Tarbes,
4ème Omnium des Anglo-Arabes à 50 % à Mont-de-Marsan. 1 vict. à 5 ans en obstacles, Prix
Commandant Mazens à Pompadour. Mère de :

Florimate (f. Fast), voir ci-dessus.
Spring Princess (f. Ramouncho), 4 places à 3 et 4 ans. Poulinière.

TROISIÈME MÈRE
FORTUNE ABRUPTE, 3 vict. de 3 à 5 ans, Prix Fleurus à Mont-de-Marsan (2 fois), Farida IV à Biarritz,
5 places à 3 et 5 ans, 3ème Prix Farida IV à Tarbes, Le Corrézien à Pau, 4ème Grand Prix des Pouliches
à Tarbes. Demi-sœur de FLIGHT (Prix de l’Elevage) et de FILINGT (Prix de l’Elevage). Mère de :

Fantasme (f.), 1 vict. à 3 ans, Prix Louis Fourcade à Vic-Bigorre, 4 places, 2ème Prix Thalian à
Pompadour. 6 vict. en obstacles, Prix Commandant Mazens (3 fois), André Granel (2 fois),
Dupin de Bessat à Pompadour et 38 362 €. Mère de 2 vainqueurs.
Fantaisy (f.), 1 place, 4ème Prix de Laloubère à Tarbes. Mère de :

FRIVOLE DU PÉCOS, 3 vict. à 3 et 4 ans, Grand Prix des Pouliches à 25 % à Tarbes, Prix
Prisme à Pompadour, 10 places, 2ème Prix Prisme à Pompadour, Pierre de Castelbajac à
Tarbes, 3ème Poule d’Essai à La Teste. 2 vict. à 6 ans en obstacles, Prix Louis Alexandre Sers
à Pau et 77 974 €. Mère de :

FRANCE DU PÉCOS, 5 vict. de 3 à 5 ans, Grand Prix des Anglo-Arabes à Longchamp,
Grand National des Anglo-Arabes, Prix de la Fédération à Toulouse, 14 places, 100
050 €.
FAIRPLAY DU PÉCOS, 6 vict. de 3 à 5 ans, Grand Prix des Anglo-Arabes à Longchamp,
Grand National des Anglo-Arabes à Toulouse, Omnium des Anglo-Arabes à
La Teste, Prix du Ministère de l’Agriculture à Tarbes, 132 100 €. Etalon.
FARCE DU PÉCOS, 4 vict., Critérium des Pouliches à Mont-de-Marsan, 2ème Prix de la
Fédération à Toulouse et 64 650 €.
FOUDRE DU PÉCOS, 1 vict. à 3 ans en plat, 2 places. 5 vict. à 3 et 4 ans en
obstacles, Grand Prix des Pyrénées-Atlantiques à Pau, Prix de Bonnefoy, Samaritain
à Toulouse, 69 250 €. (13).

Frima (m.), 1 vict. à 3 ans, Prix Préneron à Vic-Bigorre, 2 places, 2ème Prix Vélox à Pompadour.
1 vict. à 4 ans en obstacles, 8 places.
Fuyant (m.), 3 vict. à 4 et 5 ans, Prix des Haras Nationaux à Pompadour, Louis de Clavières
à Aurillac (2 fois), 8 places, 2ème Prix de la Côte d’Argent à Dax. 2 places à 5 ans en obstacles.
Femme (f.), 1 vict. à 3 ans, Prix Bruno de Saint-Pastou à Cazaubon.
2 vict. en obstacles, Prix du Tursan à Pau. Mère de vainqueurs.
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Ses points forts : Sa première production se présente très homogène, distinction,
expression et bons aplombs.
Ce qu’il faut retenir : Dès sa deuxième année de monte, en 2012, Ragtime Pontadour
a “établi le record” de saillies pour un étalon anglo-arabe. Ragtime est issu de 5 générations
de mères gagnantes de courses classiques et d’une famille comptant pas moins de 6 étalons
HN dont Le Verglas excellent reproducteur en obstacle. Du côté paternel, on trouve
l’excellente génétique de Golden Fairy, véritable matrone de la race anglo-arabe.
Le conseil de croisement : Ragtime Pontadour ne peut que transmettre sa précocité,
son influx, son bon tempérament et son aptitude à la vitesse.

Naisseur :
François-Xavier MAILLOT

(Hautes-Pyrénées)

RAGTIME PONTADOUR
AA (28,81 %) • Bai • 1,65 m • Né en 2005

CONDITIONS DE MONTE

Haras de l’Abbaye
En partenariat

avec François-Xavier Maillot

Le Haut Vauzellas
87110 Le Vigen

jc.escale@wanadoo.fr

Jean-Charles ESCALÉ
Tél. 06 87 10 44 24

Prix de saillie :
600 € HT poulain vivant

L’AVIS DU HARAS

GNOME

L’EAU VIVE

IRIS NOIR

GOLDEN FAIRY

FAST

LA TRAMONTANE

PHARLY

EMERALDINE

FAYRILAND II

ALOA

VALDRAGUE

FERDESIA

LE CORREZIEN

LA GELEE BLANCHE

LYPHARD

COMELY

TANERKO

AMALTHEE

THAILAND

FLORISE III
MALIKSAO

TAPATIA EX-ZERIBA

VAL DE LOIR

JANET

DJERBA OUA

FLORILLA

WILD HUN

SUGANA

DIONYSOS II
LA GALERNE

ORIGINE
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PERFORMANCES

11 courses, 5 victoires à 3 ans, Prix du Ministère de l’Agriculture à Tarbes, Poule d’Essai à La Teste, Critérium
des Jeunes, Prix Xavier de Watrigant à Toulouse, Lavarède à Tarbes, 5 places à 3 et 4 ans, 2ème Omnium des
Anglo-Arabes à La Teste, Prix Kiludi à Tarbes, 3ème Prix de La Fédération à Toulouse et 66 000 €.

PREMIÈRE MÈRE
L’EAU VIVE, 4 vict. à 3 et 4 ans, Omnium des Anglo-Arabes, Poule d’Essai à La Teste, Prix Prisme à Pompadour,
d’Ajaccio à Marseille, 7 places, 2ème Grand Prix des Anglo-Arabes à Longchamp, Omnium des Anglo-Arabes
à La Teste, Grand Critérium des Anglo-Arabes à Mont-de-Marsan, 3ème Grand Prix des Pouliches à Tarbes et
48 630 €. Mère de 4 produits :

Nuage Noir Pontadour (m. Freeland), 3 vict. de 3 à 6 ans, Prix Florineige à Dax, 4 places, 2ème Critérium
de Tarbes à Tarbes.
L’O de Vie Pontadour (f. Héritable), 2 vict. à 3 ans, Critérium de Tarbes à Tarbes, Prix Carabine à Tarbes,
2ème Grand Prix des Pouliches à Tarbes, Poule d’Essai à La Teste, Critérium des Jeunes à Toulouse. 1 vict.
à 5 ans en obstacles et 48 610 €.
Quivive Pontadour (m. Feu Ardent), 7 vict., Critérium de Tarbes à Tarbes, 14 places, 2ème Critérium des
Jeunes à Toulouse et 65 770 €.
RAGTIME PONTADOUR (m. Gnome), voir ci-dessus.

DEUXIÈME MÈRE
LA TRAMONTANE, 5 vict. à 3 et 5 ans, Grand Prix des Pouliches à Tarbes, 10 places, 3ème Omnium des AA à La Teste.
Mère de :

L’EAU VIVE (f. Fast), voir ci-dessus.
LA BAINE (f. Ramouncho), 2 vict. à 3 et 4 ans, Prix de Gélos à Tarbes, Prisme à Pompadour, 7 places, 2ème Grand
Prix des Pouliches, de Castelbajac à Tarbes, 4ème Poule d’Essai à La Teste. 7 vict. en obstacles, Prix Charles
de Ginestet à Pau, Louis A. Sers, de Béarn, de l’Astarac à Pau, Jean des Roches de Chassay, Le Bécadier
à Toulouse, 15 places et 103 468 €. Mère de :

LAC BLEU ROI (m.), 2 vict. à 4 ans en obstacles, Prix André Valat à Pau, Hardiesse à Mont-de-Marsan,
7 places, 2ème Coupe des Poulains à Pau, 3ème Prix A. de Cazanove à Pau, 32 885 €.
PEPSYROCK (m.), 6 vict., Grand Prix du Conseil Général à Pau.

La Csarda (f. Le Chevreuil), 1 vict. à 3 ans, Critérium des Jeunes à Toulouse. 1 vict. à 4 ans en obstacles,
6 places. Mère de :

Punjab Pontadour, 4 vict., 3ème Prix du Ministère à Tarbes.
L’Iroquoise (f.), 3 vict. à 4 ans, Prix de Castelbajac à Tarbes.

Le Khamsin (m. Fast), 1 vict. à 3 ans, 2ème Prix Samaritain à La Teste.

TROISIÈME MÈRE
LA GELEE BLANCHE, 3 vict. à 3 et 4 ans, Omnium des Anglo-Arabes à Pau, 8 places, 2ème Grand Prix des Anglo-
Arabes à Tarbes. Mère de :

LA TRAMONTANE (f. Le Corrézien), voir ci-dessus.
LE NORTHER (m. Ramouncho), 2 vict. en obstacles, Prix Charles de Ginestet à Pau, André Valat à Agen,
19 places, 51 542 €

QUATRIÈME MÈRE
LA GALERNE, 7 vict. à 3 et 4 ans, Grand National des AA à Toulouse, 7 places, 2ème Grand National des AA à
Toulouse. Mère de :

LA GELEE BLANCHE, voir ci-dessus.
L’Argovien, 1 vict. à 4 ans, Prix de l’Echez à Vic-Bigorre. Etalon.
Le Gel, 4 places, 4ème Omnium des Anglo-Arabes à Pau. Etalon.

PRODUCTION

Première année de monte en 2011.
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Ses 3 points forts : Précocité, production, génétique.
Ce qu’il faut retenir : Un gagnant de course classique pour sa première génération
en course, Corality, vainqueur du Grand Prix des Pouliches 2012.
Le conseil de croisement : Regality devrait léguer à sa production ses qualités de précocité
et son excellente génétique très vivante.

REGALITY
AA (28,5 %) • Bai • Né en 2003

L’AVIS DU HARAS

JEBELAND

PONTADOUR

DONA CARMEN

FAST

BRISE LANDE

SOLICITOR

DONA SOL

VALDRAGUE

FERDESIA

RAMOUNCHO

ORYLANDE

EMERSON

URSULA

FLORESTAN II

DONA JIMENA

VAL DE LOIR

JANET

DJERBA OUA

FLORILLA

KALYAN

SNIFFS SISTER

FAYRILAND II
SYRVENTE

COARAZE

EMPENOSA

ESCORIAL

DIORISSIMA

JACINTO

FLORISE III
NITHARD

FARIDA IV

ORIGINE

CONDITIONS DE MONTE
Caroline TETOT

La Fabrice - 12300 SAINT-SANTIN
Tél. 06 73 37 72 19

elevagedu8@orange.fr

Prix de saillie :
600 € HT poulain vivant

Naisseur :
Marquise de MORATALLA

(Pyrénées-Atlantiques)
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PERFORMANCES

11 courses, 5 victoires dont le Critérium de Tarbes, le Critérium des Jeunes à Toulouse, le Grand Critérium
à Mont-de-Marsan, la Poule d’Essai à La Teste, le Prix du Ministère à Tarbes à 3 ans et 60 600 €.

PREMIÈRE MÈRE
DONA CARMEN, 8 vict. (Critérium des Jeunes à Toulouse, Prix Floraline à Dax, Poule d’Essai à La Teste, le Grand
Prix des Pouliches à Tarbes à 3 ans, le Grand National à Toulouse à 4 ans, le Prix de Castelbajac à Tarbes,
le Prix de la Fédération à Agen à 5 ans), mère de 8 produits dont :

REGALITY.
Txala (h. Freeland), 1 vict. et 8 places.
DON CARMELO (h. Zamouncho), 3 vict. et 4 places.
DON SIMON (m. Jebeland Pontadour), 1 vict. (Poule d’Essai à La Teste) et 6 places.

DEUXIÈME MÈRE
DONA SOL, 1 vict. et 4 places, mère de 7 produits dont :

DON FILOHENO (m. Soleiman), 3 vict et 3 places.
DONA CRISTA (f. Solicitor), 4 vict. (Poule d’Essai à La Teste, le Grand Prix des Pouliches à Tarbes à 3 ans,
Prix de la Fédération à Mont-de-Marsan à 4 ans) et 10 places.
DONA CARMEN.

TROISIÈME MÈRE
Dona Jimena, n’a pas couru, mère de 9 produits dont :

DONA JUDITH (f. Florestan II), 4 vict. et 6 places.
BENAT (m. Florestan II), 6 courses, 6 vict.
DONA SOL.

PRODUCTION

Principaux vainqueurs : CORALITY - VISTA DE BREJOUX
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Naisseur :
Jean-Charles MAISONNEUVE

(Cantal)

ROSEAU DE TANUES
AA (50,44 %) • Alezan • 1,62 m • Né en 2007

CONDITIONS DE MONTE

Haras du Mazet

Le Mazet
19230 BEYSSAC

mathieu.talleux@hotmail.fr

Mathieu TALLEUX
Tél. 06 63 65 82 71

Prix de saillie :
550 € HT poulain vivant

HASA

ROSELANDE

DE TANUS

DAN MUSIC

HANDIWORK

FAYRILAND II

ROSEFLEUR

CROWNED MUSIC

DANDOURA

FAYRILAND II

HERMA

THAILAND

FLORISE III

MONTFLEUR

ROSELEINE

LIST

CROWNED QUEEN

MANGANATE

DJEBELLA II
THAILAND

FLORISE III
THALIAN

HARLEM

DJERBA OUA

THAYA

OUROUR

FLORE

BEAU PRINCE II
SWEET TALK

GOSSE DU BEARN

ROSE DE TEHERAN

ORIGINE

Ses 3 points forts : Modèle, vitesse, précocité.
Ce qu’il faut retenir : Très bel étalon, dans le "type" avec de beaux rayons et de très bons
tissus. Il est issu d’une souche maternelle riche en gagnants et étalons à l’image
de Mangarose, Le Chevreuil, Le Lézard, Rosalion…
Le conseil de croisement : Ses bonnes origines et son beau modèle lui permettent
de s’accorder à tout type de jument.

L’AVIS DU HARAS
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PERFORMANCES

15 courses, 4 victoires de 3 à 5 ans, Poule d’Essai à La Teste, Grand Prix de La Société des Courses à Mont-de-
Marsan, Critérium des Landes à Mont-de-Marsan, Prix Caroline de Freycinet à Tarbes, 9 places, 2ème Grand Prix
d’Aquitaine à Bordeaux, Critérium des Landes à Mont-de-Marsan, Prix Kiludi à Tarbes, 3ème Prix de l’Elevage,
Omnium des Anglo-Arabes, Prix de Sélection à La Teste, Pierre et Benoît Vergez à Dax et 84 400 €.

PREMIÈRE MÈRE
ROSELANDE DE TANUS, 1 vict. à 3 ans, Prix Louis Fourcade à Vic-Bigorre, 2 places à 3 et 4 ans, 2ème Prix Bruno
de Saint-Pastou à Cazaubon. Mère de 3 vainqueurs dont :

ROSEFLEUR DE TANUES (f. Mangarose), 2 vict. à 3 ans, Grand Prix des Pouliches à Tarbes, Prix d’Essai
des Anglo-Arabes à Mont-de-Marsan, 11 places de 3 à 5 ans, 2ème Grand National des Anglo-Arabes à
Toulouse, de l’Elevage à Toulouse, de Jurançon à Mont-de-Marsan et 40 107 €. Mère de 2 vainqueurs.
LORDMANE DE TANUES (m. Dormane), 2 vict. à 3 et 4 ans, Prix de Sélection à La Teste, de Tarbes
à Vic-Bigorre, 5 places, 2ème Prix Corène à Agen, Dunamisette à Tarbes.
ROSEAU DE TANUES (m. Hasa), voir ci-dessus.

Roseduc de Tanues (f. Donald Duck), 12 places de 3 à 5 ans, 2ème Prix du Général Courrèges à Dax,
3ème Prix Docteur Emile Brouqueyre à Mont-de-Marsan, du Terroir à Agen. Poulinière.
Carthago de Tanues (m. 2012, Arès de la Brunie).

DEUXIÈME MÈRE
ROSEFLEUR, n’a pas couru. Mère de 6 vainqueurs dont :

LE LÉZARD (m. Le Grillon II), 4 vict. à 3 ans, Prix de l’Elevage à Tarbes, 6 places, 2ème Grand National des
Anglo-Arabes à Toulouse. Etalon.
Le Scarabée (m. Cafettot), 2 vict. à 3 ans, Prix de Mios à La Teste, 3 places, 2ème Omnium des Anglo-Arabes
à La Teste, Prix de l’Elevage à Tarbes. Etalon.
Le Criquet (m. Cafettot), 3 vict. à 3 ans, Prix Kiludi à Tarbes, du Liban à Dax, 6 places, 2ème Grand National
des Anglo-Arabes à Toulouse (2 fois), Omnium des Anglo-Arabes à La Teste. Etalon.
Light Of Peace (m. Le Grillon II), 10 vict., 16 places et 42 578 €.

TROISIÈME MÈRE
ROSELEINE, 3 vict. à 3 ans, Prix Tourbillon à Tarbes, du Marensin à Dax, du Désert à Biarritz, 2ème Prix des
Arcades à Biarritz. Mère de :

Roseline (f.), n’a pas couru. Mère de 5 vainqueurs dont :
LE CHEVREUIL, 4 vict. à 3 ans, Omnium des Anglo-Arabes à La Teste, Prix du Ministère à Tarbes,
2 places, 32 090 €. Etalon.
MANGAROSE, 4 vict. à 3 ans, Poule d’Essai à La Teste, du Désert à Dax, 2ème Omnium des Anglo-
Arabes à La Teste. Etalon.
MANGALINE, 2 vict. à 3 et 4 ans, Grand Prix des Pouliches, de Laloubère à Tarbes, 8 places, 2ème Prix
de Sélection à La Teste, 3ème Omnium des Anglo-Arabes à La Teste, 31 495 €. Mère de :

MANGA BLUE, 7 vict., Grand National des AA à Toulouse.
ROSALION, 6 vict., Prix du Ministère à Tarbes, 5 places. Etalon.
Le Kiwi, 2 places à 3 ans, 2ème Prix du Ministère à Tarbes.
Kassandra, n’a pas couru. Mère d’un vainqueur et de :

Karla de l’Abbaye, 8 places, 3ème Poule d’Essai à La Teste.
Valentinoise (f.), non placée. Mère de 4 vainqueurs dont :

LA BIDOUZE, 1 vict. à 3 ans, Poule d’Essai à 25 % à La Teste.
Valeine, 1 vict. à 3 ans, 3ème Grand Prix des Pouliches à Tarbes.

Roslem II (m.), 3 places à 3 ans, 2ème Prix Vélox à Pompadour. Etalon.

PRODUCTION

Première année de monte en 2013.
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Naisseur :
M. Jean BIRABEN

(Pyrénées-Atlantiques)

ZAMOUNCHO
AA (28,86 %) • Bai foncé • 1,61 m • Né en 2002

CONDITIONS DE MONTE

Haras du Mazet

Le Mazet
19230 BEYSSAC

mathieu.talleux@hotmail.fr

Mathieu TALLEUX
Tél. 06 63 65 82 71

Prix de saillie :
800 € HT poulain vivant

RAMOUNCHO

APRIL STAR

KALYAN

SNIFF SISTER

FAYRILAND II

GENCY BELLE

THALIAN

AMITIE

LEAR JET

GRASPER

THAILAND

FLORISE III

BEAUGENCY

SYRVENTE

DJERBA OUA

THAYA

LE GALOP

LADY

KING’S TROOP

FORESTELLE

GALIVANTER

GRASP

DJERBA OUA

THAYA

OUROUR

FLORE

VAL DE LOIR

BIOBELLE

DANSEUR

KEEP LAUGHING

ORIGINE

Ses 3 points forts : Précocité, vitesse, production.
Ce qu’il faut retenir : Ce bel anglo-arabe a mené une carrière en course remarquable,
gagnant, sur 9 sorties, 8 des courses les plus prestigieuses de sa génération. Il est doté
de très bonnes origines, fait avec du cadre et de bons tissus qu’il transmet à sa production.
Zamouncho fait désormais parti des étalons incontournables. Sa production s’illustre
au meilleur niveau aussi bien en plat qu’en obstacle. 45 % de ses partants sont gagnants.
Le conseil de croisement : Ses bonnes origines et son beau modèle lui permettent
de s’accorder à tout type de jument.

L’AVIS DU HARAS
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PERFORMANCES

9 courses, 7 victoires à 3 ans, Grand Prix des Anglo-Arabes à Longchamp, Prix du Ministère de l’Agriculture
à Tarbes, Grand Critérium des Anglo-Arabes à 25 % à Mont-de-Marsan, Critérium des Jeunes, Prix Xavier de
Watrigant, du Haras de Villeneuve-sur-Lot à Toulouse, Pierre Vergez à Bordeaux, 1 place à 3 ans, 4ème Critérium
de Tarbes et 68 600 €.

PREMIÈRE MÈRE
APRIL STAR, 8 vict. à 3 et 4 ans, Grand Prix des Anglo-Arabes à Longchamp, Omnium des Anglo-Arabes à La
Teste, Poule d’Essai à La Teste, Coupe des Anglo-Arabes à La Teste, Omnium des Pouliches à Mont-de-Marsan,
7 places, 2ème Grand Prix des Anglo-Arabes à Longchamp, Grand Prix des Pouliches à Tarbes, Omnium des AA
à La Teste et 72 336 €.
Mère de 6 produits, 6 vainqueurs dont :

Eloued du Lirac (m. Fast), 2 vict. à 3 et 5 ans, Grand Prix des 3 ans à Zonza, Prix Xavier Muratti à Ajaccio,
1 place. Etalon en Italie.
Ghalib du Lirac (m. Le Chevreuil), 1 vict. à 3 ans, Prix du Haras de Tarbes à Toulouse.
Star du Béarn (f. Le Grillon II), 2 vict. à 3 ans, Prix d’Essai à Mont-de-Marsan, 5 places, 2ème Poule d’Essai
à La Teste, 3ème Grand Prix des Pouliches, Critérium des Jeunes à Toulouse, Prix de la Fédération à
Mont-de-Marsan et 22 486 €. Poulinière.
Apridor (m. Djainor), 1 vict. à 3 ans, Prix Dunamis à Dax, 4 places.
6 places en obstacles, 2ème Coupe des Poulains à Pau.
Tamicha (f. Ramouncho), 1 vict. à 3 ans, Prix Docteur & Mme Vallat à Gabarret, 4ème Prix Xavier de
Watrigant à Toulouse. Poulinière.
ZAMOUNCHO (m. Ramouncho), voir ci-dessus.

DEUXIÈME MÈRE
GENCY BELLE, 6 vict. de 3 à 5 ans, Prix de Vichy, des Dauphins, du Comité, de la Cité Hippique, de Crémieu
à Lyon, 6 places et 28 919 €. Mère de :

APRIL STAR (f. Fayriland II), voir ci-dessus.
Etoile Jolie (f. Fayriland II), 1 place, 2ème Prix Thalian à Pompadour.

TROISIÈME MÈRE
SYRVENTE, 5 places à 2 et 3 ans en plat. Mère de 3 vainqueurs dont :

Orylande (f.), 3 vict. à 3 ans, Prix de Jurançon, d’Albret à Mont-de-Marsan, Joseph Paulet à Pompadour.
Mère de 6 vainqueurs :

FREELAND, 4 vict. à 3 et 4 ans, Poule d’Essai à La Teste, Critérium de Tarbes, Prix du Printemps
à Tarbes, 3 places, 2ème Prix de la Fédération à Agen et 29 575 €. Etalon en France.
ISLANDE PONTADOUR, 2 vict. à 3 ans, Grand Critérium des Anglo-Arabes à Mont-de-Marsan,
2ème Grand Prix des AA à Longchamp, Poule d’Essai La Teste, 44 469 €. Mère d’un vainqueur.
CRAZYLANDE, 2 vict. à 4 et 5 ans, Grand Prix des Anglo-Arabes à Longchamp, 15 places, 3ème Grand
National des Anglo-Arabes à Toulouse et 45 888 €. Mère de 4 vainqueurs :

Mariland Pontadour, 1 vict., 3ème Prix du Ministère à Tarbes.
Lackland Pontadour, 2ème Grand Prix. du Conseil Général à Pau.

BRISE LANDE, 2 vict., Critérium des Pouliches à Mont-de-Marsan, 2ème Omnium des Anglo-Arabes
à La Teste. Mère de :

JEBELAND PONTADOUR, 4 vict. à 3 ans, Grand Critérium des AA à Mont-de-Marsan, 2ème Prix
du Ministère à Tarbes. Etalon.

Keenlande, 2 vict., Prix Florineige à Dax, 2 places. Mère de :
UNIKLANDE, 2 vict. à 3 ans, Prix du Ministère à Tarbes.
BIOUTYLANDE, 2 vict. à 3 ans, Prix d’Essai des AA à Dax.

Sir Taine (m.), 2 vict. à 3 et 4 ans en obstacles, 6 places.

PRODUCTION

Principaux vainqueurs : IKALANA, VARESKA, DON CARMELO, DONA CANDIDA, FABERGÉ DU PECOS,
FARCE DU PECOS, SUBONIGHT, MAKILA DE COLONGUES, VAMOUNCHO…
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Naisseur :
Stall SOHRENHOF

(Allemagne)

VESPONE (PUR-SANG)
Alezan • 1,64 m • Né en 2000

CONDITIONS DE MONTE

Haras du Mazet

Le Mazet
19230 BEYSSAC

mathieu.talleux@hotmail.fr

Mathieu TALLEUX
Tél. 06 63 65 82 71

2 000 € HT
poulain vivant (PS).

1 200 € HT poulain vivant
(AA et AQPS).

LLANDAFF

VANISHING

PRAIRIE

LYPHARD

DAHLIA

ALYSHEBA

VENISE

NORTHERN DANCER

GOOFED

VAGUELY NOBLE

CHARMING ALIBI

ALYDAR

BEL SHEBA

NUREYEV

VIRUNGA

NEARCTIC

NATALMA

COURT MARTIAL

BARRA II
VIENNA

NOBLE LASSIE

HONEYS ALIBI

ADORADA II
RAISE A NATIVE

SWEET TOOTH

LT. STEVENS

BELTHAZAR

NORTHERN DANCER

SPECIAL

SODIUM

VALÉ

ORIGINE

PRODUCTION

Principaux vainqueurs : VESLOVE, ZYGMUNT, STILLMAN, PAIN PERDU - CUMASCHEALS - DARLING PEARL -
EFFRACTION - LACERTA - PORZAPONE - ROUGE BAISER - STORMY MONTLIOUX - TRIPONE - FAST WASP -
INZÉO - PERENNITÉ - RÉCATOR - THUNDER - URIANE ASA - ALL SHOOK UP - GRIMOD - PASSION DU TANGO -
VESPON - VICTORIOUS VENTURE - GREY LEGEND - NINA NANA - WEALTH

Ses 3 points forts : Production, précocité, vitesse.
Ce qu’il faut retenir : Double gagnant de Gr.1 de bout en bout sur 1 800 et 2 000 m à 3 ans,
VESPONE est issu d’une des plus belles familles WILDENSTEIN. Sa production, notamment avec les
2 ans ne cesse de s’illustrer au meilleur niveau (3 produits black type en 2013). Il est en 2013
7ème meilleur père de 2 ans en France. 55 % de ses partants de 2 ans sont gagnants.
Le conseil de croisement : Vespone pourra être utilisé par les éleveurs souhaitant apporter
vitesse et précocité.

L’AVIS DU HARAS
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PERFORMANCES

14 courses, 4 victoires de 2 à 5 ans, 1er Juddmonte GP de Paris à Longchamp Gr.1, 1er Prix J. Prat à Chantilly Gr.1, 2ème Prix
Ganay à Longchamp Gr.1, 2ème Premio Presidente della Repubblica à Rome Gr.1, 1er Prix La Force à St-Cloud Gr.3, 2ème Jebel Hatta
St. à Nad Al Sheba Gr.3, 5ème Select Racing UK On Sky 432 St. à Goodwood Gr.3, 2ème Prix Djebel à Maisons-Lafitte L.,
2ème Steventon St. L. à Newbury L., 1er Prix Flambeau à St-Cloud, 2ème Prix Antivari (Maisons-Lafitte) et 586 002 €.

PREMIÈRE MÈRE
VANISHING PRAIRIE : 2 vict. en Irlande. Mère de 11 vainqueurs dont :

VERZASCA (Sadler’s Wells) : 1 vict. - 10 925 €. Mère de 5 vainqueurs dont :
VERTANA : 4 vict. - 86 000 € (Prix Panacée L.). Poulinière.

LA SYLPHIDE (Barathea) : 2 vict. - 47 259 € (Prix Pénélope Gr.3). Mère de :
EXPANSION : 5 vict. aux USA - $ 581 924 (Red Smith H. Gr.2).
Monday Show : 4 vict. - 47 000 € (3ème Preis der Ostdeutschen L.).

VANISHING DANCER (Llandaff) : 5 vict. en Angleterre - £ 22 410.
Verdi (Llandaff) : 19 vict. en France - 294 389 € (3ème Prix Isonomy L.).
WORLD TRUST (Acatenango) : 3 vict. - 48 700 € (4ème Prix Rohan L.).
VESPONE (Llandaff) : voir ci-contre.
VANISHING CAUSEWAY (Giant’s Causeway) : 5 vict. - £ 46 899.
PURPLE MOON (Galileo) : 4 vict. - £ 1 178 572 (Glorious St. L., 2ème Melbourne Cup Gr.1, Hong Kong Vase Gr.1, Prix du Conseil
de Paris Gr.2, Yorkshire Cup Gr.2, 3ème Dubaï Sheema Classic Gr.1).
SEPTEMBER MORN (Montjeu) : 2 vict. en Australie.
WINDY KING (Hurricane Run) : 2 vict. en France - 50 990 € (2013).
VANISHING CUPID (Galileo) : 4 vict. - 107 650 € (Prix R. de Cholet L., La Coupe de Marseille L., 3ème Preis der Deutschen Gr.3). (2013).

DEUXIÈME MÈRE
VENISE : n’a pas couru. Mère de 6 vainqueurs dont :

VETHEUIL (Riverman) : 5 vict. - 297 313 € (Prix du Muguet Gr.2, Ridgway L., Fastness H. L., Bertrando H. L., 2ème Prix Jacques Le
Marois Gr.1, 3ème Prix d’Ispahan Gr.1, Prix du Chemin de Fer du Nord Gr.3).
VERVEINE (Lear Fan) : 3 vict. - 356 493 € (Prix de l’Opéra Gr.2, Prix du Calvados Gr.3, 2ème Hong Kong International Gr.1, Prix
Gontaut-Biron Gr.3, 3ème Prix de Diane Gr.1, M. Boussac Gr.3, St-Alary Gr.1). Mère de :

VOLGA : 7 vict. - $ 1 141 759 (E.P. Taylor S. Gr.1, La Prévoyante H. Gr.2, Matchmaker S. Gr.3, Royaumont Gr.3). Mère de vqs.
VALLEE ENCHANTEE : 5 vict. - 1 385 636 € (Hong Kong Vase Gr.1, Conseil de Paris Gr.2, Pomone Gr.2, Isonomy L.). Mère de vqs.
VICTORY CRY : 3 vict. - 74 090 € (Grand Prix de Vichy Gr.3, Prix des Tuileries L.). Mère de 6 vainqueurs.
VESUVE : 5 vict. - £ 131 647 (Doonside Cup St. L., 3ème de Guiche Gr.3).
Vassilievsky : 4 vict. - 137 370 € (3ème Prix Greffulhe Gr.2).
Vagabond : 6 vict. - 75 691 € (2ème Prix Jacques de Brémond L.).
Volmeter : 4 vict. (3ème Prix Michel Houyvet L., 4ème Prix de Lutèce Gr.3).

VAPORETTO (Lear Fan) : 13 vict. - 698 596 € (Gde Course de Haies Auteuil Gr.1, Prix R. du Vivier L., Carmarthen L., La Barka L.).
Vallée des Rêves (Kingmambo) : n’a pas couru. Mère de 4 vainqueurs :

MAIDS CAUSEWAY : 4 vict. - £ 350 997 (Coronation St. Gr.1, Rockfel St. Gr.2, Sweet Solera St. Gr.3, 2ème 1000 Guineas St. Gr.1).
Uimhir A Haon : 1 vict. - £ 23 559 (3ème Lanwades Stud Fillies St. Gr.3).

Viking’s Cove (Miswaki) : n’a pas couru. Mère de 4 vainqueurs dont :
PRECIOUS BUNNY : 4 vict. - 61 500 € (Critérium du Languedoc L.).
Flying Blue : 7 vict. - 149 760 € (2ème Critérium du Béquet L.).

VATROUCHKA (Kingmambo) : 1 vict. en France. Mère de 3 vainqueurs dont :
Venturous Spirit : 1 vict. - 37 800 € (2ème Prix Mme J. Couturié L.). (13).

TROISIÈME MÈRE
VIRUNGA : 5 vict. - 91 691 € (Prix de Malleret Gr.3, de la Seine L., 2ème Prix Saint-Alary Gr.1, Yorkshire Oaks Gr.1, 3ème Prix de Diane Gr.1).
Mère de 5 vainqueurs dont :

VIN DE FRANCE (Foolish Pleasure) : 2 vict. - 148 946 € (Prix J. Le Marois Gr.1, 2ème Dante St. Gr.2, 3ème St James’s Palace St. Gr.2).
VACARME (Lyphard) : 3 vict. - 121 524 € (Mill Reef St. Gr.2, 2ème Middle Park St. Gr.1, Trusthouse Forte Mile Gr.2, Quincey Gr.3). ETALON.
Vosges (Youth) : 1 vict. - 34 850 € (3ème Prix Vermeille Gr.1). Mère de :

VICTOIRE BLEUE : 4 vict. - 139 949 € (Prix du Cadran Gr.1, Prix Gladiateur Gr.3). Mère de 6 vainqueurs dont :
VERTICAL SPEED : 3 vict. - 184 968 € (Prix H. de Chaudenay Gr.2, Prix du Lys Gr.3, 2ème St Leger St. Gr.1). ETALON en Irlande.
Vanishing World : 1 vict. (3ème Prix Hocquart Gr.2, de Courcelles L.).

VIDEO TAPE (Cannonade) : 9 vict. - 383 600 € (Grde Course de Haies des 4 ans L., Prix Léon Olry-Roederer L., La Barka L.,
Hypothèse L.).
Vaux Le Vicomte (Nureyev) : 3 vict. (2ème Prix de Longchamp L., Finot L.).
Vahine (Alysheba) : n’a pas couru. Mère de 6 vainqueurs dont :

VENDANGEUR : 2 vict. - 138 150 € (Prix Chaudenay Gr.2). ETALON.
THREE FRENCH HENS : 4 vict. - 42 110 € (Coupe Lukull L.).

Valley Of Hope (Riverman) : n’a pas couru. Mère de 5 vainqueurs dont :
Sister Bella : 3 vict. (3ème Irish Oaks Gr.1, 4ème Pretty Polly St. Gr.2).
NICOLA BELLA : 1 vict. en Irlande. Mère de 7 vainqueurs dont :

NEATICO : 7 vict. - 362 200 € (Grosser Dallmayr Preis Gr.1). (2013).
BEAUTYANDTHEBEAST : 6 vict. - $ 370 289 (Las Palmas H. Gr.2).



HIPPODROME DE
BORDEAUX-LE BOUSCAT

L'Hippodrome de Bordeaux-Le Bouscat
accueillera au premier semestre 2014

 5 courses pour anglo-arabes 12,5 % et 37,5 %
Plat

Prix Pierre Vergez (12,5 %) - 3 ans le 12 mai

Critérium des Jeunes (37,5 %) - 3 ans le 8 mai

Prix Anglo-Course (37,5 %) - 4 et 5 ans le 25 mars

Grand Prix d'Aquitaine (37,5 %) - 4 et 5 ans le 24 mai

Obstacle
Prix Jean des Roches de Chassay

Steeple-Chase international - 5 ans et plus le 20 avril

8, avenue de l'Hippodrome - BP 30037 - 33491 Le Bouscat Cedex
Tél. 05 56 28 06 74 - Fax 05 56 57 50 84

www.hippodromebordeauxlebouscat.com



Les éleveurs, leurs poulinières
et les produits à l’élevage

Juments qualifiées 1ère catégorie

Concours élites Anglo Course 2013 (Tarbes)

Les élevages*,
les juments qualifiées
1ère catégorie

et le Concours élites

* Les élevages présentés
dans les pages qui suivent
le sont à la demande
de leur propriétaire



ELEVAGES ANGLO-ARABES DE COURSE
LES ELEVEURS ET LEURS POULINIÈRES ANGLO-ARABES

SCI DES ARACHIS
50, rue de l’Egalité - 36130 DEOLS - Tél. 06 85 05 94 73
REZHA (2001) 25 % par RAMOUNCHO et REZDA par LE CORREZIEN - 1ère catégorie
Saillie en 2013 par RAGTIME PONTADOUR

CENDRE DE ROCHES (2000) 37 % par L’ESCALATOR et CRYSTAL DE ROCHES par FAYRILAND II - 1ère catégorie
Saillie en 2013 par CARGHESE DES LANDES
2012 : CHIMENE DES ARACHIS (F) par REGALITY

IDOLE DE VERGNE (1996) 26 % par SATIN WOOD et DIVA DE LA VERGNE par DONALD DUCK - 1ère catégorie
Saillie en 2013 par FAIRPLAY DU PECOS
2013 : CAELIA DE L’ARACHIS (F) par RAGTIME PONTADOUR
2012 : CARADOC DE L’ARACHIS (M) par RAGTIME PONTADOUR

ROSELIA (1998) 62 % par MANGAROSE et AURELLIA par DONALD DUCK - 1ère catégorie
Saillie en 2013 par CARGHESE DES LANDES
2013 : SKLIBUR DE LARACHI (F) par RAGTIME PONTADOUR
2012 : PERCEVAL DES ARACHIS (M) par RAGTIME PONTADOUR

PEARL PONTADOUR (2003) 30 % par JEBELAND PONTADOUR et ISLANDE PONTADOUR par SAFIR - 1ère catégorie
Saillie en 2013 par FAIRPLAY DU PECOS
2013 : GALAHAD DE LARACHI (M) par RAGTIME PONTADOUR
2012 : CAMELOT DE LARACHI (M) par RAGTIME PONTADOUR

Danielle et Christian BELLOT
Le Mas Bas - 47470 CAUZAC - Tél. 05 53 95 73 44
COISIC (2005) 51 % par KHANJER JOLI et SUZY DE LA BRUNIE par DAN MUSIC - 1ère catégorie
2012 : CELENE (F) par RACINGER

SUZY DE LA BRUNIE (1998) 55 % par DAN MUSIC et SEULE DE LA BRUNIE par FAYRILAND II - 1ère catégorie
Saillie en 2013 par GNOME

Ecurie BIRABEN-ELEVAGE et BEARN ARABIANS
63, rue de la Ribère - 64800 BEUSTE
Tél. 06 80 24 89 79 - Fax 05 59 61 12 83 - E-mail : jean.biraben@biraben.fr
QUETSCHE DU BOST (2004) AC par BALLEROY (ps) et IDOLLE DU BOST par FAST
Saillie en 2013 par CARLOTAMIX
2013 : DYVAINE (F) par LE TRITON
2012 : CAMINDIANA (F) par LE TRITON

MINABELLA (2000) AC par MISTER MAT (ps) et MIGAKASH (AC) par KASHTAN
Saillie en 2013 par KÖNIG TURF
2013 : N (F) par LE TRITON
2012 : CINABELLA (F) par KAPGARDE

Mylène BORDES
La Petite Seynie - 87500 SAINT-YRIEIX-LA-PERCHE - Tél. 06 10 25 71 01 - E-mail : mylene.bordes@orange.fr
AIWOOD DE BORDES (2007) 29 % par ALBERT DU BERLAIS et PERLIWOOD DU LAC par SATIN WOOD

Julien BOUTIN
Ligomre - 87110 LE VIGEN - Tél. 06 81 09 92 62 - E-mail : fermedesbeauxjours@gmail.com
YOUBAMDA (2000) 55 % par HASA et AURELLIA - 1ère catégorie - IAA 149 par DONALD DUCK
Saillie en 2013 par RAGTIME PONTADOUR
2012 : GOLDFORYOU DE BOJOUR (F) par FULL OF GOLD

ROSE DE BERSAC (1990) 62 % par DONALD DUCK et BELLE DE BERSAC par FAYRILAND II - 1ère catégorie
Saillie en 2013 par ROSEAU DE TANUES
2013 : ROSELA DE BOJOUR (F) par LAVEROCK
2012 : DINO DE BERSAC (M) par LAVEROCK

84
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BLUE GIRL DE TANUES (2002) 65 % par BLUE BOY et ETINCELLE DE TANUES
Saillie en 2013 par ROSEAU DE TANUES
2013 : TRITAGOLD (F) par LE TRITON

CINCINELLA (2006) 31 % par BLEU D’ALTAIR et ROSELIA par MANGAROSE - 1ère catégorie

Elevage du CASTET
Lousteauneuf - 33112 SAINT-LAURENT-DU-MEDOC
Tél. 06 84 80 07 52 - Fax 05 56 59 31 15 - E-mail : joel.canicas@orange.fr
ISIS DU PECHER (1998) 32 % par IRIS DE LA BRUNIE et PLUIE DE ROCHES par PLOUK VERGOIGNAN - 1ère catégorie
2012 : BILLY JOE DU CASTET (M) par VIC TOTO

MASALINE DU TOUNUT (2005) 52 % par HASA et MANGALINE par MANGANATE
Saillie en 2013 par GNOME

Cyril et Xavière CAUHAPE
Haras de Pourquarens - 657OO LAFITOLE - Tél. 06 47 95 90 07 - E-mail : xaviere.ducoloner-cauhape@orange.fr
KEENLANDE (1998) 29 % par RAMOUNCHO et ORYLANDE par FAYRILAND II - 1ère catégorie
Saillie en 2013 par ANNAPOLIS
2013 : ASTRIDLANDE (F) par SAINT DES SAINTS

BIOUTYLANDE (2006) 29 % par GNOME et KEENLANDE par RAMOUNCHO - 1ère catégorie
Saillie en 2013 par BENEVOLO DE PABAN
2013 : DAISYLANDE (F) par ANNAPOLIS
2012 : CACHLANDE (M) par OLZARTE DE COLONGUES

JAFFA DE MELS (1997) 57 % par MANGAROSE et MERRY GIRL par FAYRILAND II - 1ère catégorie
2013 : DARKLANDE (M) par CARGHESE DES LANDES
2012 : CANDYLANDE (M) par CARGHESE DES LANDES

Bénédicte et Philippe CHALRET du RIEU
Roc Marie - 12350 MALEVILLE - Tél. 05 65 29 34 10 - 06 68 88 51 53 - E-mail : ph.cdr@orange.fr
TAMICHA (2000) 29 % par RAMOUNCHO et APRIL STAR par FAYRILAND II
2013 : FEUFOLET ROC MARIE (M) par LAVEROCK

QUATINKA DU FOREZ (2004) 29 % par SUBOTICA (PS) et GAMANDE par DONALD DUCK
2012 : GAYA DE ROC MARIE (F) par LAVEROCK

MARYPOSSA (2004) 31 % par ROSY FAST et LARIZA par FLORESTAN II
Saillie en 2013 par GREY RISK

Jean-Manuel CHARMES
Le Villard - 87300 PEYRAT DE BELLAC - Tél. 06 08 42 28 25 - Fax 05 55 68 95 22
HULOTTE ESTIVALE (1995) 33 % par FAUCON NOIR et VACANCES ESTIVALES par FAYRILAND II
2013 : DISLEUR D’OC (M) par RAGTIME PONTADOUR
2012 : CANELLE D’OC (F) par LAVEROCK

SAMARRA D’OC (2003) 30 % par MOON MADNESS et SAMARIE par DONALD DUCK - 1ère catégorie
Saillie en 2013 par KÖNIG TURF
2013 : DIS-MOI TOUT D’OC (M) par FULL OF GOLD
2012 : SHARM D’OC (M) par RAGTIME PONTADOUR

MAGDA DES LANDES (2004) 50 % par DEARLING et MARGAUX DE TANUES par FAYRILAND II
Saillie en 2013 par RAGTIME PONTADOUR

LA STORIA (2000) 50 % par HASA et TANYLAND DE NEXON par FAYRILAND II - 1ère catégorie
Saillie en 2013 par RAGTIME PONTADOUR

SEXY D’OC (2007) 36 % par CHEF DE CLAN et SAMARIE par DONALD DUCK
Saillie en 2013 par RAGTIME PONTADOUR



HARAS DU PECOS
Patrick DAVEZAC - Sophie de COURVAL

T R A D I T I O N  •  P A S S I O N  •  C H A M P I O N S

HARAS DU PECOS
32230 LADEVEZE-VILLE
Tél. + 33 (5) 62 96 44 56 • + 33 (6) 08 80 21 68
patrick.davezac@wanadoo.fr • www.haras-du-pecos.fr

PREMIER ELEVAGE D’ANGLO-ARABES
PAR LES GAINS EN FRANCE DEPUIS 5 ANS

17 VICTOIRES • 47 PLACES EN 2013 EN PLAT ET EN OBSTACLE

FOUDRE DU PECOS
10 courses,

6 victoires en obstacle,

1 victoire et 2 places en plat

Pau • 28 décembre 2013
FOUDRE DU PECOS gagnante du Prix des Pyrénées-Atlantiques
Grand Steeple des 4 ans AA



87

Stéphanie COSTA
Elevage Di Kalliste Bernaduccio - 20215 VESCOVATO - Tél. 06 61 50 76 29 - E-mail : stephaniecosta@sfr.fr
HERITIERE CELESTE (2003) 28 % par IRIS NOIR et HARMONIE CELESTE par FAYRILAND II - 1ère catégorie
2013 : HOLD-UP DI KALLISTE (M) par OLZARTE DE COLLONGUES

DONA LUCRECIA (2005) 26 % par ZEFIR et DONA CECILIA par LE GRILLON - 1ère catégorie
2013 : AMOUR DI KALLISTE (M) par OLZARTE DE COLLONGUES

KARMA CELESTE (2006) 28 % par VALANOUR (ps) et HARMONIE CELESTE par FAYRILAND II
Saillie en 2013 par ZAMOUNCHO

Paul et Philippe COUDERC
Elevage de Lagarde - 41, avenue de la Liberté - 15250 REILHAC
Tél. 06 08 10 85 04 - E-mail : carlades2@free.fr
REINE LAUTEIX (2005) 25 % par JEBELAND PONTADOUR et PERLE CLAIRE DU LAC par AIR DE COUR - 1ère catégorie
2013 : DERBY DE LAGARDE (M) par FAIRPLAY DU PECOS
ONYX DE ROCHES (2003) 50 % par DEARLING et OPALE DE ROCHES par MANGAROSE - 1ère catégorie
2012 : CASSIOPEE DE LA GARDE (F) par ARES DE LA BRUNIE
KAREN LADY (1998) 25 % par ALBERT DU BERLAIS et RIVER LADY par FAST - 1ère catégorie
Saillie en 2013 par FAIRPLAY DU PECOS
2013 : DAREN LADY (F) par FAIRPLAY DU PECOS
PRISMA DE LAGARDE (2003) 25 % par ZEFFIR et NEVIALA par PLOUK VERGOIGNAN
2013 : DEXTER DE LAGARDE (M) FAIRPLAY DU PECOS
2012 : CIGALE DE LAGARDE (F) par GREY RISK

Marie-Caroline COYNE
Elevage du Forez - Vaugirard - 42600 CHAMPDIEU-MONTBRISON
Tél. 06 81 75 73 37 - E-mail : coyne.elevageduforez@wanadoo.fr
ROCKSTAR FOREZ (2005) 29 % par VIDEO ROCK et GAMANDE par DONAL DUCK
Saillie en 2013 par CENTENIAL
2013 : DJ FOREZ (M) par LAVERON
2012 : CLASH FOREZ (F) par GRIS DE GRIS

Adrien CUGNASSE
Parc Equestre Fédéral - 41600 LAMOTTE BEUVRON - Tél. 06 32 90 55 93 - E-mail : adriencugnasse@gmail.com
MOSSANE (2006) 32 % par FREELAND et MOSSAKA par FAST - 1ère catégorie - IAA 143
Saillie en 2013 par BENEVOLO DE PABAN

Mathieu DAGUZAN-GARROS
Haras des Granges - 32430 TOUGET
Tél. 05 62 06 80 32 - 06 81 41 25 55 - E-mail : harasdesgranges@free.fr
THERA (2007) 26 % par RASHBAG et ANAPHI par MANGAROSE - 1ère catégorie
Saillie en 2013 par WALK IN THE PARK
2013 : BAITAINZA (M) par ZAMOUNCHO

Patrick DAVEZAC et Sophie de COURVAL - (EARL) Haras du PECOS
Haras du Pécos - 32230 LADEVEZE VILLE - Tél. 05 62 96 44 56 - 06 08 80 21 68
E-mail : patrick.davezac@wanadoo.fr - Site web : www.haras-du-pecos.fr
FALANOUR DU PECOS (2003) 30 % par VALANOUR et FERDELIA par PERDALIAN
Saillie en 2013 par FAIRPLAY DU PECOS
2013 : FOXXY DU PECOS (M) par GNOME
2012 : FRAMBOISE DU PECOS (F) par ZAMOUNCHO
FALLADORE (2000) 30 % par KADOUNOR et FERDELIA par PERDALIAN - 1ère catégorie
Saillie en 2013 par ANNAPOLIS
2013 : FARFADET DU PECOS (M) par FAIRPLAY DU PECOS
2012 : FENUA DU PECOS (M) par POLICY MAKER



ECURIE
de PETIT GRANGE

BADEARLINGH (Charles Nora) Mont-de-Marsan - Septembre 2008

Guillaume et Valérie d’Harambure
37290 Yzeures sur Creuse (Indre-et-Loire)
Tél. 02 47 94 48 09 - 06 86 74 50 92 - Fax 02 47 94 48 09 
E-mail : guillaume.dharambure@hotmail.fr

Poulinière 50 %
BADJANI (1993) 50 % par TIDJANI et BAD-IDEA par SWORD DANCER 

Poulinières 25 %
PREVUE D’ORH (2006) 29,54 % par ROSEAU D’OR et IMPREVUE par SAINT-CYRIEN
TSARINEH (2007) 28,89 % par L’ESTRAGON et MAURRINE par FAST
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FALLON DU PECOS (2004) (MORTE) 57 % par HASA et FERDELIA par PERDALIAN
2012 : FITOU DU PECOS (M) par VERTIGINEUX

FAMILY (1999) 50 % par DONALD DUCK et FERDELIA par PERDALIAN - 1ère catégorie
Saillie en 2013 par ARES DE LA BRUNIE
2013 : FARO DU PECOS (M) par CARGHESE DES LANDES
2012 : FIFTY DU PECOS (F) par CARGHESE DES LANDES

FARCE DU PECOS (2008) 28 % par ZAMOUNCHO et FRIVOLE DU PECOS par SAFIR - 1ère catégorie

FEMME (1994) 29 % par LE CHEVREUIL et FORTUNE ABRUPTE par MONTFLEUR
Saillie en 2013 par WALK IN THE PARK
2013 : FLOCON DU PECOS (M) par GNOME
2012 : FUNNY GIRL DU PECOS (F) par ZAMOUNCHO

FESTIVE DU PECOS (2002) 15 % par PANORAMIC et FLUTELLE par BRINKMANSHIP
Saillie en 2013 par CHEF DE CLAN
2013 : DJANGO DU PECOS (AQPS) (M) par FORESTIER
2012 : CHUP’S DU PECOS (AQPS) (F) par SPECIAL KALDOUN

FIESTA DU PECOS (2001) 15 % par PANORAMIC (ps) et FEMME par LE CHEVREUIL
2013 : DARJEELING DU PECOS (F) par RACINGER
2012 : FRASCATOR DU PECOS (M) par CHEF DE CLAN

FILLE DU PECOS (1997) 56 % par DONALD DUCK et FOREVER DU PECOS par DAN MUSIC - 1ère catégorie
2013 : FAYENCE DU PECOS (F) par VERTIGINEUX
2012 : FALCO DU PECOS (M) par POLICY MAKER

FLAROSE DU PECOS (2002) 58 % par MANGAROSE et FLAMINA par MAALEM - 1ère catégorie
Saillie en 2013 par ARES DE LA BRUNIE
2013 : FEELING DU PECOS (M) par CARGHESE DES LANDES
2012 : FUSCHIA DU PECOS (F) par ZAMOUNCHO

FOFOLLE (2006) 53 % par DEARLING et FOLY DU PECOS par KHANJER JOLI - 1ère catégorie
Saillie en 2013 par MUHAYMIN

FRAPPEE (2007) 61 % par MANGAROSE et FOLY DU PECOS par KHANJER JOLI - 1ère catégorie
Saillie en 2013 par FAIRPLAY DU PECOS

FRIVOLE DU PECOS (1997) 29 % par SAFIR et FANTAISIE par CAFFETOT - 1ère catégorie
Saillie en 2013 par BENEVOLO DU PABAN
2013 : FAWCETT DU PECOS (F) par GNOME
2012 : FRENCH KISS DU PECOS (M) par POLICY MAKER

ROSE CHOU (1998) 52 % par MANGAROSE et CHOURAVIA par DJAHIL
Saillie en 2013 par WALK IN THE PARK
2013 : CHOUKET DU PECOS (F) par VERTIGINEUX

SARL DELMAS BARRERE
RN 117 - Paban - 31800 ESTANCARBON - Tél. 06 84 04 15 72 - E-mail : cruliera@orange.fr
UNICA DE PABAN (2008) 29 % par LAVIRCO et BEE BLUE par BLUE BOY - 1ère catégorie
Saillie en 2013 par RAGTIME PONTADOUR

YUMINE DE PABAN (2008) 32 % par AUSSIE RULES et PERFECT SOUND par HALLING
Saillie en 2013 par BENEVOLO DU PABAN

Joël et Nelly DUCASTAING
5, chemin du Poutic - 65700 VILLEFRANQUE - Tél. 06 09 74 75 60 - E-mail : nelly.laurent.65@orange.fr
DEAR LILI (1999) 29 % par DEAR DOCTOR (ps) et PETITE PERLE par FLOID - 1ère catégorie
Saillie en 2013 par BENEVOLO DU PABAN
2012 : PERFLORT DE VERDUN (M) par POLICY MAKER

XARETA DE COLLONGUES (2006) 32 % par FAUCON NOIR et FLORIMATE par FAST
Saillie en 2013 par BENEVOLO DU PABAN
2013 : MADIBA DE VERDUN (F) par ANNAPOLIS
2012 : PERD’AS DE VERDUN (M) par IRIS DE LA BRUNIE



(Dan Music et Longue Traque) - Championne de France 2012-2013 des Poulinières Anglo

GALENE DE ROCHES

• RAGTIME PONTADOUR (AA) • FRISSON DU PECOS (AA) • GNOME (AA) • KAP ROCK (PS) agréé AA
LES ÉTALONS DU HARAS

JEAN-CHARLES ESCALÉ
Le Haut Vauzellas - 87110 Le Vigen

Tél. 06 87 10 44 24 - Fax 05 55 00 51 85 - jc.escale@wanadoo.fr

• SILICE DE ROCHES 
Khanjer Joli et Opale de Roches par Mangarose
1er Grand Prix des Pouliches

• QUINTE DE BREJOUX 
Mangarose et Diane de Bréjoux par Fayriland
Sœur de Legato de Bréjoux, Mirliton de Bréjoux

• GALENE DE ROCHES 
Dan Music et Longue Traque par Fayriland - Sœur d'Opale de Roches
Championne de France des poulinières AA 2012 et 2013

• ASANAH 
Hasa et Nahum par Air de Cour - Mère d'Adhiana
Grand Prix de Zonza 2012

• MARSAVRILE 
April Night et Princesse de Mars par Jolie Mars
Propre sœur de Petit Bob

• DONA EVA 
Jebeland Pontadour et Dona Carmen par Solicitor
Propre sœur de Regality et de Don Simon

• FLEUR CHAMPETRE 
Robin des Champs et Fleur de Chou par Faucon Noir
Famille de Garde Champêtre et Choum

LES POULINIÈRES DU HARAS (1ère catégorie)
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Yannick DUGAL
Le Château - 19270 SAINT-PARDON D’ORTIGIER - Tél. 05 55 84 71 71 - E-mail : yannickdugal@wanadoo.fr
CHRYSE ECHO (2002) 55 % par KANJER JOLI et GOLDEN FAIRY par FAYRILAND II
Saillie en 2013 par SAINT-JEAN
2013 : CHALICE (F) par SAINT-JEAN
2012 : CHRYSESAULCE (M) par ROSY FAST

FETICHE DU MAS (1993) 39 % par LE CHEVREUIL et LA GUEPE par ROYAL ASCOT
Saillie en 2013 par SAINT-JEAN
2013 : FAROS (M) par SAINT-JEAN

DONA CHIKI (2004) 28 % par ROSY FAST et DONA CRISTA par SOLICITOR

GFA d’ESTIVAUX - Charles de CHAISEMARTIN
Estivaux - 87520 VEYRAC - Tél. 05 55 03 50 71 - Fax 05 55 03 82 12 - E-mail : charles.dechaisemartin@wanadoo.fr
NOCES D’OR A ESTIVAUX (2002) 29 % par ZEFFIR et VACANCES ESTIVALES par FAYRILAND II
Saillie en 2013 par FAIRPLAY DU PECOS
2012 : NOCES DE DIAMANT (F) par SAINT DES SAINTS

OASIS DU GALOPIN (2002) 57 % par BLUE BOY et FLEUR DU GALOPIN par DORMANE

Jean-Charles ESCALE
Haras de l’Abbaye - 87110 LE VIGEN - Tél. 06 87 10 44 24
SILICE DE ROCHES (2001) 58 % par KHANJER JOLI et OPALE DE ROCHES par MANGAROSE
Saillie en 2013 par RAGTIME PONTADOUR
2013 : LISBONNE (F) par LAVEROCK
2012 : SISSI DE L’ABBAYE (F) par RAGTIME PONTADOUR

QUINTE DE BREJOUX (2004) 63 % par MANGAROSE et DIANE DE BREJOUX par FAYRILAND II
Saillie en 2013 par KÖNIG TURF
2013 : CHANEL (F) par RAGTIME PONTADOUR
2012 : FULL AMBITION (F) par FULL OF GOLD

GALENE DE ROCHES (2002) 55 % par DAN MUSIC et LONGUE TRAQUE par FAYRILAND II
2013 : AZZARO (M) par RAGTIME PONTADOUR
2012 : LADYLENE (F) par REGALITY

ASANAH (1998) 51 % par HASA et NAHUM par AIR DE COUR
Saillie en 2013 par NOMBRE PREMIER
2012 : ASAROCK (M) par LAVEROCK

DONA EVA (2010) 25 % par JEBELAND PONTADOUR et DONA CARMEN par SOLICITOR

MARSAVRILE (2002) 16 % par APRIL NIGHT et PRINCESSE DE MARS par JOLIE MARS
Saillie en 2013 par KÖNIG TURF
2013 : N (M) par FULL OF GOLD

FLEUR CHAMPETRE (2005) 12,5 % par ROBIN DES CHAMPS et FLEUR DE CHOU par FAUCON NOIR

Pascal GEYER
Le Puy - 24600 VANXAINS - Tél. 06 84 79 76 90 - E-mail : pascal.geyer24@orange.fr
AURATIKA (2002) 55 % par DEARLING JOLI et AURELLIA par DONALD DUCK
2013 : FLECHAZORA DE VANX (F) par FLECHAZO

ZOUMBALA (2000) 31 % par IRIS DE LA BRUNIE et AXELLE par FAST
2013 : FLECHAZOUM DE VANX (F) par FLECHAZO

Guillaume et Valérie d’HARAMBURE
Haras de Petit-Grange - 37290 YZEURES-SUR-CREUSE
Port. 06 70 06 31 55 - 06 86 74 50 92
E-mail : guillaume.dharambure@gmail.com - Site web : elevage-harambure.com
BADJANI (1993) 50 % par TIDJANI et BAD-IDEA par SWORD DANCER
2013 : ZADJANIH (F) par ZAMOUNCHO
2012 : BADALITYH (M) par REGALITY



PREVUE D’ORH (2006) 29,54 % par ROSEAU D’OR et IMPREVUE par SAINT-CYRIEN
2013 : ROI D’ORH (M) par NOROIT
2012 : BALADORH (F) par LE BALAFRE
TSARINEH (2007) 28,89 % par L’ESTRAGON et MAURRINE par FAST
2012 : TSARGOLDH (M) par FULL OF GOLD

Stéphanie et Jean-Henri JUTEAU
68, route du Val d’Arros - 65350 CABANAC - Tél. 05 62 95 51 29 - E-mail : jean-henri.juteau@orange.fr
QUANTARA TROIS (2004) 28 % par CHEF DE CLAN et KALOUGHA par LE GRILLON II
Saillie en 2013 par KHALKEVI
2012 : CHALADZAR TROIS (M) par POLICY MAKER
HILIADE TROIS (2003) 28 % par HERITABLE et HAPPY DAYS par EPERVIER BLEU
Saillie en 2013 par ARES DE LA BRUNIE
2012 : HARGESIA TROIS (F) par CARGHESE DES LANDES
TAVIRCA TROIS (2007) 29 % par LAVIRCO et LAMTA TROIS par DONAL DUCK
Saillie en 2013 par KHALKEVI

Yan et Katrin de KERSABIEC
Haras de Candale - 33124 BROUQUEYRAN - Tél. 06 13 41 02 48
E-mail : yan.dekersabiec@orange.fr - Site web : haras-de-candale.com
GOLDEN FAIRY (1988) 50 % par FAYRILAND II et ALOA par MALIKSAO
Saillie en 2013 par WALK IN THE PARK
2012 : TROLL DE CANDALE (M) par SADDLER MAKER
DANCING FAIRY (2000) 25 % par ASTAIR et GOLDEN FAIRY par FAYRILAND II
Saillie en 2013 par ANNAPOLIS
LAGHOUAT DU BARP (1995) 50 % par FAALEM et ALOA par MALIKSAO
Saillie en 2013 par ARES DE LA BRUNIE
2013 : DREAM DE CANDALE (M) par CARGHESE DES LANDES
2012 : MILO DE CANDALE (M) par SOAVE
OCTANE DE PIMBO (2002) 25 % par DADARISSIME et MAGALI LANSACAISE
Saillie en 2013 par WALK IN THE PARK
SWETLANA (1998) 40 % par FAST et TANYLAND DE NEXON par FAYRILAND II
2013 : TSAR DE CANDALE (M) par DAY FLIGHT

Daniel LACASSAGNE
Au Village - 32230 SAINT-JUSTIN - Tél. 06 21 07 38 85 - E-mail : lacassagne.d@gmail.com
FOLY DU PECOS (1997) 50 % par KHANJER JOLI et FERDELIA par PERDALIAN
Saillie en 2013 par VERTIGINEUX

Benoît LAPEZE-CHARLIER
2 bis, rue Loustau - 65140 SENAC - Tél. 05 67 41 59 43 - 06 26 93 86 07 - E-mail : benoitlapezecharlier@gmail.com
KARLA DE L’ABBAYE (1999) 30 % par LE PIGEON et KASSANDRA par LE GRILLON II
2013 : EL QUATORCE (M) par MERLINO-MAGO
PARAD’OR (2006) 25 % par DEARLING et L’EAU QUI D’OR par NOIR ET OR
2013 : RAGTOR (F) par RAGTIME PONTADOUR
2012 : OR ET NOIRE (F) par ZAMOUNCHO

Simone LARROUMETS
La Clef des Champs - 15200 SOURNIAC - Tél. 04 71 40 98 18 - 06 08 42 59 85
ROCKY STAR SOURNIAC (1998) 25 % par VIDEO ROCK et SUZANA LOOK par FLORESTAN II
2012 : CECILIA SOURNIAC (F) par CROSSHARBOUR

SCEA LASCANAUX - Stéphane RAMBAUD
Lascanaux - 15000 AURILLAC - Tél. 06 75 20 00 22 - E-mail : st.rambaud@orange.fr
PALITZA DE LASCANE (2003) 25 % par DEARLING et TALITZA par OLMETO
2012 : CALEMBOUR (M) par ASSESSOR
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Maurice et Nadine LILLE-MINVIELLE
La Palisse - 136, route de Buzon - 65700 AURIEBAT - Tél. 05 62 96 42 09 - E-mail : maurice.lille@orange.fr
L’ETINCELLE D’OR (2000) 30 % par GNOME et LA FOUDRE D’OR par FAST
Saillie en 2013 par ARES DE LA BRUNIE

L’ETOILE FILANTE (2001) 29 % par HERITABLE et LA FOUDRE D’OR par FAST
Saillie en 2013 par GNOME

L’AURIEBATOISE (2003) 31 % par ROSY FAST et FEE LA MALINE par MAALEM
Saillie en 2013 par BENEVOLO DE PABAN
2013 : AURFEVRE (F) par LE BALAFRE

MALIBLUE DU TOUNUT (2007) 65 % par BLUE BOY et MANGALINE par MANGANATE
Saillie en 2013 par ARES DE LA BRUNIE
2013 : VERTIBLUE (F) par VERTIGINEUX
2012 : CARBLUE (M) par CARGHESE DES LANDES

Jean-Claude MAGNE
Luc - 15600 BOISSET - Tél. 06 40 95 30 89 - E-mail : jean-claude-magne@orange.fr
FLORA DU PECHER (2006) 32 % par IRIS DE LA BRUNIE et PLUIE DE ROCHES par PLOUK VERGOIGNAN
Saillie en 2013 par FAIRPLAY DU PECOS
GLADYS DU PECHER (2009) 32 % par ZAMOUNCHO et PLUIE DE ROCHES par PLOUK VERGOIGNAN

François et Marie MAILLOT
Domaine du Pont Adour - 65500 VIC-EN-BIGORRE - Tél. 05 62 96 82 30 - 06 80 92 15 22 - E-mail : maillot7@wanadoo.fr
ISLANDE PONTADOUR (1996) 31 % par SAFIR et ORYLANDE par FAYRILAND II
2013 : DREAM PONTADOUR (F) RAGTIME PONTADOUR

NORA VERGOIGNAN (2001) 27 % par PANORAMIC et FLEUR VERGOIGNAN par BLUE BOY
Saillie en 2013 par JEBELAND PONTADOUR
2013 : DERBY (M) par GNOME
2012 : CHAMROCK PONTADOUR (M) par ZAMOUNCHO

PERLIWOOD DU LAC (2001) 30 % par SATIN WOOD et PETITE PERLE DU LAC par FAYRILAND II
Saillie en 2013 par BENEVOLO DE PABAN
2013 : WOODTIME PONTADOUR (M) par RAGTIME PONTADOUR

PERLANDE PONTADOUR (2004) 27 % par HERITABLE et BRISELANDE par RAMOUNCHO
Saillie en 2013 par RAGTIME PONTADOUR
2013 : DIPSY PONTADOUR (F) par ANNAPOLIS
2012 : COFFEETIME PONTADOUR (M) par RAGTIME PONTADOUR

TADJINE (2007) 14 % par SLEEPING-CAR et BEKKARIA par CLAFOUTI
Saillie en 2013 par BENEVOLO DE PABAN
2013 : DJINN PONTADOUR (F) par RAGTIME PONTADOUR
CRICKETTE DE ROCHE (2001) 30 % par CRICKETT BALL et LONGUE TRAQUE par FAYRILAND II
2012 : CASHEL PONTADOUR (F) par ZAMOUNCHO
TAMARHA (1999) 50 % par DAN MUSIC et MARGAUX DE TANUES par FAYRILAND II
2012 : CHISTERA PONTADOUR (F) par SPECIAL KALDOUN

Christophe PAUTIER
23, route de la Grande Champagne - 16200 BOURG CHARENTE - Tél. 06 69 70 19 14
E-mail : pautiercris@hotmail.fr
MOLENE TRESOR (2000) 15 % par GRAND TRESOR et LA RICHELIEU par DONALD DUCK
Saillie en 2013 par FANDSY
2012 : COMING BACK TRESOR (M) par CHEF DE CLAN

TIKITA TRESOR (2007) 36 % par KHANJER DE LA BRUNIE et MOLENE TRESOR par GRAND TRESOR
Saillie en 2013 par REGALITY
2013 : THIAMINE TRESOR (F) par RYOKAN



Haras de la PETITE BRUNIE - Jacques CROUZILLAC
La Petite Brunie - 19230 POMPADOUR - Tél. 05 55 73 34 17 - 06 72 74 90 53 - Fax 05 55 73 57 25
E-mail : haras.petite.brunie@wanadoo.fr - Site web : www.haras-la-petite.brunie.org
ALTICA DE LA BRUNIE (2004) 30 % par SUBOTICA et ALLEZ BRUNIE par FAYRILAND II
Saillie en 2013 par FAIRPLAY DU PECOS
2013 : DEESSE DE LA BRUNIE (F) par RAGTIME PONTADOUR

CERES DE LA BRUNIE (2006) 53 % par DAN MUSIC et JOLIE DE LA BRUNIE par KHANJER JOLI
Saillie en 2013 par CARGHESE DES LANDES
2013 : DUC DE LA BRUNIE (M) par CARGHESE DES LANDES
2012 : CESAR DE LA BRUNIE (M) par CARGHESE DES LANDES

COLETTE DE LA BRUNIE (2002) 32 % par FAUCON NOIR et WOOD DE LA BRUNIE par SATIN WOOD
2012 : CIAOBELA DE LA BRUNIE (F) par GNOME

ERA DE LA BRUNIE (2005) 61 % par MANGAROSE et JOLIE DE LA BRUNIE par KHANJER JOLI
Saillie en 2013 par ROSEAU DE TANUES

JOLIE DE LA BRUNIE (1997) 56 % par KHANJER JOLI et ALLEZ BRUNIE par FAYRILAND II
Saillie en 2013 par ROSEAU DE TANUES

MUSIC DE LA BRUNIE (1999) 55 % par DAN MUSIC et SEULE DE LA BRUNIE par FAYRILAND II
Saillie en 2013 par KÖNIG TURF
2013 : DELTA DE LA BRUNIE (F) par CARGHESE DES LANDES
2012 : CROUZIE DE LA BRUNIE (F) par CARGHESE DES LANDES

NAYA DE LA BRUNIE (2001) 30 % par SATIN WOOD et ALLEZ BRUNIE par FAYRILAND II
Saillie en 2013 par RAGTIME PONTADOUR
2012 : CENTAURE DE LA BRUNIE (M) par ZAMOUNCHO

ULKA DE LA BRUNIE (2008) 55 % par DAN MUSIC et ALLEZ BRUNIE par FAYRILAND II

Marguerite PRUNET-FOCH
Le Petit Pagès - 32160 BEAUMARCHES - Tél. 06 31 81 87 25 - E-mail : mpprunetfoch@wanadoo.fr
OXIFLEUR DE L’AYZA (2002) 50 % par MANGAROSE et IXIAFLEUR DE L’AYZA par FAST
Saillie en 2013 par BENEVOLO DE PABAN
2013 : DOWNTON D’AYZA (M) par FORESTIER
2012 : CABRIEL D’AYZA (M) par LE TRITON

EARL du RAYNAL - Sébastien CONSTANT
Le Raynal - 15150 ARNAC - Tél. 06 82 16 32 21
DIANE DE VALOIS (1994) 25 % par DJAINOR et DIAVETTE par DIARIFOS

DIRLADADA (2006) 25 % par IRIS DE LA BRUNIE et DIANE DE VALOIS par DJAINOR
2012 : DIABOLOKING (M) par GREY RISK

Antoine et Frida STEINER
Allée du Lac - 87500 SAINT-YRIEIX-LA-PERCHE - Tél. 05 55 75 02 75 - 06 29 60 60 80
DREAM PEARL DU LAC (2004) 53 % par HASA et JOLIE PERLE DU LAC par KHANJER JOLI
2013 : TIARE DU LAC (F) par CARGHESE DES LANDES
2012 : MAEVA DU LAC (F) par LAVEROCK
JOLIE MUSIC DU LAC (2007) 52 % par DAN MUSIC et JOLIE PERLE DU LAC par KHANJER JOLI
Saillie en 2013 par REGALITY

Mathieu TALLEUX
Haras du Mazet - Le Mazet - 19230 BEYSSAC - Tél. 06 63 65 82 71 - E-mail : mathieu.talleux@hotmail.fr
RUMBA DES LILAS (2005) 25 % par JEBELAND PONTADOUR et LA FATMA par JOLIE MARS
Saillie en 2013 par ROSEAU DE TANUES
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TARBES 2013
RÉSULTATS DU CONCOURS POUR 2 ANS

1 - Funko du Pécos (par Network et Falladore), présenté par le Haras du Pécos.
2 - Badj Pontadour (par Iris de la Brunie et Nora Vergoignan), présenté par François-Xavier Maillot.
3 - Fiasco du Pécos (par Anzillero et Femme), présenté par le Haras du Pécos.

Finko du Pécos est un petit-fils de Ferdélia (3 victoires), la mère de Fax du Pécos (34 victoires dont le Prix du
Ministère de l’Agriculture à 25 %), de Family (10 victoires dont le Grand National des Anglo-Arabes à 50 %) et
aussi et surtout la mère de Frisson du Pécos, auteur de 9 victoires à ce jour, champion sur les pistes et futur éta-
lon en 2014. Funko du Pécos est un frère de Famoucha du Pécos, lauréate de 2 courses en plat en Corse. C’est
également un cousin des femelles classiques Fofolle, Frappée, Fracassée, Furie et Flinguée, élevées au Haras de
Pécos pour le compte de Jean-Marc Davezac, le frère de Patrick Davezac.

1 - Beguin d’Estivaux (par Saint des Saints et Noces d’Or à Estivaux), présenté par le GFA d’Estivaux.
2 - Perjean de Verdun (par Olzarte Collongues et Dear Lili), présenté par Joël Ducastaing.

Béguin d’Estivaux est issu de Saint des Saints et Noces d’Or à Estivaux, jument par Zeffir ultra-classique. A 4 et
5 ans, elle remporta le Grand Prix des Anglo-Arabes à Longchamp sans oublier le Grand Prix des Pouliches à
25 % à 3 ans bien sûr l’hippodrome de Laloubère. Béguin d’Estivaux est un frère de Valse d’Estivaux, pouliche
née en 2009 par Fétiche d’Estivaux, un autre produit élevé par Charles de Chaisemartin. Cette Valse d’Estivaux a
remporté la Coupe des Anglo-arabes à 12,5 % à Pompadour et le Critérium des Pouliches de Mont-de-Marsan.

1 - Bogoss de la Brunie (par Khanjer Joli et Music de la Brunie), présenté par Jacques Crouzillac.
2 - Baltic de la Brunie (par Khanjer Joli et Maline de la Brunie), présenté par Jacques Crouzillac.
3 - Fievel du Pécos (par Zamouncho et Family), présenté par Philippe Viallard.
Jacques Crouzillac remporte les deux premières places du classement avec respectivement Bogoss de la Brunie
et Baltic de la Brunie. Tous deux sont remarquablement bien nés, le premier nommé est un propre frère d’Arès
de la Brunie aujourd’hui étalon et gagnant de 8 courses dont le Prix du Ministère de l’Agriculture à 37,5 %,
l’Omnium des Anglo-arabes, le Grand National des Anglo-arabes, le Grand Critérium des Anglo-arabes… Le
second, Baltic de la Brunie est un neveu d’Iris de la Brunie et fils de Maline de la Brunie, une fille de Dan Music
et lauréate du Grand-Prix des Pouliches à 50 %. Ces deux poulains sont issus du même croisement : Khanjer
Joli sur une fille de Dan Music et une aïeule par Fairyland II.

1 - Floride du Pécos (par Zamouncho et Frivole du Pécos), présentée par le Haras du Pécos.
2 - Luna de la Palisse (par Zamouncho et l’Etincelle d’Or), présentée par Maurice Lille.
3 - Dianagrey (par Grey Risk et Diane de Valois), présentée par l’EARL du Raynal.

Floride du Pécos, fille de Zamouncho et Frivole du Pécos, a été jugée meilleur 2 ans du concours ou champion
suprême. Un des plus beau pédigrée du catalogue, cette Floride du Pécos est une sœur de Fairplay du Pécos
auteur de 6 victoires dont le Grand Prix des Anglo-arabes à Longchamp et aujourd’hui étalon depuis 2012.
Floride est aussi une sœur de Farce du Pécos et France du Pécos, deux pouliches gagnantes de courses classiques.

1 - Ferdie du Pécos (par Zamouncho et Ferdélia), présentée par le Haras du Pécos.
2 - La Mome des Landes (par Gnome et La Taphanel), présentée par Agnès Devèze Ségerie.
3 - Vision d’Avenir (par Carghèse des Landes et Valse Dompsoise), présentée par le Pôle de Pompadour.
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Présidents d’Honneur
Marquise de MORATALLA - Domaine de Coudères - Rue de Barrat - 64100 BAYONNE
Christian BELLOT - Le Mas Bas - 47470 CAUZAC

Bureau
Paul COUDERC - Président
6 rue du Carlades - 15000 AURILLAC
Tél. 04 71 48 19 69 - 06 08 10 85 04
Fax 04 71 48 81 27

Patrick DAVEZAC - Responsable des relations extérieures
avec le Syndicat des Eleveurs
Haras du Pécos - 32230 LA DEVEZE VILLE
Tél. 05 62 96 44 56 - 06 08 80 21 68
Fax 05 62 96 38 91

Francis DELORD - Programme des courses
avec Christian BELLOT
16 route de Chenour - 19230 BEYSSAC

François MAILLOT - Responsable du guide Anglo-Course
Pont de l’Adour - 65500 VIC-EN-BIGORRE
Tél. 05 62 96 82 30 - 06 80 92 15 22

Nadine MINVIELLE - Vice Président
La Palisse Auriébat - 65700 MAUBOURGUET
Tél. 05 62 96 42 09 - 06 82 04 53 31

Martine LAPOUJADE - Trésorière
syndicat + fond de l’élevage
Moulin de Mestre - 82190 LACOUR
Tél. 06 71 95 78 23

Xavière CAUHAPE - Secrétaire
Domaine de Pourquarens - 65700 LAFITOLE
Tél. 05 62 36 26 73 - 06 47 95 90 07

Jean BIRABEN - Relations avec France Galop
63 rue de la Ribère - 64800 BEUSTE
Tél. 05 59 61 01 08

Jacques CROUZILLAC - Limousin
La Petite Brunie - 19230 POMPADOUR
Tél. 05 55 73 34 17 - 06 72 74 90 53
Fax 05 55 73 57 25

Yan de KERSABIEC - Aquitaine
Haras de Candale - 33124 BROUQUEYRAN
Tél. 06 13 41 02 48

Daniel LACASSAGNE - Programme des courses
avec Christian BELLOT
32230 SAINT-JUSTIN
Tél. 06 21 07 38 85

Marguerite PRUNET FOCH - Permis d’entraîner
Petit Pagès - 32160 BEAUMARCHES
Tél. 06 81 54 09 04

Membres du Conseil
Hervé AUDOY
Cazémajou - 33124 LADOS
Tél. 05 56 65 47 28 - 06 77 84 60 40
Yannick BOUTIN
Poulouzat - 35 rue Jean Jaurès - 87920 CONDAT-SUR-VIENNE
Mylène BORDES
La Petite Seynie - 87500 SAINT-YREIX-LA-PERCHE
Tél. 06 10 25 71 01
Charles de CHAISEMARTIN
Estivaux - 87520 VAYRAC - Tél. 05 55 03 50 71
Bénédicte CHALRET du RIEU
Roc Marie - 12350 MALEVILLE
Tél. 05 65 29 34 10 - 06 68 94 38 40
Patrick DELAUNAY
12, avenue du Plomb du Cantal - 15000 AURILLAC
Tél. 04 71 64 16 16 - 06 82 09 71 19
Jean-Luc GAILLARD
Haras de Beaulieu - 36310 CHAILLAC
Tél. 02 54 25 79 14 - 06 23 86 55 36
Joseph GENTILE
Résidence Piana Subrana - 20600 BASTIA
Tél. 04 95 34 41 36 - 06 73 20 20 28
Jean-Henri JUTEAU
Bordes de Bas - 09190 SAINT-LIZIER
Tél. 05 61 66 58 47 - 06 87 18 15 05
Véronique LABORDE
Haras du Bosquet - 64450 LEME-THEZE
Tél. 05 59 04 39 56
Jean-Paul LENFANT
Montplaisir - 87500 SAINT-YRIEX-LA-PERCHE
Tél. 05 55 08 11 56 - 06 07 31 01 01

Pascal SACHOT
34 rue Anne-Marie Robinet - 47300 VILLENEUVE-SUR-LOT
Tél. 06 18 55 33 86

Patrick SAINT-MARTIN
Route de Lafitole - 65700 MAUBOURGUET
Tél. 05 62 96 97 60 - 06 16 57 58 43
Arthur SERRES
Le Couderc - 15250 MARMANHAC
Mathieu TALLEUX
Haras du Mazet - 19230 BEYSSAC
Tél. 06 63 65 82 71

BUREAU DU SYNDICAT ANGLO-COURSE FRANCE

ANNÉE 2014



ADHERENTS AU SYNDICAT ANGLO COURSE FRANCE
ANNÉE 2014

François d’ALBERTO 19 A, rue Georges Nérisson - 65000 SOUES
Pierre ALTHABEGOITY L’enclos - 65350 COLLONGUES
Daniel AMBLARD Place de la Foata - 20410 OLIVESE
Jean-Baptiste ANDREANI Les Ecuries - 20114 FIGARI
ARACHIS (SCI) 50, rue de l’Egalité - 36130 BEOLS
Alain d’ARGENTRE 12, rue Danjoutin - 49000 ANGERS
ASSOCIATION L’ANGLO DE RICHEMONT Ecurie de Boussac - 16370 CHERVES RICHEMONT
Christian AUDOY Haras d’Escalus Lacoste - 33210 COIMERES
Hervé AUDOY 5, allée des Tilleuls - 33490 SAINT-MACAIRE
Guy AUTHIER CH 1145 BIERE - SUISSE 
Jean-Pierre BARBARAT 8, rue de la Creusette - 86290 SAINT-LEOMER
Brigitte BARZALONA RN 198 - 20240 GHISONACCIA
Franck BASAIA Massette - 31550 GAILLAC POULZ
Paul BASQUIN EARL Saubouas - 32230 LAGRAULET-DU-GERS
BEAUX JOURS (EARL des) Ligoure - 87110 LE VIGEN
Serge BECERRA Chemin de Hourquet - 64230 CAUBIOS-LOOS
Christian BELLOT Le Mas Bas - 47470 CAUZAC
Jean BIRABEN 63, rue de la Ribère - 64800 BEUSTE
Yannick BIAU 74, avenue de Lautrec - 81110 CASTRES
Philippe BOISGONTIER 14, chemin du Champ de Tir - 64000 PAU
Roberto BONUCCI Via Carollia - SIENNE - Italie
Mylène BORDES La Petite Seynie - 87500 SAINT-YRIEIX-LA-PERCHE
Christophe BOURG COUSSIRAT Le Vieux Moulin - 64230 BOUGARBER
Cyrille BOURILLON Lieu-dit aux Guérins - 33124 AILLAS
François BOYER de MONTEGUT 64110 GELOS
Marc BRIDOUX 62130 HAUTECLOQUE
Julien BOUTIN Ligoure - 87110 LE VIGEN
Yannick BOUTIN Poulouzat - 35 rue Jean Jaurès - 87920 CONDAT-SUR-VIENNE
François de BOYER DE MONTEGUT 97, chemin Chatieu - Tout-y-Croit - 64110 GELOS
Maxime BRONDET 7, rue Marcel Sembat - 40000 MONT-DE-MARSAN
Céline BROUQUIE 1, rue du Port de la Caze - 46130 BIARS-SUR-SERE
Vincent BRUNO Le Paradis - 46200 MEYRONNE
Annick CANICAS Lousteauneuf - 33112 SAINT-LAURENT-DE-MEDOC
Chantal CAPELLA 3, chemin des Salouates - 33114 LE BARP
José CASABIANCA SA Ile-de-Beauté Automobile - Strette - 20090 AJACCIO
Lætitia CASCIANI 1489, Centu Chiave - Haras de Buonanotte - 20290 BORGO
Joël CASTAING 2, route de Villecomtal - 65140 SENAC
Fabienne CASTETBIEILH 64410 MERACQ
Xavière CAUHAPÉ Domaine de Pourquarens - 65700 LAFITOLE
CAVES DE LISSE (SCEA) Château de Lisse - 47170 REAUP LISSE
Jean-Pierre CAZADE 12, rue Parmentier - 40000 MONT-DE-MARSAN
Christophe CAZAUX 5, cami de la Pachère - 65320 GARDERES
Francis CERETTO Le Tounut - 32190 PRENERON
Marguerite CHACHIGNON Les Chaumes Sautereaux - 18600 AUGY-SUR-AUBOIS
Arnaud CHAILLE-CHAILLE 44, rue de la Saudre - 17390 LA TREMBLADE
Charles de CHAISEMARTIN Estivaux - 87520 VEYRAC
Philippe CHALRET de RIEU Roc Marie - 12350 MALEBILLE
Jean-Manuel CHARMES Le Villard - 87300 EYRAT-DE-BELLAC
Didier CLOS 65500 SAINT-LEZER
Sébastien CONSTANT EARL du Raynal - 15150 ARNAC
Vincent CORP Les Barthes - 12260 FOISSAC
Paul COUDERC (Président d’Anglo-Corse) 6, rue du Carlades - 15000 AURILLAC
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Philippe COUDERC Cap del Couderc - 15250 REILHAC
Georges COULET Ecurie du Triangle - 64140 BILLERE
Christelle COURTADE 3, Jean Haut - 33210 COIMERES
Marie-Caroline COYNE Vaugirard - 42600 CHAMPDIEU MONTBRISON
Jacques CROUZILLAC Haras de la Petite Brunie - 19230 ARNAC-POMPADOUR
Anne DAFFLON 18, chemin des Gentilhommes - 65700 LAFITOLE
Thierry DAGUET Haras de Montmarcé - 61240 LE MERLERAULT
Jean-Pierre DAIREAUX 200, avenue Jean Mermoz - 64000 PAU
Jean Michel DAURES Eyparsac - 19230 BEYSSAC
Patrick DAVEZAC Haras du Pécos - 32230 LADEVEZE VILLE
Jean-Marc DAVEZAC Pecos - 32230 LADEVEZE VILLE
DUFRESNE de SAINT-LEON 7, rue parmentier - 92200 NEUILLY-SUR-SEINE
Patrick DELAUNAY 12, avenue du plomb du Cantal - 15000 AURILLAC
Carmen et Monsieur BATES DELMAS BARRERE Route Nationale 117 - PABAN - 31800 ESTANCARBON
Francis DELORD 16, route de Chenour - 19230 BEYSSAC
Philippe DELPRAT Les Pontis - 15200 LE VIGEAN
Christian DENIS Elevage du Brisey - 33590 JAU DIGNAC-ET-LOIRAC
Agnès DEVEZE SEGERIE Radaï - 15250 SAINT-PAUL-DES-LANDES
Monique DEYME Rigistrasse 16 - CH - 8185 WINKEL - SUISSE 
Joël DUCASTAING 21 bis, place du Foirail - 65000 TARBES
André DUCOS 187, rue de Bagnères - 65300 LANNEMEZAN
Patrick DUFRECHE 10, allées des Champs de la Lande - 33470 GUJAN MESTRAS
Yannick DUGAL Château - 19270 SAINT-PARDOUX LORTIGER
Patrick DULIN Le Printania - 5, rue Albert Schweitzer - 64140 BILLIERE
Hubert DUMONT SAINT-PRIEST 92, avenue du Maréchal Joffre - 93160 NOISY-LE-GRAND
Patrick DUPIN 1 bis, rue Victor Hugo - 64000 PAU
ECURIE CENTRALE Haras de Commeaux - 61200 ARGENTAN
Vincent EICHE Villa JOANACHOENIA - Chemin d’Errota Handia - 64200 ARCANGUES
Jean-Charles ESCALE Le haut Vauzellas - 87110 LE VIGEN
Denis ETCHEBEST Résidence 1 A Falame - 114, avenue Montardon - 64000 PAU
Bernard FAVENNEC 5, rue Bois Vert - 19230 ARNAC POMPADOUR
FERME EQUESTRE DE L’AUTHRE 15240 JUSSAC
Jean-Paul FILATREAU Bourgueyraud - 4, rue du Cadeau - 33340 GAILLAN-EN-MEDOC
Pierre FONTAN 18, rue Pasteur - 65230 BORDERE-SUR-L’ECHEZ
Yves FREMIOT Haras d’Ayguemorte - 33640 AYGUEMORTE-LES-GRAVES
Jean-Luc GAILLARD Haras de Beaulieu - 36310 CHAILLAC
Didier GAILLARD 89, route de Coutras - 24700 LE PIZOU
Paul GALERY Lasvergne - 15130 ARPAJON-SUR-CERE
Antoine GANDOLPHI Hippodrome de Biguglia - BP 22 - 20620 BIGUGLIA
Pascal GEYER Elevage du Puy - Le Puy - 24600 VANXAINS
Jean-Claude GENTIE ZI de Bargues - 15130 SANSAC-DE-MARMIESSE
Didier GIETHLEN Domaine du Château - 45120 LACAPELLE MARIVAL
Philippe GIRAUD Domaine de Vert Galant - Chemin de Pey Mouton - 33370 SALLEBŒUF
Sandrine GONNEAU Village - 65350 MARSEILLAN
GRANDES ALOUETTES (EARL les) 86500 JOUHET
Cécile GRANON Semblat - 19350 CONCEZE
Christian GUILLAUME Cité d’Encajac - 15250 NAUCELLES
Didier GUILLEMIN Les Pins - 40090 GELOUX
Sylviane GUITTARD Le haut Vauzellas - 87110 LE VIGEN
Guillaume d’HARAMBURE Ferme de Petit Grange - 37290 YZEURES-SUR-CREUSE
Alain JAMES 7, impasse Lacaussade - 65140 SENAC
Alain JOUANDOU Route Mourle - 64800 MONTAUT



Patrick JOUBERT (EARL La) Rochelle - 03210 SOUVIGNY
Christina JUNG Hippodrome - 40000 MONT-DE-MARSAN
Stéphanie et Jean-Henri JUTEAU 24, rue J. Meynier - 65200 BAGNERES-DE-BIGORRE
Guillaume JUTEAU Bordes de Bas - 09190 SAINT-LIZIER
Yan et Katrin de KERSABIEC Haras de Candale - 33124 BROUQUEYRAN
Jacky LABACHOT Route de Bidache - 64270 LABASTIDE VILLEFRANCHE
Véronique LABORDE Haras du Bosquet - 64451 LEME
Daniel LACASSAGNE 32230 SAINT-JUSTIN
Aurélien LAFARGUE 23, allée de Peyruc - 47310 AUBIAC
Louis LAFFITTE 64330 BALIRACQ MAUMUSSON
Fabien LAGARDE Chez Francis Delord - 16, route de Chenour - 19230 BEYSSAC
Mathieu LALANNE 40320 SAINT-LOUBOUER
Benoît LAPEZE Loustau - 65140 SENAC
Jean-Marie et Martine LAPOUJADE Moulin de Mestre - 82190 LACOUR
Jean-Paul LARRIEU Saint-Faust - Haras de Mourat - 64110 LAROIN
Michel LARROUMETS Avenue du Président de la République - 15200 MAURIAC
Catherine de LARTIGUE 65700 AURIEBAT
Thierry de LAURIERE 365, rue des Lacs - 33470 GUJAN MESTRAS
Chantal et Jean-Luc LAVAL Ecurie de la Forêt - Allée Comte de Buffon - 64000 PAU
Patricia LE TELLIER 21, allées des bécassines - 17570 LES MATHES
Béatrice LE TELLIER Veyvialle - 87400 EYBOULEUF
Marie-Pierre LEJEUNE Haras des places - 87590 SAINT-JUST-LE-MARTEL
Georges LEMAIGRE de BREUILH Château de Bréjoux - 87110 SOLIGNAC
Jean-Paul LENFANT-POUZAC Montplaisir - 87500 SAINT-YRIEIX-LA-PERCHE
Maurice LILLE La Palisse - 65700 AURIEBAT
F. Michel LOUIT Domaine de Sillat - 40090 LUCBARDEZ
Patrice LOZANO 4, Fondiveau - 33750 SAINT-GERMAIN-DU-PUCH
Michel MADRANGE La Malatie - 19370 CHAMBERET
Jean-Claude MAGNE Luc de Boisset - 15600 BOISSET
François MAILLOT Domaine du Pont-Adour - 65500 VIC-EN-BIGORRE
MAISONNEUVE (EARL) « Tanues » - 15250 AYRENS
Jean-Louis MALAGUTTI 41, rue Vaucanson - 47000 AGEN
Loïc MANCEAU 16, boulevard Alsace Lorraine - 64000 PAU
Gustave MARGNOUX La Gare - 87370 BERSAC-SUR-RIVALIER
MAULDE (SCEA de) Sainte-Hélène - 87460 BUJALEUF
Aurélien MICHEAU 4 bis, rue Michel Montaigne - 33240 LUGON-ET-L’ILE-DU-CARNAY
Fabienne MINETTI 677, route du Houga - 40090 MAZEROLLES
Nadine MINVIELLE La Palisse - 65700 AURIEBAT
François MONMARSON Saussine - 30580 BOUQUET
Francis MONTAUBAN Le Couvent - 32130 CAZAUX SAVES
Raymond MONTAZEL Les Graves - 46200 MEYRONNE
Bruno de MONTZEY 175, impasse des grands pins - 40030 MONT-DE-MARSAN
Soledad de MORATALLA Domaine de Coudères - 28 rue Barrat - 64100 BAYONNE
Hubert MORGAT Le Bourg - 87250 SAINT-PARDOUX
Thierry NICOLLEAU Chemin Pechourpiq - 64290 BOSBARROS
François NICOLLE L’Ilot - 17570 SAINT-AUGUSTIN
Eric NOBILI Haras de Plaisance Périgueys - 33930 VENDAYS MONTALIVET
Michel PARREAU DELHOTE Les Landes - 87270 COUZEIX
Eric et Pascale PAPON SCEA Haras de Peyre - 40240 CREON D’ARMAGNAC
Antonio y Fernando PASTOR GOMEZ Avenida San Francisco Javier N° 24 - 41018 SEVILLE - Espagne
Christophe PAUTIER 23, rue de la Grande Champagne - 16200 BOURS CHARENTES
PEYRET (EARL de) Peyret - 09700 MONTAUT
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Nicole PLAN Menjoulet - 31370 POUCHARRAMET
François PLOUGANOU Birbe - 40090 UCHACQ
Barthélemy POUDEROUX Les Tuileries - 23, rue Mealles de Cours - 15000 AURILLAC
Geneviève de POURTALES 47600 LASERRE
François POUDEROUX Guergues - 15000 AURILLAC
Ingrid PRUNET-FOCH Le Petit Pagès - 32160 BEAUMARCHES
Marguerite PRUNET-FOCH Le Petit Pagès - 32160 BEAUMARCHES
Jérôme PUECH Le Bex - 15130 YTRAC
Vincent PUECHMEJAT Au village - 12260 MONTSALES
Patrick QUINTY Domaine du Bois de l’Aile du Razet - Le Bourg - 63410 VITRAC
Stéphane RAMBAUD 14 bis, rue de Sèvres - 92100 BOULOGNE BILLANCOURT
Fabien REMUSAT 11, rue Edmond Valentin - 75007 PARIS
Jean-Michel REILLIER Ecupillac - 19230 BEYSSAC
Jean-Michel RICARD Le Bourg - 12260 MONTSALES
Georges RICHARDOT Sassy - 71250 LA VINEUSE
Philippe ROBERT 1, avenue Gambetta - 19110 BORT-LES-ORGUES
Endre ROSJOE Château de Lisse - 47170 REAUP LISSE
Walter ROUBERTIE Le Chatenet - 19350 CHABRIGNAC
Pascal SACHOT 34, rue Anne-Marie Robinet - 47300 VILLENEUVE-SUR-LOT
Louis ROUZAUD 13, chemin de la Hes - Clos des Chevreuils - 65420 IBOS
Arthur et Philippe SERRES Le Couderc - 15250 MARMANHAC
Rémi SABATIER Port d’Agres - 12300 SAINT-PARTHEM
Patrick SAINT-MARTIN Route de Lafitole - 65700 MAUBOURGUET
Corinne SENAT 7, impasse Lacaussade - 65140 SENAC
Frédéric SEGUIN 915, route de Loustalas - 40090 SAINT-AVIT
Philippe SOLEILHET Lestrade - 19460 NAVES
Bernard SOULHOL Crayssac Saint-Laurent-des-Tours - 46400 SAINT-CERE
Antoine STEINER La Lée du Lac - 87500 SAINT-YRIEUX-LA-PERCHE
David SUDRIE Vassagnac - 19210 LUBERSAC
Anne-Marie SUPERVIELLE-BROUQUES Jolimon - 64520 SAMES
Jean-François SUTRA 113, chemin Mathieu au Prim - 31470 SAINT-LYS
Pierre TAGUET Montsistrer - 15400 MENET
Mathieu THALEUX Le Mazet - 19000 TROCHES
Michel THABUTEAU 53, avenue de l’Hippodrome - 19230 SAINT-SORNIN LAVOLPS
Michel THOMAS Cheynas - 26740 LA COUCOURDE
Xavier THOMAS-DEMEAULTE 150, impasse des Grands Pins - 40000 MONT-DE-MARSAN
Pierre TORTECH Séjat - 19200 SAINT-EXUPERY-LES-ROCHES
Jean-Pierre TOTAIN Chemin du Champ de Tir - Domaine de Sers - 64000 PAU
Ange TRAMONI Quartier Pascialella Soprana - 20100 SARTENE
TRAVERSIER Lieu-dit Bonneville - 47110 SAINTE-LIVRADE-SUR-LOT
Michel TREPSAT Le Cambon - 15130 ARPAJON-SUR-CERE
TRILLAUD-GEYL 39, avenue de la Gare - 19230 ARNAC POMPADOUR
Solange TUCHAA 32150 JU BELLOC
Daniel VALADE Friaudor - 87250 SAINT-PARDOUX
Jean-Claude VEDREINE Le Camp du Bac - 15250 SAINT-PAUL-DES-LANDES
Isabelle VEDRUNES Domaine de la Viguerie - 31650 SAINT-ORENS-DE-GAMEVILLE
Philippe VIALLARD 77, avenue de la République - 15000 AURILLAC
Bruno VINCENT Le Paradis - 46200 MEYRONNE
Antoine de WATRIGANT 230, avenue de Gascogne - 40190 VILLENEUVE-DE-MARSAN
Bertrand de WATRIGANT 91, avenue Copernic - 64000 PAU
Damien et Axelle de WATRIGANT Château d’Artassenx - 40090 ARTASSENX



ENTRAINEURS
ADHERENTS AU SYNDICAT ANGLO COURSE FRANCE

Philippe BOISGONTIER
Pau
Tél. 05 59 62 44 40

06 07 46 30 73

Jean-Maxime BRONDET
Mont-de-Marsan
Tél. 05 58 06 11 72

Arnaud CHAILLE-CHAILLE
Royan
Tél. 05 46 23 65 99

06 08 62 90 45

Jean-Pierre DAIREAUX
Pau
Tél. 05 59 32 18 02

06 18 08 59 44

Carole DUFRECHE
La Teste
Tél. 05 56 83 12 88

06 81 51 44 55

Charles GOURDAIN
Pau
Tél. 06 80 62 42 42

05 59 62 45 73

Didier GUILLEMIN
Mont-de-Marsan
Tél. 05 58 52 05 73

06 07 17 54 40

Christina JUNG
Mont-de-Marsan
Tél. 06 38 42 85 75

Fabien LAGARDE
Pompadour

Thierry de LAURIERE
La Teste
Tél. 05 56 66 06 20

06 22 51 52 16

Loïc MANCEAU
Pau
Tél. 05 59 62 65 07

06 08 18 18 57

Bruno de MONTZEY
Mont-de-Marsan
Tél. 05 58 06 27 92

06 80 68 30 22

François NICOLLE
Royan
Tél. 05 46 39 92 26

06 63 53 92 26

Christophe PAUTIER
Bourg Charente
Tél. 06 69 70 19 14

François PLOUGANOU
Uchacq
Tél. 05 58 75 70 10

Jean-Claude SARAIS
Sarrola Carcopino
Tél. 04 95 22 21 22

Xavier THOMAS-DEMEAULTE
Mont-de-Marsan
Tél. 06 80 02 22 39

Jean-Pierre TOTAIN
Pau
Tél. 05 59 77 04 33

06 85 12 04 21

Antoine de WATRIGANT
Mont-de-Marsan
Tél. 06 87 48 76 18
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Je soussigné : 

Nom................................................................................................................................................................................................................

Prénom ........................................................................................................................................................................................................

Adresse ........................................................................................................................................................................................................

............................................................................................................................................................................................................................

............................................................................................................................................................................................................................

Tél. ...................................................................................................................................................................................................................

E-mail ............................................................................................................................................................................................................

N° de compte FRANCE GALOP ................................................................................................................................................

Déclare adhérer au Fonds de l’Elevage Anglo-Arabe pour une durée de 3 ans
Je joins la somme de 40 € à l’ordre d’Anglo-Course correspondant aux droits d’entrée et
autorise France Galop à prélever sur mon compte les pourcentages au profit du FONDS
D’INTERVENTION EN FAVEUR DE L’ELEVAGE ANGLO-ARABE DE TYPE COURSE concernant
les chevaux Anglo-arabes dont je suis éleveur, propriétaire ou entraîneur et ce, avec effet
au 1er janvier de l’année en cours (voir article 3 du Fonds de l’Elevage page 14).

Cette fiche et les droits d’entrée l’accompagnant
doivent être adressés à Madame Martine LAPOUJADE

Trésorière d’Anglo Course France - Moulin de Mestre - 82190 LACOUR

ADHESION AU FONDS DE L’ELEVAGE



Je soussigné :

Nom................................................................................................................................................................................................................

Prénom ........................................................................................................................................................................................................

Adresse ........................................................................................................................................................................................................

............................................................................................................................................................................................................................

............................................................................................................................................................................................................................

Tél....................................................................................................................................................................................................................

E-mail ............................................................................................................................................................................................................

❑ Propriétaire ❑ Eleveur ❑ Entraîneur

Déclare adhérer au Syndicat National Anglo Course France.

Je joins ma cotisation annuelle, soit 30 € par chèque à l’ordre d’Anglo Course.

Cette fiche et le montant de la cotisation
doivent être adressés à Madame Martine LAPOUJADE

Trésorière d’Anglo Course France - Moulin de Mestre - 82190 LACOUR

Date et signature :

ADHÉSION AU SYNDICAT NATIONAL
ANGLO COURSE FRANCE
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MONPILOU
Meilleur cheval d’obstacles en 2013 (haies et steeple),

119 770 € de gains,
503 135 € depuis ses débuts.

FEU CROISÉ
Meilleur cheval de cross-country en 2013,
38 140 € de gains,
113 884 € depuis ses débuts.

DON TOMAS
Meilleur cheval d’âge 2013 en plat
Catégorie 12,5 %,
80 360 € de gains, 127 081 € depuis ses débuts

ILLUSION SAUVAGE
Meilleur 3 ans 2013 en plat, catégorie 12,5 %,
65 516 € de gains
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FURIE
Meilleur cheval d’âge 2013 en plat,
catégorie 37,5 %,
119 638 € de gains,
135 938 € depuis ses débuts.

FLINGUEE
Meilleur 3 ans 2013 en plat, catégorie 37,5 %,
81 096 € de gains.

H I P P O D R O M E  D E  L A  T E S T E

JEUDI 25 SEPTEMBRE 2014
• Concours modèle et allures

• Présentation-vente de poulains (mâles et hongres)

et pouliches de 2 ans

Renseignements :

Paul COUDERC 06 08 10 85 04
Patrick DAVEZAC 06 08 80 21 68
Yan de KERSABIEC 06 13 41 02 48

www.anglocourse.com

AURKO, anglo-arabe (15,61%)
par Balko et L’Auriébatoise,

vainqueur de 2 courses de haies
pour 2 sorties à 3 ans,

exporté en Irlande début 2014.

DE TARBES… À LA TESTE

Rejoignez-nous sur


